
 

 
 

 

 

 

Pacte territorial de Relance et de 
Transition Ecologique (PTRTE) 

 
 
 

Une démarche d’accompagnement territorial et de simplification des contractualisations menée 
conjointement par l’État et la Région Grand Est. Elle est issue de la convergence du Contrat territorial 
de relance et de transition écologique (CTRTE) porté par l’État et du Pacte territorial porté par le 
Conseil régional. 

Le PTRTE se déploie dès 2021 en conformité avec : 
- la circulaire du Premier ministre du 20 novembre 2020, précisant les modalités de mise en 

œuvre des CTRTE sur le territoire national 
- la délibération du Conseil Régional du 12 décembre 2019, sur le Pacte territorial Grand Est ; 
- l’accord de la relance Etat-Région voté le 17 décembre 2020 par la Région et le 30 mars 2021 

par l’Etat en région. 

Communauté de communes de la 
Houve et du Pays Boulageois 
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Bassin Nord Lorrain 

Espace Briey-Longwy-Thionville-Metz 
 

Texte introductif commun 

Contrats Etat-Région Grand Est CRTE-PTRTE 

 

 
Face aux transitions économiques, sociales, écologiques et numériques de notre temps, nos terri- 
toires doivent, plus que jamais, renforcer leurs capacités à développer, inventer, innover et ainsi, 
offrir à nos populations, les services qu’elles attendent par la mise en œuvre de politiques publiques 
dont ils sont les premiers acteurs. 

 

Si notre environnement change, nos territoires doivent de la même façon évoluer et s’adapter en 
développant de nouveaux modes de faire. 

 
L’action publique ne peut plus être enfermée dans la stricte notion d’intercommunalité dans des 
frontières ou des limites administratives y compris départementales. 

 

Il convient de prendre en compte l’espace pertinent qui est celui du bassin de vie ou de l’espace 
cohérent où s’expriment les liens de solidarité et les éléments fondateurs d’un destin commun. 

 
Il convient donc de raisonner en territoires de projets et de transcender les notions formelles de 
limites et de frontières administratives ainsi que de périmètres institutionnels. 

 

L’ambition exprimée ici est de faire reconnaître, et de faire vivre, l’entité naturelle et cohérente que 
constitue l’espace Briey – Longwy – Thionville – Metz. C’est à cette échelle que pourront se déve- 
lopper nos initiatives communes. C’est à cette échelle que nous saurons faire de nos interdépen- 
dances des complémentarités et des atouts pour tous ceux qui y vivent, y étudient, y travaillent et 
y investissent. 

 

Cet espace, c’est le pôle d’équilibre de la métropole européenne luxembourgeoise et plus globale- 
ment d’une grande région transfrontalière que nous vivons tous au quotidien. 

Cet espace, c’est celui de 800 000 habitants, de plus de 260 000 emplois, au cœur d’un corridor 
européen Nord-Sud et qui irrigue puissamment l’Europe dans sa façade occidentale. 

Cet espace, c’est celui des migrations pendulaires de plus de 120 000 actifs qui se rendent, chaque 
jour, pour leur travail principalement au Grand-Duché de Luxembourg mais aussi en Belgique et en 
Allemagne. 

Cet espace, c’est celui d’une certaine croissance démographique quand le phénomène inverse est 
observé chez nos voisins. 

Cet espace, c’est celui d’un territoire à vocation industrielle avec une concentration exceptionnelle 
de filières d’excellence dans les domaines de la sidérurgie et des matériaux, de l’automobile, de la 
métallurgie, de la logistique et de l’énergie. Il compte aussi trois des cinq plus grandes usines du 
Grand Est avec les sites de Stellantis, Arcelor Mittal et Renault sovab. 

Préambule relatif au territoire Mosellan 
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Cet espace, c’est un puissant pôle de services, dans les domaines de la santé en particulier, avec un 
maillage exceptionnel d’établissements et une offre complémentaire riche en matière de soins. 

Cet espace, c’est un formidable vivier de compétences avec un écosystème varié en matière 
d’enseignement supérieur, de recherche, d’innovation et de formations qualifiantes en toutes 
disciplines. 

Cet espace, c’est aussi une géographie unique de coteaux, de plateaux, de forêts et de territoires 
agricoles où se côtoient tous les types de productions et d’élevages 

Cet espace, c’est un héritage patrimonial unique, façonné par une histoire tourmentée, une histoire 
militaire et industrielle où le destin de l’Europe s’est souvent joué. 

Cet espace, c’est aussi celui d’un creuset de populations venues de toute l’Europe, et au- delà, pour 
y travailler et y fonder les foyers des Lorrains d’aujourd’hui, riches de leurs racines et de leurs 
cultures. 

Cet espace, c’est enfin celui d’un laboratoire territorial à ciel ouvert : smart city, hydrogène, 
multimodalité, valorisation des ressources et des déchets, conquête des friches industrielles, lutte 
contre l’artificialisation des sols, protection de la biodiversité ... Nombreux sont les sujets et les 
projets sur lesquels les acteurs de Lorraine nord font figure d’exemple. 

Cet espace est le nôtre : nous sommes comptables de son avenir et de celui des populations qui y 
vivent et y travaillent. 

C’est avec un optimisme et une volonté qui vont chercher loin dans nos racines communes, dans 
un passé fait de souffrances et d’épreuves toujours surmontées mais aussi dans une perspective 
de développement et de progrès que nous décidons de sceller ce pacte commun. 

C’est la première fois que nos seize intercommunalités mettent en place une réflexion commune 
et s’engagent à formuler des propositions et des actions partagées sur cet espace de vie et de 
projets. Des groupes de travail appelés à dessiner cette stratégie se réunissent à présent, croisant 
thématiques et territoires. 

La question du phénomène transfrontalier est au premier rang de nos enjeux partagés tant celui-ci 

a un impact sur de multiples sujets : économie, formation, mobilités… Plus de 100 000 travailleurs 

frontaliers se rendent chaque jour de nos territoires vers le Luxembourg. Demain, ils seront poten- 

tiellement 150 000, sans compter la démographie sarroise qui nécessitera également le recours à 

une main d’œuvre qualifiée venue de l’extérieur, et en particulier du nord lorrain. Il est donc essen- 

tiel que nous puissions désormais collectivement définir nos priorités politiques et nous organiser 

afin de faire valoir nos propositions, tant auprès des autorités luxembourgeoises, sarroises et belges 

qu’auprès de l’Etat et de nos partenaires du Grand Est. 

Les mobilités sont un enjeu stratégique, notamment à la lumière de la position géographique de 

notre bassin. Sur ce sujet, il nous faut apporter des réponses qui permettent de résoudre les diffi- 

cultés des liaisons nord-sud, voire est-ouest. S’il est nécessaire de nous mobiliser sur le sujet des 

infrastructures routières (A31bis et les voies parallèles, A30 et N52, etc.) et de leur financement, 

nous devons tout autant chercher à développer le ferroviaire afin de répondre à la hausse du trafic 

avec, notamment, la mise en œuvre d’un Réseau express métropolitain (REM) Metz-Luxembourg. 

Le développement du fret ferroviaire contribuera à affirmer notre excellence logistique, qui peut 

s’appuyer également sur les offres multimodales que propose notre territoire, avec les ports de 

Metz et Thionville-Illange. Il sera encore indispensable d’afficher une position commune sur les en- 

jeux de connexions TGV et réseau régional, ainsi que sur la gare Lorraine TGV et l’aéroport Metz- 

Nancy-Lorraine. Enfin, évoquer les mobilités, c’est aussi se pencher sur les coordinations entre ré- 

seaux de transports collectifs ou sur les liaisons cyclables. 
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La question des infrastructures de mobilité ne saurait être déconnectée de la nécessité de travailler 

ensemble au développement de sources d’énergie alternatives, notamment en développant une 

filière hydrogène vertueuse et durable. Cette technologie est portée depuis des années au travers 

de différentes initiatives locales qui ont déjà reçu le soutien de grands groupes industriels. Cette 

filière, si elle se développe, peut contribuer à modifier en profondeur nos modes et usages en sy- 

nergie avec la filière électrique automobile portée notamment par Stellantis au cœur de notre bas- 

sin. Nous avons le potentiel pour devenir la première région « Hydrogène » de France et voir se 

développer des unités locales de production. 

Il s’agit là d’un exemple de ce qui doit rendre notre territoire compétitif, au cœur des mutations en 

cours, et s’appuyant sur un réseau de formations qualifiantes ambitieux et de haut-niveau. Ce ter- 

ritoire compétitif existe déjà au travers de nos spécialisations industrielles, que ce soit dans les ma- 

tériaux, l’automobile, les métiers de la mécanique, de la métallurgie, de l’énergie. Dans tous ces 

secteurs nous devons avoir l’ambition de nous inscrire dans la démarche régionale d’industrie du 

futur. Pour cela, nous pouvons d’ores et déjà prendre appui sur notre potentiel académique et de 

recherche de très haut niveau, que ce soit sur le plan universitaire, où un rééquilibrage nord-sud est 

indispensable, mais aussi sur le plan des grandes écoles qui donnent un caractère unique à notre 

territoire. Ce potentiel, nous devons aussi le renforcer en intégrant le fait que notre bassin d’emploi 

s’étend de l’autre côté des frontières belge, luxembourgeoise et allemande. 

Ce territoire compétitif, nous devons en renforcer l’attractivité. Nous bénéficions d’un potentiel 

touristique et culturel exceptionnel. L’Histoire a façonné notre bassin et nous a laissé un patrimoine 

d’une grande variété et d’une grande originalité. La nature, elle aussi, a façonné notre environne- 

ment et nous offre des lieux d’exception, ainsi qu’une biodiversité riche. Nous disposons déjà d’équi- 

pements culturels et touristiques de haut niveau, que ce soit dans le domaine des loisirs, de l’art, ou 

des sciences. Notre bassin de vie représente l’échelon pertinent pour mettre en valeur de manière 

ambitieuse et coordonnée les différents atouts de notre territoire. Nous aurons aussi à réfléchir à 

une offre d’hébergement complète qui permette d’attirer demain toutes les catégories de visiteurs. 

Notre territoire dispose de nombreux atouts qui lui confèrent des potentialités uniques et nous de- 

vons aussi en faire un bassin de vie en transition au service de ses habitants. La première de ces 

transitions est énergétique et porte sur la production de l’énergie. Parallèlement au développement 

d’une filière hydrogène, il est nécessaire de travailler sur la production d’énergies renouvelables au 

profit de nos collectivités et de nos concitoyens. Cette production, qui pourrait être photovoltaïque 

au regard de nos importantes possibilités foncières et de notre action collective en matière de re- 

conquête des friches, pourrait aussi s’appuyer sur les déchets dont la gestion globalisée est une 

véritable opportunité d’assurer une meilleure collecte et une meilleure valorisation. 

Le bien-être de nos concitoyens passe aussi par une action très forte au niveau de la santé. Au cœur 

de la crise sanitaire que nous vivons, nous voyons à quel point cette question est primordiale. Elle 

suppose une action de prévention forte tant auprès des jeunes qu’auprès des publics plus âgés. Elle 

implique une action volontariste afin de cartographier les « déserts médicaux » et de permettre à 

chacun de nos concitoyens de trouver une réponse médicale ou paramédicale de proximité. Elle 

nous demandera aussi de réfléchir à la question de l’hébergement des séniors afin de permettre à 

chacun de trouver une situation adaptée à ses besoins et ses moyens. Cela demande, enfin, que 

nous définissions un programme ambitieux et concerté avec nos voisins en matière de formations 

médicales et sanitaires, tout en profitant de cette opportunité pour renforcer l’universitarisation du 

CHR Metz-Thionville. 
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Notre mobilisation collective devra également porter sur les enjeux liés au numérique. L’ensemble 

des éléments développés ci-avant ne trouveront une pleine efficacité qu’avec un système de gestion 

de la donnée qui permette d’optimiser à la fois la question des mobilités, la production d’énergie, 

l’utilisation de recharges électriques, les questions de santé… Les initiatives déjà existantes sur le 

territoire doivent nous permettre d’essaimer rapidement et de déployer ces technologies et outils 

sur tout notre bassin de vie. Demain, le nord lorrain pourra être un territoire 4.0, connecté, au ser- 

vice de ses habitants et des services qui peuvent leur être rendus. 
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1. Contexte et objectifs du Pacte pour l’Etat et la Région  

• Une volonté commune de l’Etat et de la Région d’accompagner les territoires en proximité, 
en tenant compte de leurs spécificités et de leurs trajectoires, en s’inscrivant dans la durée 
du mandat local (6 ans). 

• Un objectif inédit de convergence, de visibilité et de transversalité dans la lecture et le 
déploiement des programmes et politiques sur le territoire : 

- Le Pacte n'est pas une contractualisation de plus, mais une approche globale et 
intégratrice des contractualisations existantes entre le territoire, la Région, l’Etat et ses 
opérateurs (et le Département le cas échéant) ; 

- Il est cohérent avec les objectifs de simplification énoncés dans l’accord de partenariat 
Etat-Régions de 2020. 

• Un support pour la déclinaison locale d’orientations stratégiques partagées entre l’Etat et la 
Région : 

 

3 orientations stratégiques à croiser et prendre en compte 
dans la stratégie du territoire : 

- Transition énergétique et ÉCOLOGIQUE 
(avec bilan écologique) 

- COHÉSION territoriale et coopérations 
(maillage territorial en centralités, équipements, services, 
santé, sport, loisirs... et coopération entre territoires) 

- ÉCONOMIE plurielle ancrée dans les territoires (de 
proximité, productive, relocalisation...) 

et 3 sujets transversaux : 

- le déploiement des 
usages du numérique 

 
 

- les synergies inter- 
territoires et 
interrégionales 

 
 

- les dynamiques 
transfrontalières 

• Une cohérence avec les stratégies nationales, régionales et locales 

- Au niveau national : France Relance, Agenda rural, Territoires d’Industrie, Agenda national 
pour le Climat, Stratégie pauvreté… 

- Au niveau régional : CPER, SRADDET, SRDEII et Business Act, CPRDFOP, Stratégie Régionale 
Biodiversité, Feuille de route Santé, Schéma Régional de Développement du Tourisme, 
Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets, Schéma Régional de 
développement du Sport… 

- Au niveau infrarégional : Schéma départemental d’amélioration de l’accessibilité des 
services au public, Documents d’aménagement et d’urbanisme (SCoT), Plan Climat Air 
Energie Territorial (PCAET)… 
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• Périmètre géographique de contractualisation 

Le Pacte couvre donc le(s) EPCI : La communauté de communes de la Houve et du pays 
Boulageois 

 

Ce périmètre regroupe 37 communes pour une population de 23 430 habitants. 
 

Carte 1 : Carte Générale de la CCHPB 

2. Portée et contenu du Pacte de la Communauté de communes de la 
Houve et du Pays Boulageois 
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Carte 2 : La topographie de la CCHPB 

•  Convergence progressive des contractualisations préexistantes 

Contrats de référence intégré dans le PTRTE 

 

Intitulé du contrat intégré au 
PTRTE 

Date de signature du contrat 
ou du dernier avenant 

Echelle du contrat 

POCE déc.2019 Moselle-Est 

PLUi Octobre 2021 CCHPB 

Territoire d’industrie 22 novembre 2018 4 EPCI moselle Est 

PCAET Juin 2018 CCHPB 

Schéma cyclable Mars 2021 CCHPB 

SCOTAM 1er juin 2021 7 intercommunalités 

PVD 18 juin 2021 Ville de Boulay 

Territoire des trois Nieds  SIEV3N 

 
Le présent Pacte ne remet pas en cause les engagements des contrats préexistants, qui ne 
seraient pas intégrés dans le PTRTE. Pour autant, il vise à éviter la juxtaposition des comités de 
pilotage et la redondance des projets dans plusieurs contrats. 
Le Pacte n’est pas un document figé. Les parties prenantes s’engagent à poursuivre la démarche 
de simplification/intégration des contrats préexistants et à venir, autour de projets prioritaires 
et structurants. 

• Stratégie de développement du territoire 

Stratégie inter-PTRTE 

Les territoires de Pacte s’inscrivent dans différentes dynamiques, à des échelles de 
coopération variées : Territoire d’industrie, Pactes Offensive Croissance Emploi. Le présent 
Pacte peut comporter en conséquence un volet stratégique commun avec d’autres territoires 
: ambition commune corédigée et déclinée dans chacun des PTRTE plus localement. 
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La communauté de communes porte la plupart des stratégies élaborées au niveau supra 
communal. Elle coordonne ou participe activement à la plupart des démarches en lien avec les 
partenaires que sont l’Etat, la Région et les autres intercommunalités. 

 
 

2.1. Diagnostic du territoire 
 

Une Communauté des communes avec une population supérieure à la moyenne et une 
superficie proche de la moyenne des EPCI (12K hab. pour 221km2 en moyenne en France) 
correspondant à une forte densité 

37 Communes 
23 476 habitants (2017) 
279.9 km2 
91.9 habitants par km2 

 
• Un territoire rural dominé par les terres agricoles : 6.8% du territoire artificialisé (14.5% sur 

l’arrondissement de Metz contre 5.3% en France) pour 74.1% de terres agricoles (61% sur 
l’arrondissement et 30.6% en France) et 18.1% forestières. (22.1% sur l’arrondissement et 
51.1% en France) [CGDD, 2018] 

 

• Une démographie dynamique avec une sur-représentation des 35-64 ans et une nette sous- 
représentation des 15-29 ans avec +15,2% de population entre 1999 et 2017 avec 44% de 35- 
64 ans (contre 38.7% sur l’arrondissement) et 9% de 15-29 ans (contre 11.8% sur 
l’arrondissement) ainsi qu’une tendance au vieillissement et une hausse de 38.3% des 60 ans 
et plus entre 2007 et 2017. 
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2.1.1. Economie 

D’un point de vue économique le territoire peut s’appuyer sur une solide dynamique positive qui 
s’appuie notamment sur les entreprises de moins de 10 salariés. Cette trajectoire économique se 
traduit notamment par une part de chômage dans la population des 15-64ans plus faible de plus de 
5 points à la moyenne départementale. 

Si la commune de Boulay concentre 60% des emplois territoriaux c’est aussi grâce à la superficie de 
son territoire, de sa structure héritée, développée et des politiques mises en œuvre. En effet, la 
concentration d’activités notamment industrielles au sein de la ville centre, explique l’écart de 
densité d’établissements entre l’EPCI et le département. 

Malgré cette configuration territoriale nous devons prendre en compte une reconfiguration de la 
structure de l’emploi depuis 15 ans désormais. En effet le territoire se résidentialise et le maintien, 
le développement, de l’emploi local est devenu un enjeu incontournable pour assurer la pérennité 
des politiques publiques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Un chômage faible avec une augmentation de l’emploi salarié dans tous les domaines (hors 
commerce de gros) : 8.1% de chômage contre 13.8% en Moselle (2017) pour plus de 3 700 
emplois proposés sur le territoire, depuis 2007. 

• Un tissu économique local dynamique : +20% d’établissements entre 2011 et 2016 avec une 
forte proportion d’établissements de - de 10 salariés (91.6%). 
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• Un parc de logements dynamique composé principalement de résidences principales, malgré 
une hausse de la vacance : +15% de logements entre 2007 et 2017 pour un parc de logements 
composé à 91.5% de résidences principales et 7.6% de logements vacants. 

• Un territoire doté en équipements de proximité accessibles à l’ensemble des habitants. Une 
offre sportive, culturelle et associative diversifiée, principalement concentrée autour de la ville 
centre (Boulay-Moselle). 

• Une économie locale à forte tendance industrielle et agricole 14.5% de l’emploi dans 
l’industrie (10.6% sur l’arrondissement de Metz) et 5.3% dans l’agriculture (0.6% sur 
l’arrondissement). 

• Une répartition de l’activité économique hétérogène sur le territoire avec Boulay concentrant 
près de 60% de l’emploi. 

• Un territoire de plus en plus résidentiel avec un ratio emplois/actif occupés de 39% indiquant 
que les résidents travaillent à l’extérieur de l’EPCI, indicateur en nette dégradation depuis 15 
ans. 

• Une densité d’établissements inférieure à la moyenne mosellane 352/10 000 habs pour l’EPCI 
contre 458/10 000 habs. 

 

 

Carte 3 : Les emplois sur la CCHPB 
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Carte 4 : Concentration d'emploi par commune 

Quatre secteurs à observer particulièrement pour le développement économique du territoire : 

Tourisme : 

• Un patrimoine naturel et culturel riche pour une offre touristique axée autour de la 
ruralité complémentaire à l’offre de Metz métropole. 

• Un territoire bien pourvu en équipements ludiques et sportifs avec de nombreux 
équipements de loisirs autour de la ville centre. 

• Un réseau de randonnées pédestres développé et structuré avec un maillage de 
chemins de randonnée balisés et entretenus par la CCHPB. 

Industrie : 

• Un secteur pourvoyeur d’emploi sur le territoire avec 14.5% de l’emploi dans l’industrie 
contre 10.6% sur l’arrondissement de Metz. 

• Une zone industrielle dynamique à Boulay accueillant une quarantaine 
d’établissements et proposant des hectares disponibles pour accueillir des entreprises. 

• Des entreprises de tailles importantes pesant dans l’emploi local avec deux entreprises 
de plus de 100 salariés. 
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Agriculture : 

• L’agriculture secteur pourvoyeur d’emploi sur le territoire avec 5.3% d’emploi contre 
1.4% en Moselle. 

•  Les circuits courts en développement sur le territoire avec un restaurant travaillant 
avec plusieurs exploitations agricoles intercommunales assurant la restauration du 
périscolaire et au moins 6 exploitations sur 50 faisant de la vente locale. 

• Le vieillissement, un enjeu sur le long terme. D’ici 10 à 20 ans un tiers des exploitations 
devront penser leur transmission (notamment la reprise et la concentration de la 
production et du foncier). 

 

Santé : 

• Le Centre Hospitalier de Boulay est candidat pour obtenir le label d’ “Hôpital de 
proximité”. C’est un établissement de 200 lits orientés vers la prise en charge des 
personnes âgées. 

• La patientèle du CH de Boulay vient principalement des   cantons avoisinants 
mais avec une part non négligeable en provenance également de territoire de 
Metz. 

• La densité de médecins généralistes libéraux est 35% inférieure à la moyenne 
nationale, avec une densité de spécialistes également très faible. Pour autant avec 10 
médecins généralistes présents, la ville de Boulay tranche elle-même avec les autres 
villes du secteur. 

• En dépit de l’absence de désert médical sur Boulay même, une partie de ces 
généralistes n’intervient pas ou de façon insuffisante à l’EHPAD Lilas Blancs géré par le 
CH de Boulay puisque 30 % des patients de l’EHPAD n’ont pas de médecin traitant. Ils 
refusent également de prendre en charge de nouveaux patients, ce qui constitue un 
frein aux admissions à l’EHPAD. 

• Le projet de mise en place de maisons de santé pluridisciplinaire et l’élaboration d’une 
démarche cohérente et coconstruite avec les services de l’ARS et de la Région dans le 
cadre d’un contrat territorial de santé élaboré à l’échelle du territoire. 

• L’ITEP de Moissons Nouvelles présent sur Boulay depuis le début des années 60 a 
entamé avec ses autorités de tutelle une réflexion proche d’aboutir pour restructurer 
son vaste site historique de Boulay et reconstruire le centre de manière à adapter les 
locaux aux nouveaux enjeux et projets de l’Association. 

• Les élus communautaires ont désiré se saisir de la question de la politique de la santé 
sur leur territoire, en accompagnant les établissements existants et en jouant leur de 
facilitateur et de coordination et en prenant au besoin des initiatives opérationnelles 
afin de pallier les carences constatées sur la communauté de communes qui risquent 
à terme de nuire à l’attractivité du territoire et donc à son développement. 

Numérique : 

• La dernière publication de l’INSEE relève que 15% de la population n’a pas utilisé 
internet au cours de l’année, que 38% des usagers manquent d’au moins une 
compétence numérique, qu’une personne sur 4 ne sait pas s’informer et une sur cinq 
est incapable de communiquer via internet. 

• L’ensemble du territoire de la Communauté de Commune est fibré. 

• Les services de la collectivité sont engagés dans une démarche de dématérialisation 
au titre de territoire pilote. 
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2.1.2. Attractivité 

Si le territoire connaît une situation économique plutôt favorable, en matière d’attractivité il en 
va différemment. C’est pourquoi un large volet de la politique publique territoriale s’intéresse à 
développer cette thématique. Les logements, les ménages, sont marqués par une précarité 
énergétique certaine – nous dépassons de 20 points la moyenne nationale des ménages en 
précarité énergétique. D’une manière générale l’offre de logements est contrainte par une part 
élevée de propriétaires occupants ce qui joue en défaveur du développement de l’emploi local 
lorsque les propriétaires travaillent à l’extérieur du territoire. 

Au-delà de cette question de logement, les questions de mobilités contraignent également les 
politiques publiques. Si le territoire jouit d’un accès facilité à l’A4 il demeure payant, ce qui peut 
dérouter une part importante de la population dans ses trajets quotidiens. Cette facilité existante, 
le territoire souffre néanmoins d’une offre faible en matière de transports en commun. Ainsi, la 
voiture devient indispensable pour les usagers, les ménages de l’EPCI. 

Cependant, des leviers existent. En effet, les équipements publics se maintiennent voire se 
développent. Ainsi, la Maison France Services qui connait un véritable succès, témoigne de la 
volonté du territoire et de l’état de développer de façon optimale les services publics en mettant à 
disposition d’importants moyens pour en garantir l’accès, la pérennité et l’efficience de 
fonctionnement. Aussi, avec d’importants équipements dans la ville centre – complexe sportif, 
collège, lycée, maison France services, hôpital (!) –, un solide maillage scolaire sur le territoire et 
une politique sociale forte et volontariste, le territoire détient des ressources précieuses en constant 
développement qui contribuent déjà activement à son attractivité. Désormais il s’agit de concrétiser 
des solutions pour améliorer l’accessibilité de ces forces structurelles et structurantes. 

 
 

 
 

Logement 

• Un parc résidentiel plutôt récent composé à 58.7% de logements construits après 
1971 et 11.7% avant 1919 mais une précarité énergétique plutôt élevée touchant 
32.4% des ménages contre 11.9% en France (source : ONPE, 2019). 

• Une offre de logement peu diversifiée avec 76.1% de propriétaires occupants, 5% de 
locatif social et 18.9% de locatif privé, en augmentation depuis 2007. 

• Un parc de logements dynamique avec un rythme de progression supérieur à celui 
du nombre d’habitants. 
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Mobilité 
 

 

Carte 5 : Les migrations pendulaires sur la CCHPB 
 
 

• Des usages principalement orientés autour des véhicules personnels avec 91.1% des 
ménages disposant d’au moins une voiture. 

• Un territoire accessible par l’autoroute, maillé par les départementales mais non 
desservi par le train, utilisé uniquement pour le fret. 

• Le développement des mobilités douces dans un cadre touristique avec des sentiers 
de randonnée balisés mais un territoire non adapté au vélo. 

• L’offre de transport en commun géré par le réseau FLUO Grand Est principalement 
dédié au transport scolaire, rayonnant autour de la ville centre Boulay. 

• Un indicateur de concentration de l’emploi relativement faible, générant une 
migration pendulaire avec 84% des actifs changeant de commune pour travailler. 
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Equipements publics /services publics 
 

 
 

Carte 6 : Carte scolaire de l’enseignement du premier degré. 
 

 
• Des équipements principalement concentrés autour de la ville centre Boulay-Moselle dotée en 

équipements sportifs, culturels et associatifs avec notamment le salon du livre organisé par 
l’intercommunalité. 

• Une offre scolaire adaptée aussi bien pour le primaire, que le secondaire avec les deux collèges 
aux effectifs stables et le lycée professionnel interentreprises. 

• La mise en place et le développement de la Maison France Services à Boulay. 

• Une offre à la petite enfance développée avec 3 structures multi-accueil. 
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• Une offre de santé globalement correcte avec une offre d’accès aux soins principalement à 
Boulay, Falck et Merten complétée par le centre hospitalier à Crepy. 

• Une couverture numérique assurée avec 100% du territoire connecté à la 4G et 87.2% des 
locaux raccordables à la fibre [Arcep 2020]. 

 
 

 
Carte 7 : Carte des équipements sportifs sur le territoire de la CCHPB. 
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2.1.3. Environnement 

Le territoire de la Communauté de Communes de la Houve et du pays Boulageois (CCHPB) est 
marqué par une forte dominante d’espaces agricoles. Cette configuration offre plusieurs 
opportunités parmi lesquelles : le développement de la méthanisation ; des facilités pour le 
maintien et le développement de la production d’énergies renouvelables (EnR) de type solaire ou 
éolien ; la valorisation des espaces naturels et du paysage ; le développement de circuits courts en 
matière alimentaire. 

Traversé par les trois nieds (Nied allemande, française et Nied réunie), le territoire profite des 
larges vallées alluviales propices au développement de la biodiversité et du tourisme. Néanmoins, 
cette richesse marque également le territoire par une forte contrainte de risque inondation. 

Conformément à ce qui était évoqué dans les parties précédentes, la part importante de 
précarité énergétique des ménages et l’absence d’alternatives crédibles à l’usage de la voiture font 
peser sur le territoire une pression certaine quant à la diminution d’émission de gaz à effet de serre 
(GES). Malgré une politique particulièrement volontariste pour améliorer le bilan écologique local, 
ces deux facteurs pondèrent les efforts consentis des collectivités. 

Ainsi, les politiques publiques locales et les stratégies mises en œuvre et en cours de conception, 
intègrent toutes les problématiques environnementales. Si la CCHPB est un territoire qui dans 
l’absolu peut être un véritable moteur dans l’approfondissement et l’innovation en matière de 
développement durable, les externalités – particulièrement en matière d’accessibilité – viennent 
contraindre son ambition. Ce constat fait, il n’en demeure pas moins que la collectivité se saisit de 
ces problématiques et met en œuvre des actions pour agir de façon décisive sur ces contraintes, un 
exemple non négligeable étant la mise en œuvre d’une OPAH, OPAH-RU, afin d’apporter une 
réponse pragmatique et stratégique aux questions, notamment, de précarité énergétique. La 
réalisation du schéma directeur cyclable illustre également la détermination de la collectivité à 
s’emparer pleinement des problématiques. 

 
 
 

 

• Un territoire agricole (74.1% du territoire) constituant une opportunité pour le 
développement de la méthanisation avec la présence de trois méthaniseurs (7.1 GWh/an en 
2016). 

• Un territoire soumis à des risques d’inondations présentant des zones d’aléas fort, 
notamment le long de la Nied allemande. 

• Le traitement des eaux usées géré par la CCHPB avec la réalisation en cours du zonage 
d’assainissement des communes et la présence de 9 stations de traitement des eaux usées. 

• L’éolien comme source d’énergies renouvelables développé avec 5 parcs éoliens sur le 
territoire comprenant 33 éoliennes au total pour une production de 75,5MW par an. 

• Les compétences élimination, valorisation et assimilation des déchets gérées par le Sydeme. 
On note la présence de trois filières concernant le traitement des déchets : les déchets verts 
(traités par méthanisation), les déchets recyclables (conduits au centre de tri de Sainte- 
Fontaine) et les déchets résiduels. 
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• La CCHPB accompagnée par l’ADIL 57 réalisant des permanences à la maison France Service 
dans le cadre des Espaces Info Energie 

• Une trajectoire mitigée par rapport aux objectifs nationaux (cf. illustrations) 
 

 

 
 
 

2.1.4. Conclusion 

La Communauté de communes La Houve Pays boulageois se caractérise par une attractivité 
résidentielle du fait de sa proximité géographique avec les territoires offrant de l’emploi comme le 
bassin messin, la Sarre et le Luxembourg. 
Les communes ont mis à profit cet atout pour développer des zones résidentielles nouvelles 
permettant une croissance démographique conséquente et remarquable au vu de la situation générale 
du département. Le taux important de première naissance qui s’élève à 42,2 %, au sein des foyers 
laisse augurer l’arrivée prochaine de nouveaux petits résidents. 

 
Le caractère rural du territoire imposant des déplacements pour l’activité professionnelle, les loisirs, 
la formation, oblige par conséquent la collectivité, dans son ensemble, à la proposition d’offres de 
services conséquente. Elle oblige également le territoire à penser une nouvelle offre de mobilités. Elle 
s’est pour cela constituée en autorité organisatrice de mobilités et étudie plusieurs projets dans ce 
sens (schéma cyclable, covoiturage planifié en lien avec les territoires voisins, développement de la 
mobilité inclusive, transport à la demande, déploiement d’un réseau public d’IRVE…). 

La Communauté de communes, en charge de la petite enfance, a réalisé un maillage du territoire 
avec trois établissements d’accueil du jeune enfant ainsi qu’un relais assistants maternels destiné à 
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soutenir les professionnels de l’accueil individuel et accompagner les familles. Les communes en 
charge des écoles proposent des accueils péri et extra scolaires. La communauté de communes a mis 
en place depuis de nombreuses un service de cantine et de livraisons des repas en liaison chaude à 
destination des écoles et groupes scolaires du territoire. En 2021, les repas livrés sont conformes à la 
loi EGALIM et privilégie les filières courtes. Un partenariat novateur avec la chambre d’agriculture de 
la Moselle a pour été cela mis en place. D’autres perspectives existent notamment avec l’ESAT de 
Varize qui investit dans une légumerie. Elle permettra de concilier de façon pragmatique filières 
locales, contraintes de production (produits semi-finis) et haute qualité environnementale des 
produits ainsi que l’assurance de débouchés pour la filière agricole. 
Face à l’apport de nouveaux habitants des associations tentent de tisser du lien social, par des actions 
méritant d’être soutenues afin de créer des solidarités entre ancienne population et population 
arrivante. 

 

Le territoire évolue, subit des mutations pour lesquelles les institutionnels doivent s’adapter pour 
répondre aux attentes des habitants en développant des partenariats. 
Concernant le développement économique, le territoire s’organise pour proposer des solutions en 
matière foncière en recyclant un certain nombre de friches et développant du foncier adapté. Elle met 
en place des aides directes en complémentarité avec la Région pour soutenir l’activité économique et 
la création d’entreprises. La zone industrielle de Boulay sera également confortée et étendue pour 
faire face à de nouvelles implantations. Développer l’emploi local permet en effet également de limiter 
le déplacement pendulaire des salariés vers les grands bassins d’emploi. Le maintien de l’attractivité 
du territoire en dépend. Soucieuse de développer des solutions adaptées à tous les publics, elle 
développe des projets d’insertion professionnelle en s’appuyant sur un tissu de partenaires diversifiés 
afin de développer des solutions pour tous les demandeurs d’emploi du territoire. Elle soutient ou 
développe les initiatives locales en matière de formation (LPI) et d’insertion professionnelle (TZCLD), 
chantiers d’insertion… Son action vise naturellement à permettre un égal accès de tous aux services 
publics qu’elle entend préserver et développer de manière volontariste (France Services). La 
communauté de communes se veut un territoire exemplaire en matière d’offres de service en milieu 
rural. 

 
La communauté de communes s’est engagée résolument dans des démarches stratégiques 

ambitieuses comme le PLUi, le PCAET, le schéma cyclable en respectant une trajectoire modeste et 
vertueuse sur le plan environnemental (énergies vertes, respect des objectifs en termes 
d’artificialisation des sols, développement des mobilités douces, densification du tissu urbain, 
réhabilitation des friches …). 
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2.2. Axes stratégiques et déclinaisons opérationnelles 

 
2.2.1. Économie 

Axe 1 Dynamiser le territoire par le développement de nouveaux services et l'accueil 
d'équipements structurants. 
Axe 2 Accompagner et faciliter les projets des entreprises phares du territoire. 

 
 

• Orientation : Favoriser le développement de l’innovation et la dynamique entrepreneuriale 
en renforçant l’ingénierie de projet dans le champ économique et en consolidant les relations 
entre les acteurs du territoire 

- Identifier les zones et les inscrire au PLUi 

- Requalifier et aménager des friches existantes 

- Aménager des zones industrielles 

Projets : 

1. Boulay : Requalification de la friche SOVAL intégrant la maison forestière (Hôtel de 
Ligniville 1720), la place du Colonel Ving ; Requalification des pignons aveugles dus 
aux démolitions des hangars agricoles ; Réhabilitation du hall industriel en halle 
multifonction ouvrant sur la place et la ville (événements culturels, marchés…). ; 
Réhabilitation du bâtiment historique de l’ancien bâtiment industriel et des logements 
ouvriers des anciens établissements SOMBORN. Accès au parc de la Schanze et 
liaisons ; Giratoire sur voie de contournement accès impasse de l’abattoir et chemin 
du Weiher; création d’un tiers-lieu d’activité. Dans le cadre du programme Petites 
Villes de Demain ; 

2. Boulay : Requalification de la friche SOTRALEC ; 

3. Boulay : Requalification de la friche de la SIB ; 

4. CCHPB : Aménagement de la zone de Falck (friches sncf) ; 

5. CCHPB : Aménagement des friches Werzalit ; 

6. CCHPB : Aménagement des friches Zimmermann ; 

7. CCHPB : Aménagement de la zone industrielle « Muller » ; 

• Cultiver l'esprit d’entreprendre 

- Créer du lien entre les entreprises. 

• Soutenir les entreprises dans le maintien et le développement de leurs activités 

- Apporter un soutien financier aux entreprises du territoire ; 

- Faciliter la consommation locale ; 

1. CCHPB : Projet LAGLASSE - Construction scierie (plan de relance). 

• Développer des nouveaux modes de travail 

- Mise en place d’un tiers-lieu d’activités ; 

- Valoriser les équipements numériques (fibres) et l'accessibilité du territoire (autoroute) . 
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• Favoriser l'emploi en renforçant l'offre de formation et d'insertion professionnelle sur le 
territoire 

- Développer des nouvelles filières d’apprentissage dans les établissements 
d’enseignement. 

1. CCHPB (rentrée 2022 ou 2023) : Bac pro lunetterie – optique– LPI de Boulay ; 

2. CCHPB : Rénovation plateau technique de l’atelier (filière GPPE, TU, Maintenance, 
électricité) ; Développement des filières apprentissage (GPPE) ; 

3. CCHPB : Insertion projet territoire zéro chômeur de longue durée ou diversification 
des activités support du chantier (recyclerie, friperie, jardins partagés…) – en attente 
de la décision du département ; 

4. CCHPB : LPI de Boulay : Rénovation ou reconstruction du bâtiment « atelier » ; 

2.2.2. Attractivité/cohésion 
 

Axe 1 Faciliter et accompagner l’évolution du parc de logements. 
Axe 2 Offrir des services de proximité de qualité correspond aux besoins actuels et futurs du 
territoire la population. 
Axe 3 Aménager et rénover les espaces publics pour offrir un cadre de vie sécurisé et dynamique. 
Axe 4 Développer des mobilités alternatives adaptées aux besoins du territoire. 

 
• Maintenir une population diversifiée sur le territoire en développant les logements sociaux 

- Développer l'offre logement sur le territoire ; 

- Développer les logements sans artificialisation en réaménagement ou requalifiant 

l'existant. 

1. Merten - 2022 : Réalisation d’un lotissement rue de Rémering et Merten ; 
2. Coume - 2023-2024 : Réalisation d’un lotissement de 7 à 9 parcelles avec aménage- 

ment paysager et jardins partagés ; 

3. Oberdoff 2023 : Création de deux logements (ou 1) au dessus de la mairie – estima- 

tion en cours par MATEC ; 

4. Obervisse - 2024 : A l’ancienne Mairie – réalisation de 3 à 4 logements (isolation, 
chauffage, huisseries, cloisonnement…) ; 

5. Denting - 2024 : Extension du lotissement communal – projet de maison sénior 
6. Tromborn : Réhabilitation de 2 logements au-dessus de la mairie ; 

7. Boulay : Requalification de la friche Léon Louis – ancienne Brasserie Mayer – parking 

et espace public paysager – construction d’une trentaine de logements – préserva- 

tion du bâtiment historique de l’imprimerie (atelier de typographie fin XIX début 
XXème) – 1/3 lieux ou autre en RDC. Percement d’une voie pénétrante depuis la 
place du marché jusqu’à la rue de saint Avold. Dans le cadre du programme Petites 
Villes de Demain ; 

• Renforcer l’offre à destination des seniors 

- Renforcer l'offre de logement à destination des seniors. 

1. Tromborn : Réalisation d’un programme de maisons séniors ; 
2. Merten : Projet de réalisation de maison séniors – au « Grossgarten » à côté de 

l’église ; 
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• Favoriser la transition écologique et énergétique du parc de logement en facilitant l’accès à 
la rénovation thermique des logements et en promouvant les nouveaux modes de cons- 

truction 

- Mise en place de campagnes d’information pour les acteurs de la rénovation thermique 
et les aides disponibles ; 

- Mise en place d’une démarche cohérente et concertée de lutte contre l’habitat indigne 
en lien avec les différents acteurs (Préfecture, ARS, DDCS, Département, Communes, 
…). 

• Lutter contre l'habitat indigne 

1. CCHPB : Réalisation d’une OPAH sur le territoire communautaire et d’une OPAH RU 

sur Boulay ; réalisation d ‘une étude pré opérationnelle – AMO Aguram. Dans le 
cadre du programme Petites Villes de Demain ; 

• Renforcer la connaissance des services présents sur le territoire 

- Cartographie des services et besoins sur le territoire pour enclencher une démarche de 
maillage permettant un accès à tous au service public ; 

- Promotion de la Maison France-service de Boulay. 

• Maintenir et développer les services de proximité sur tout le territoire 

- Développer des services d'inclusion sur le territoire ; 

- Entretenir et rénover les bâtiments et équipements publics de la collectivité. 

1. Gomelange - 2021 : Changement des chaudières au fuel de la mairie-école et de la 
salle polyvalente ; 

2. Rémering - 2022 : Rénovation des fenêtres de la mairie ; 

3. Falck - 2022 : Réfection de la toiture de la salle Rémy Schaeffer suite à affaissement 

du toit – sinistre – assurances ; 

4. Momerstroff - 2022 : Aménagement de l’accès à la mairie – agrandissement de la 

cuisine – stockage et changement de chaudière de la salle polyvalente ; 
5. Condé-Northen - 2022 : Changement de chaudière à la mairie et isolation des 

combles ; 

6. Hinckange - 2022 – Changement des fenêtres et volets école et mairie ; 
7. Bionville sur Nied – 2022 : Rénovation, entretien et installation de pompes à chaleur 

(vestiaire foot) ; 

8. Berviller - 2022 : Renouvellement du chauffage de la salle ; 
9. Brouck - 2022 : Isolation de la salle de la mairie et rénovation du crépis ; 

10. Bionville sur Nied – 2022 : Changements des portes et fenêtres à la salle des fêtes et 
isolation intérieure ; 

11. Piblange - 2022-2023 : Etude en cours par MATEC – extension du cimetière ; 
12. Piblange - 2022-2023 : Réfection de l’étanchéité de la salle des fêtes ; 
13. Condé-Northen - 2023 : Isolation de l’ancienne mairie de Loutremange (logement) ; 

14. Eblange – 2023 : Remplacement des chauffages par des pompes à chaleur (Foyer et 

périscolaire) ; 

15. Denting - 2023 : Réalisation d’un atelier municipal (en lieu et place de l’espace de 
jeux) ; 

16. Berviller - 2023 : Réfection de la façade de l’ancienne mairie ; 

17. Guinkirchen – 2023-2024 : Changement de la chaudière fuel du logement commu- 
nal ; 

18. Voelfling - 2024 : Changement des huisseries à la mairie et salle des fêtes , des éclai- 

rages par des leds et changement de chaudière de la salle des fêtes ; 
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19. Hinckange - 2024 : Rénovation, isolation et aménagement des combles de la salle 
communale ; 

20. Piblange - 2024-2025 : Remplacement des chaudières fuel et gaz (école, mairie et 
salle) par un réseau de chaleur méthaniseur ; 

21. Piblange - 2024-2025 : Réfection du mur du cimetière – crépis ; 

22. Boulay : Réhabilitation de la Mairie, de la salle du conseil – accessibilité ; 
23. Piblange : Réflexion sur le devenir de la mairie annexe de Saint Bernard – réfection 

de la toiture de la Mairie ; 
24. Boulay : Requalification de l’ancien maison Martin (Maison Le secq de Crépy) et de 

l’ancienne Sous-préfecture. Dans le cadre du programme Petites Villes de Demain ; 
25. CCHPB : Reconstruction de la Caserne de gendarmerie ; 
26. CCHPB : Reconstruction de la Caserne des pompiers ; 

27. CCHPB : Réfection de la façade de l’ancienne prison – Hôtel communautaire ; 
28. Merten : Construction d’un atelier communal – aire de jeux ; 
29. Boulay : Réhabilitation de la salle omnisport du complexe Isabelle Wendling ; 

30. CCHPB : Aménagements ludiques – réhabilitation de l’espace extérieur de la piscine 
communautaire (Boulay) ; 

31. Téterchen : Isolation de l’ancienne mairie, du presbytère, de la bibliothèque et du 

logement au-dessus de l’école ; 

32. CCHPB : Isolation de l’internat ; 
33. CCHPB : Raccordement de bâtiments communautaires au réseau de chaleurs. 

• Mutualiser les services et équipements sportifs et de loisirs sur le territoire 

- Etoffer l'offre de service par l'agrandissement ou la création d'équipements publics ; 

- Développer l'offre de sports et loisirs pour les habitants. 

1. Voelfling - 2021 : Construction d’un parking et aménagement extérieur de la salle 

des fêtes ; 

2. Denting - début 2022 : Réaménagement des abords de la salle communale ; 

3. Eblange - 2022 : Réalisation d’un parking au stade de football ; 
4. Téterchen – 2022 : Réalisation d’un city-stade ; 

5. Hargarten-aux-mines - 2023 : Réaménagement et rénovation de l’aire de jeux – 
stade / école ; 

6. Hinckange - 2023 : Réfection du local canoë – désamiantage ; 

7. Falck - 2024 : Construction du nouveau terrain de foot, des vestiaires et du parking 

collège ; 
8. Ottonville - 2024-2025 : Déplacement de la salle des fêtes entre Ricrange et Otton- 

ville (stade de foot) et déplacement de la mairie dans la salle des fêtes ; 

9. Boulay : Réalisation d’une piste d’athlétisme ; 
10. Hinckange : Aménagement du city stade ; 
11. CCHPB : Gymnase – salle polyvalente de Falck ; 

12. CCHPB : Transfert partiel de l’EMD de la Houve et du Pays Boulageois sur un site 
adapté (SOVAL, Léon Louis ou autre). Dans le cadre du programme Petites Villes de 
Demain. 

• Consolider l’offre scolaire et périscolaire à destination des plus jeunes 

- Poursuite de la réflexion sur le regroupement des activités scolaires et périscolaires ; 

- Développement de micro-crèches, maisons d’assistantes maternelles (MAM). 

1. Téterchen - 2024-2025 : Transformation de l’ancienne mairie en bibliothèque et pé- 

riscolaire. 

• Renforcer les équipements scolaires et périscolaire du territoire 
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1. Boulay - 2021-2022 : Remise à niveau du parc informatique (écoles) ; 

2. Falck - 2021 et 2024 : Acquisition des terrains à côté du collège – Schmitthalle : 

Construction d’un complexe ; 
3. Boulay - 2022 : Renouvellement des huisseries de l’école primaire et le bloc des ins- 

tituteurs - réhabilitation – Tranche 1 et 2 ; 
4. Condé-Northen - 2022 : Performance énergétique du groupe scolaire ; 
5. Dalem – 2022 : Cour d’école : Opération « cassons la croûte » végétalisation de la 

cour, réalisation de zones d’ombre avec le SCOTAM ; 

6. Boulay : Cour d’école : Opération « cassons la croûte » végétalisation de la cour, réa- 
lisation de zones d’ombre avec le SCOTAM ; 

7. Coume : Cour d’école : Opération « cassons la croûte » végétalisation de la cour, ré- 

alisation de zones d’ombre avec le SCOTAM ; 
8. Momerstroff - 2023 : Réfection de la toiture de l’école – isolation extérieure – chauf- 

fage – création d’une salle d’activité – création d’un logement conventionné – modi- 
fication de l’accès au logement – création d’un préau ; 

9. Merten - 2023-2024 : Rénovation énergétique de l’école ; 
10. Piblange - 2023-2024 : Rénovation de l’école – huisseries (en bois actuellement), iso- 

lation extérieure, réflexion sur l’aération et sur la protection contre la chaleur d’été ; 

11. Piblange - 2024-2025 : Aménagement et extension de la cour de l’école maternelle – 
pose d’un mur en gabions ; 

12. CCHPB : Extension et acoustique des locaux réfectoire ; 
13. CCHPB : Transfert bibliothèque sur friche Soval ou Léon Louis ? Dans le cadre du pro- 

gramme Petites Villes de Demain. 

• Maintenir et développer l'offre de santé sur le territoire 

- Créer des dispositifs de regroupement de professionnel de la santé et la télémédecine ; 

- Créer des maisons de santé. 

1. Piblange - 2024 : Création d’’un poste de cabine de télémédecine à côté de la 

crèche ; 
2. CCHPB : Mise en place de solutions de télémédecine (cabine de télémédecine, 

France-services (visio…) ; 

3. CCHPB : Hôpital Le Secq de Crépy de Boulay – (confortation du service de radiologie 
– contrat local de santé – communauté professionnelle territoriale de santé, lien 

médecine de ville – hôpital…)- hôpital de proximité. Dans le cadre du programme 
Petites Villes de Demain ; 

4. CCHPB : Mise en place de maison de santé pluridisciplinaire (Falck et Boulay ) et des 
dispositifs de téléconsultations ; 

5. Boulay : Reconstruction de l’ITEP Moissons Nouvelles ; 
6. CCHPB : Maison de la parentalité : consolidation des dispositifs de soutien mis en 

place – objectif du CTG signé avec la CAF de la Moselle en décembre 2020 (3 sites – 

REAP LAEP PAEJEP CJC). Déploiement d’un service de soutien aux familles des 7-10 

ans (en partenariat avec l’ARS, le Département, la CAF, la CPAM…). 

• Développer le lien social et l’animation culturelle pour les habitants du territoire 

- Piloter l'animation du territoire par la création d'une organisation chapeautant ou re- 
groupant les acteurs du secteur culturel ; 

- Recenser des lieux de convivialité et diffusions / promotions ; 

- Développer les usages du numérique sur le territoire ; 

- Créer un organisme dédié à la cohésion des acteurs de la culture. 
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1. Oberdoff - 2022 : aire de jeux – terrain de pétanque – raccordement aux réseaux – 

chalet ; 

2. Dalem - 2022 : Création d’un café restaurant dans le cadre de SOS 1000 cafés ; 
3. Volmerange-lès-Boulay - 2022-2023 : Réalisation d’un café associatif intergénéra- 

tionnel près de la salle polyvalente – construction d’un logement pour le gérant – 
lieu de vie (restauration – épicerie) ; 

4. Roupeldange - 2023 : Construction d’un chalet – lieu de convivialité et bibliothèque 

à côté de l’aire de jeux – rue de la Forêt ; 
5. Hargarten-aux-mines – 2023-2024 : Extension et réaménagement des vestiaires du 

stade – transformation en lieu de vie pour les associations locales ; 

6. Rémering - 2024-2025 : Projet d’acquisition de l’étang pour réalisation d’une aire de 

jeux et aménagement pour aire de détente pour les gens du village. Route de Bervil- 
ler (problème de succession à régler) ; 

7. Varize - 2025-2026 : Requalification de l’espace arrière de la salle des fêtes en lieu 
de vie et liaison avec le nouveau lotissement et l’école (verger partagé, parcours 

sportif…) ; 
8. CCHPB : Reconduction du salon du Livre Boulay Bouq’in – 11ème édition - arts vi- 

vants – 110 auteurs. Prix jeunesse du pays de la Houve et du Pays Boulageois (220 

élèves de tout le territoire – projet éducatif autour de la promotion de la lecture 
avec l’IEN et les enseignants du territoire ; 

9. CCHPB : Création d’un tiers lieu (SOVAL ou Léon Louis) ? Dans le cadre du pro- 
gramme Petites Villes de Demain ; 

10. CCHPB : Mise en place de la cantine à 1€. 

• Assurer la sécurité des habitants par la mise en place de dispositifs de télésurveillance 

- Renforcer la télé-surveillance. 

1. Boulay - 2021 : Réhabilitation et extension de la vidéosurveillance ; 

2. Falck - 2021 : Mise en place d’une vidéosurveillance dans les différents quartiers de 

Falck ; 

3. Téterchen - 2022 : Mise en place de vidéosurveillance au carrefour de la grotte ; 
4. Villing - 2022 -2023 : Mise en place de la télésurveillance dans le village ; 
5. Condé-Northen 2023 : Télésurveillance de l’école et de la salle communale ; 

6. Château Rouge – 2024 : Mise en place de la vidéosurveillance ; 
7. Hargarten aux mines - 2025 : Mise en place réseau de télésurveillance communal. 

• Sauvegarder et valoriser le patrimoine bâti du territoire en menant des actions rénovation 

- Réhabiliter le patrimoine. 

1. Narbéfontaine - 2022 : Reconstruction des chemins communaux – ancienne voie 
romaine ; 

2. Brouck - 2023 : Rénovation de la fontaine ; 
3. Varize - 2023-2024 : Requalification de la fontaine de Vaudoncourt et de ses abords ; 
4. Guinkirchen : Réhabilitation des toitures de l’Eglise, clocher, mairie ; 
5. Valmunster : Réfection totale de la charpente de l’église inscrite à l’inventaire sup- 

plémentaire des monuments historiques ; 

6. Boulay : Réhabilitation du clocher de l’église ; 
7. Boulay : Réhabilitation et préservation du patrimoine urbain et naturel des gässel et 

jardins du steppchen. Dans le cadre du programme Petites Villes de Demain. 
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• Développer les usages du numériques sur le territoire 

- Valoriser numériquement les services présents sur le territoire. 

1. CCPHB : Etude sur le développement d’usage du numérique. Dans le cadre du pro- 

gramme Petites Villes de Demain ; 

• Améliorer les conditions de circulation (routes – trottoirs – pistes cyclable) 

- Effectuer des travaux de sécurisation et de réfaction des voiries du territoire. 

1. Bannay - 2022 : Rénovation des trottoirs rue Principale – sortie du village (devis en 
cours) et depuis la mairie jusqu’à l’abribus ; 

2. Merten - 2022 : Rénovation de la voirie et du pont de la mine ; 
3. Tromborn - 2022-2023 : Aménagement de la rue principale – Etude en cours ; 
4. Obervisse - 2023 : Renforcement et recalibrage du chemin - accès au village rue 

Haute ; 

5. Velving - 2022-2023 : Réfection de la voirie (bande déroulement) : rue des fontaines 
et rue de l’église et son prolongement ; 

6. Varize - 2022-2023 : Sécurisation des carrefours du cœur de village de Varize et 

aménagement des usoirs (étude en cours) ; 
7. Gomelange - 2024 : Sécurisation de la traversée du village ; 
8. Denting - 2024 : Mise en sécurité rue principale côté entrée Coume et mise en es- 

thétique des réseaux ; 

9. Roupeldange - 2025 : Réalisation de trottoirs rue Jeanne d’Arc ; 
10. Condé-Northen : Réfection de la voirie entre Northen et Pontigny (Utilisée en cas de 

crue de la Nied) et aménagement d’un belvédère. 

• Renforcer la sécurité et la qualité des réseaux en menant des travaux d'enfouissement 

- Effectuer des travaux de sécurisation 

1. Téterchen - 2022 : Sécurisation routière autour de l’école ; 

2. Merten - 2022 : Mise en sécurité de la rue de la frontière, de Falck et de Merten ; 

3. Helstroff - 2022 : Rénovation de la rue de la fontaine (bas)- enfouissement des ré- 

seaux ; 

4. Momerstroff - 2022 : Sécurisation et rectification virage carrefour près de l’église et 

l’école ; 
5. Eblange - 2023 : Sécurisation de la traversée du village – RD 19 – étude MATEC en 

cours ; 

6. Oberdoff - 2023 : Sécurisation de la route Oberdorff – Bouzonville ; 
7. Gomelange - 2023 et 2024 : Enfouissement des réseaux rue de Civeaux – rue de 

l’église – à Guirlange (2024) ; 
8. Bionville sur Nied - 2024 : Travaux de voirie (trottoir – voirie nids de poule (rues Prin- 

cipale, du Château et du Nessing ) ; 

9. Château Rouge – 2024 : Sécurisation routière au hameau de Sainte Marie ; 
10. Bettange - 2025 : Rénovation des trottoirs ; bordures d’épaulement – travaux par 

rue – 4 tranches ; 

11. Roupeldange - Fin 2025 : Enfouissement des réseaux – rue de la fontaine ; 
12. Guinkirchen : Enfouissement des réseaux – rue Principale et rue du Moulin. 

• Réaménager l'espace pour dynamiser les communes et améliorer le cadre de vie 

- Végétaliser les communes 

1. Château-rouge - 2021-2022 : Aménagement paysager de l’espace du centre-village – 
Etude en cours par MATEC ; 

2. Niedervisse - 2022 : Démolition d’une ancienne ferme ; 
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3. Hinckange - 2022 : Travaux de voirie – place du Pâtural et rue du Moulin ; 

4. Voelfling – 2022 : Parking salle des fêtes et abords paysagers ; 

5. Hargarten aux mines - 2022 : Réaménagement du parking et réalisation des VRD – 
mairie et ensemble polyvalent ; 

6. Falck – 2023-2024 : Aménagement paysager du carrefour à Falck village ; 
7. Piblange - 2024-2025 : Réfection de la voirie rue des vignes, rue de la ferme ; 
8. Piblange - 2024-2025 : Réfection des trottoirs de la Rue André Maginot - (Bockange), 

route de Boulay, rue Saint Léger ; 
9. Merten - 2025 : Construction d’une route de déviation depuis la zone artisanale 

jusqu’à la départementale RD55 (Merten-Creutzwald) ; 
10. Momerstroff - 2025 : Réfection de chaussée et trottoir - rue François Villon (parking, 

végétalisation, piste cyclable) ; 
11. Boulay : Requalification de la rue du comte de Bony de Lavergne – projet square et 

parking terrain collignon. Dans le cadre du programme Petites Villes de Demain ; 

12. Velving : Parking végétalisé de la salle des fêtes ; 
13. Falck : Réalisation d’un kiosque dans le parc municipal et de sanitaire ; 
14. Boulay : Parkings et espaces publics – ripisylve rue des Tours et abords. Dans le 

cadre du programme Petites Villes de Demain ; 

15. Boulay : Aménagement de la place entre rue de Sarrelouis et rue des Tanneurs. Dans 
le cadre du programme Petites Villes de Demain ; 

16. Boulay : Requalification de la Place du 8 novembre 1944. Dans le cadre du pro- 
gramme Petites Villes de Demain ; 

17. Boulay : Extension du parc de la Schanze sur les jardins situés en contrebas – rue de 
Sarrelouis et maisons de la ruelle des remparts. Dans le cadre du programme Petites 

Villes de Demain ; 
18. Boulay : Réaménagement du square du Café des lilas. Dans le cadre du programme 

Petites Villes de Demain ; 
19. Boulay : Réaménagement de la rue Général Néwinger – de la rue Alexis WEBER. 

Dans le cadre du programme Petites Villes de Demain ; 
20. Boulay : Redynamisation de l’axe Mairie Place Clémenceau – Place de la République 

– rue Foch. Dans le cadre du programme Petites Villes de Demain ; 

• Connaître les besoins et services du territoire et des habitants en matière de mobilité 

• Mettre en place une stratégie de mobilité maillant l’ensemble du territoire et articulant les 

différents modes 

1. Boulay - 2022 : Réflexion espaces publics centre historique (atelier local DGALN). 

Dans le cadre du programme Petites Villes de Demain. 

• Développer l’usage des mobilités douces et les alternatives à la voiture thermique en solo 

sur le territoire 

1. Ottonville - 2021-2022 : Réalisation d’un chemin de vie entre Ottonville et Ricrange 

(voie douce pour piétons et cyclistes) ; 
2. Narbéfontaine - 2022 : Aménagement d’une liaison piétonnière - rue des fermes ; 
3. Valmunster - 2022-2023 : Réalisation d’un sentier pédestre depuis le village jusqu’à 

l’église-école – mobilité douce ; 

4. Narbéfontaine - 2023 : Réhabilitation du chemin entre Niedervisse et Narbéfontaine 
– cofinancement Association Foncière ; 

5. Narbéfontaine - 2023 : Prolongement du chemin de randonnée entre Narbéfon- 

taine-Zimming en réflexion ; 

6. Guinkirchen – 2024 : Réalisation d’un cheminement pédestre (voie douce) autour de 
l’enveloppe bâtie (village ancien) – travail en cours avec le CAUE ; 
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7. Boulay : Création d’une liaison douce Quartier du Hagen – rue Alexis Weber (piétons

– vélos). Dans le cadre du programme Petites Villes de Demain ;

8. CCHPB : Transport à la demande : renouvellement du parc de véhicules (véhicules
hybrides ou électriques) ;

9. CCHPB : Etude et réalisation de lignes de covoiturage planifiées (solution ECO’V) ;
Dans le cadre du programme Petites Villes de Demain ;

10. CCHPB : Renouvellement progressif du parc de véhicules essence et diesel de la col- 

lectivité pour des véhicules « verts » ;

11. CCHPB : Développer le schéma cyclable : mise en œuvre ;
12. Boulay : Réalisation d’une liaison chemin du Breuil – rue du Marais. Dans le cadre du

programme Petites Villes de Demain ;

13. Boulay : Aménagement paysager – rétrécissement de la bande de roulement – mise
en sécurité – liaison douce piétons – vélos – mobilier urbain – stationnement (rue
Robert Schuman). Dans le cadre du programme Petites Villes de Demain ;

• Garantir l'accessibilité du territoire

1. Boulay - 2022 : Construction d’un rond-point du Buchwald – RD 19 - accès aux lotis- 
sements orée de Bois II et bouclage de la friche Wourms ;

2. Dalem - 2022 : Réfection du pont – rue de Téterchen et place de l’église – passerelle
en bois ;

3. Narbéfontaine - 2022 : Aménagement de voirie pour relier le nouveau lotissement
au reste de la commune ;

4. Volmerange lès Boulay - 2024-2025 : Aménagement des usoirs – problème de sta- 
tionnement ;

5. Coume - 2024-2025 : Réflexion sur le stationnement et les parkings rue Basse et rue

de la Forêt.

Revitaliser le centre bourg de Boulay dans le cadre du programme Petites Villes de Demain. Les 
projets effectués dans le cadre du programme sont naturellement transversaux, ils sont stipulés 
à l’aide d’une mention en fin de description de projet. 

2.2.3. Environnement 

Axe 1 Préserver la biodiversité sur le territoire. 
Axe 2 Engager la transition énergétique du territoire. 
Axe 3 Valoriser et préserver les ressources naturelles du territoire : l’eau et la forêt. 

• Renforcer le programme de la Trame verte et bleue en ciblant des actions adaptées aux dif- 

férents publics du territoire

- Identifier, protéger et restaurer les vergers du territoire : réalisation d’un plan d’aména- 

gement des vergers ;

- Actions TVB (voir document dédié) :

- Acquisition de parcelles pour en faire des prairies ;

- Information aux élus ;

- Plantation de haies bocagères le long de la Nied.

- Mise en place de jardins partagés / jardins pédagogiques (Vignes ? Poulaillers ?).
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• Limiter l’artificialisation des sols et trouver un équilibre entre le développement écono- 

mique, le développement démographique et la préservation de l’environnement et des 

ressources naturelles 

- Élaboration du PLUi ; 

- Élaboration d’un Plan Paysage. 

1. Mégange - 2023 : Réalisation d’un verger solidaire à côté de l’aire de jeux de Mé- 

gange (bacs pour jardiner…) ; 

2. Brouck – 2023 : Programme de plantation de haies ; 

• Lutter contre les pollutions lumineuses et favoriser la trame noire 

- Campagne d’information sur la trame noire ; 

- Accompagnement à l’évolution de l’éclairage public : éclairage intelligent, led… 

1. Oberdoff - 2022 : Projet de changement de lampes au sodium en led dans toutes les 

rues du village ; 

2. Hargarten aux mines - 2022 : Modernisation du réseau de l’éclairage public – pose 
d’ampoules led ; 

3. Guinkirchen – 2022 : Remplacement des ampoules de l’éclairage public en led ; 

4. Rémering - 2022 : Remplacement de l’éclairage public par des leds ; 

5. Téterchen - 2022 : Remplacement de l’éclairage conventionnel par des leds ; 

6. Hinckange - 2022 : Remplacement de l’éclairage public par des leds – étude en cours 

par MATEC ; 

7. Villing - 2023 : Rénovation basse tension éclairage public rue Principale et rue de 

Sarrelouis ; 

8. Volmerange lès Boulay - 2024-2025 : Remplacement des ampoules de l’éclairage pu- 
blic par des leds ; 

9. Velving : Remplacement de l’éclairage public par des leds. 

• Mener une réflexion commune à l’ensemble de l’EPCI sur la gestion de l’eau 

- Entretenir le réseau d’eau ; Préserver les cours d’eau ; 

- Réaliser un zonage des eaux pluviales sur le territoire. 

1. Téterchen - 2021 : Renaturation du ruisseau et restitution des méandres et végétali- 

sation ; 

2. Merten - Fin 2021 et 2022 : Rénovation partielle du réseau d’eau potable ; 
3. Obervisse - 2022 : Captation des eaux de voirie (impasse Maginot) ; 

4. Velving - 2022-2023 : Etude et travaux sur le chemin du moulin – aire piétonne et 

voiture (problème d’écoulement d’eau - voie drainante) ; 

5. CCHPB : Assainissement : Falck – Hargarten – Dalem ; 
6. CCHPB : Bassin d'orage et élimination des ECP sur Dalem ; 

7. CCHPB : Eaux pluviales : élaboration d’un zonage d’eaux pluviales sur le territoire ; 

8. CCHPB : Résorption des ECP sur le secteur de la Dumbach ; 

9. CCHPB : Réaliser une étude d'adaptation de la filière « boues » sur les stations 

d’épuration ; 

10. CCHPB : Constitution d’une réserve de compensation des zones humides détruites 

lors des projets de développement et gestion de ces zones de compensation. 
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• Assurer la pérennité des espaces forestiers face aux évolutions climatiques

- Planter des arbres

- Entretenir les chemins

1. Niedervisse - 2022 : Replantation forêt scolytée sur 6ha ;

2. Condé-Northen 2023 : Replantation forêt scolytée sur 2,7ha ;

3. Hinckange – 2024 : Replantation de forêt 2,5ha – en cours ;

4. Tromborn : Plantation en forêt de Falck ;

5. Coume : Replantation forêt scolytée sur 4,37ha ;

6. CCHPB : Forêt domaniale du Buchwald – réhabilitation du sentier de randonnée –

projet de valorisation des paysages forestiers et du milieu naturel forestier ;

7. Piblange : replantation forêt scolytée sur 2,5ha , création d’un verger communal.

Chaque projet prioritaire fera l’objet d’une « fiche projet » - modèle joint (descriptif détaillé, 
partenaires, plan de financement, calendrier de réalisation…). L’ensemble des fiches actions réalisées 
sont jointes en annexe au présent document. 

Cette partie 2) « portée et contenu du pacte » (intégration des contrats, construction/actualisation de 
la stratégie et choix des projets prioritaires) est nécessairement évolutive. Les projets sont incrémentés 
au fur et à mesure et le contenu du Pacte fera l’objet d’une actualisation annuelle. Ces modifications, 
issues de l’enrichissement de la stratégie et de l’émergence de nouveaux projets ou partenariats, seront 
validées par la gouvernance (cf. §3 ci-dessous) et intégrées « au fil de l’eau » dans le Pacte sans 
procédure d’avenant. 

3. Processus de choix et de financement des projets

1. Le territoire identifie le vivier de projets qu’il estime structurants, décisifs, important pour
l’avenir de son développement à court et plus long terme : les projets qu’il veut voir figurer
dans son PTRTE.

2. Les parties prenantes du Pacte définissent ensemble le caractère prioritaire des projets
(au regard de la stratégie du territoire et des financements disponibles).

3. Les plans de financement présentés dans chaque fiche action sont indicatifs et ne
sauraient engager financièrement et juridiquement l'Etat. Chaque demande de
subvention devra être déposée selon les règles propres à chaque dispositif (DETR/DSIL
notamment). Elle sera orientée vers le fonds le plus approprié, en fonction de son
éligibilité et des enveloppes budgétaires disponibles, et fera l'objet d'une instruction et
d'une décision individuelle, après consultation ou avis des comités de programmation
dédiés."

4. Les parties prenantes s’engagent à faire avancer les projets retenus comme prioritaire
soit au titre de la relance pour les projets prêts à démarrer, soit au titre d’autres politiques
(ingénierie/investissement, droits communs, sur-mesure, privé…) pour les projets à faire
mûrir. Ce travail de priorisation sera actualisé chaque année. Le PTRTE est bien évolutif.

• Zoom sur la relance : les projets identifiés pour la relance, c’est-à-dire pour les projets prêts à
démarrer (réalisé en 2021 ou début 2022), feront l’objet d’un examen conjoint par l’Etat et la
Région au sein d’un comité départemental ad hoc, voire Régional (si mobilisation de fonds
européens). Les projets retenus pourront être financés avant la signature du PTRTE et seront
constitutifs des projets prioritaires de ce PTRTE.



32 / 38 

4. Les engagements des partenaires

• Les engagements communs à tous les signataires sur la période 2021-2026

- Poursuivre la convergence des contrats et de simplification des gouvernances.
- Animer le vivier de projets identifiés dans le Pacte et concrétiser les projets prioritaires.

• Les engagements du territoire :

- Identifier un référent technique.
- Associer les forces vives du territoire et mettre en place une gouvernance.
- Élaborer, suivre, enrichir et actualiser (annuellement) sa stratégie et ses projets.

• Les engagements de la Région :

- Accompagner la démarche en proximité grâce à votre Maison de Région qui travaille en
tandem avec un service contractualisation centralisé.

- Être facilitateur pour l’élaboration et l’actualisation des Pactes, notamment dans
l’élaboration du bilan écologique, dans l’inventaire des projets, ou encore la synthèse
d’éléments de stratégie de contrat préexistants signés par la Région.

- Proposer des outils d’aide à la consolidation de la stratégie et à la priorisation des projets.
- Faire avancer les projets prioritaires en leur apportant des solutions (classiques et/ou

innovantes), notamment de financement en mobiliser l’ensemble des dispositifs de la
Région et le fond territorial d’accompagnement des territoires.

- Ce document est sans incidence financière pour la Région : les projets listés sont
indicatifs et leur financement sera envisagé ultérieurement après passage en
commission permanente.

• Les engagements de l’État :

- Accompagner la démarche par une mobilisation de l’ANCT, des services déconcentrés et
des opérateurs de l’État.

- Être facilitateur pour l’élaboration et l’actualisation des Pactes.
- Contribution à l’identification et à la priorisation des contrats pouvant intégrer les PTRTE.

• Les contacts techniques du PTRTE

Territoire Région Préfecture Etat 
Marie-Pierre AUGUSTIN 

Directrice de la Maison de la 
Région de Metz 

mariepierre.augustin@grande 
st.fr 

Tel : 03 87 31 81 53 

Laurent DANNER 
Directeur Général des 

Services 
Laurent.danner@cchpb. 

net 
Tel : 06 71 13 06 21 

Serge TILLY 
Chef du service 
développement 

territorial de la Maison de la 
Région de Metz 

serge.tilly@grandest.fr 
Tel : 03 87 33 62 33 

ALBERT Anne 
Adjointe au chef de 

bureau 
anne.albert@moselle. 

gouv.fr 
Tel : 03 87 34 88 92 

DULAMON Claude 
Sous-préfet 

claude.dulamon@moselle. 
gouv.fr 

Tél : 03 87 84 60 63 

Laurent DALSTEIN 
Chargé de mission 
contractualisation 

Laurent.dalstein@grandest.fr 

Tel : 03 87 33 61 33 

mailto:Laurent.dalstein@grandest.fr
mailto:Laurent.danner@cchpb.net
mailto:Laurent.danner@cchpb.net
mailto:mariepierre.augustin@grandest.fr
mailto:mariepierre.augustin@grandest.fr
mailto:serge.tilly@grandest.fr
mailto:anne.albert@moselle.gouv.fr
mailto:anne.albert@moselle.gouv.fr
mailto:Laurent.dalstein@grandest.fr
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Nom :

Nature :  mairies  communautés de communes  Pays/PETR et syndicats  autre :

Code INSEE :

RIB :
Adresse :
Nom du représentant légal :
Qualité du représentant légal :

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier :
Téléphone du référent :
Adresse électronique du référent :

Intitulé du projet :

Action relevant d'un programme ou d'un contrat :  POCE  Territoire d’industrie  Action

cœur de ville/ville moyenne  Contrat de ruralité  contrat local de santé  autres : …

Orientations / thématiques / priorités stratégiques :  cohésion territoriale,  ancrage local de

l’économie,  transition écologique,  résilience sanitaire,  préservation du patrimoine,  usage du
numérique,  transfrontalier/interterritorial

Adresse postale du projet :

Descriptif du projet :
Impact socio-économique et environnemental :
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? :
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? :

Date de début des travaux :
Fin prévisionnelle des travaux :
Date de délibération sur le projet :

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT 

• Maître d’Ouvrage

• Descriptif du projet

• Échéancier des réalisations

• Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

 VRD

 Travaux sur le bâti

 Autres

Montant total du projet 

Financements € % Commentaire 

 Etat DSIL relance

 Etat DSIL rénovation

 Etat DSIL classique

 Etat autres Préciser : DSID, FNADT, DETR… 

 Europe Préciser : 

 Région Préciser : 

 Département

 Autre collectivité Préciser : 

 Autre financement public Préciser : ADEME, CDC… 

 Autre financement privé

 Autofinancement 20% ou 30% si chef de filât 
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Nom :

Nature :  mairies  communautés de communes  Pays/PETR et syndicats  autre :

Code INSEE :

RIB :
Adresse :
Nom du représentant légal :
Qualité du représentant légal :

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier :
Téléphone du référent :
Adresse électronique du référent :

Intitulé du projet :

Action relevant d'un programme ou d'un contrat :  POCE  Territoire d’industrie  Action

cœur de ville/ville moyenne  Contrat de ruralité  contrat local de santé  autres : …

Orientations / thématiques / priorités stratégiques :  cohésion territoriale,  ancrage local de

l’économie,  transition écologique,  résilience sanitaire,  préservation du patrimoine,  usage du
numérique,  transfrontalier/interterritorial

Localisation/rayonnement du projet :

Descriptif du projet :
Impact socio-économique et environnemental :
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? :
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? :

Date de début :
Fin prévisionnelle :
Date de délibération sur le projet :

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - FONCTIONNEMENT 

• Maître d’Ouvrage

• Descriptif du projet

• Échéancier du projet

• Plan de financement

Dépenses (TTC) € % Commentaire 

Montant total du projet 

Financements € % Commentaire 

Etat 

Europe 

Région 

Département 

Autre collectivité 

Autre financement public 

Autre financement privé 

Autofinancement 

Montant total des recettes 

Montant total des recettes 



Bilan écologique de la CCHPB 

Objectif Budget Vert Politique publique Objectif stratégique Indicateur retenu Unité Valeurs 

1) Lutte contre le changement

climatique

Limitation du changement climatique Réduire les émissions de GES 

1. Émissions de gaz à effet de serre globales annuelles du

territoire : global (teq CO2) et par habitant (teq CO2/hab)
(+ si possible déclinaison par secteur en %)

TeqCO2 

& 
TeqCO2 / hab 

2018 = 90498 T 

2019 = 89897 T 

Transition énergétique 

Réduire la consommation finale 

d’énergie 

2. Consommation énergétique finale totale par secteur

(électricité, gaz, pétrole, charbon)
GWh 

2018 : 

- Electricité 98471 MWh

- Gaz Naturel 49685 MWh

- Produits pétroliers 300971 MWh 

2019 :

- Electricité 98550 MWh

- Gaz Naturel 50752 MWh
- Produits pétroliers 297927 MWh

Augmenter la production d’énergie 

renouvelable 

3. Production d’énergie renouvelable globale du territoire

(MWh)
MWh (cf PCAET) 

2018 = 268 Gwh/an 
2019 = 284 Gwh/an 

Agriculture et alimentation durable 
Développement de l’agriculture 
biologique 

4. surfaces agricoles utiles du territoire en agriculture
biologique ou en conversion

ha 2021 : 789,47 ha 

Mobilité Décarboner la mobilité 

5. Part des véhicules à faibles émissions dans les

immatriculations ventes totales de véhicules pour 
l’ensemble des flottes

% 

2020 - Crit’air 

CE = 30 / C1 = 2662 / C2 = 5587 / C3 = 4008 / C4 = 
1711 / C5 = 405 / NC = 587 / ensemble = 14990 

6. part modale des modes actifs % 

Pas de transport = 3,30 % / Marche à pied = 3,70 % 

/ Vélo = 0,06 % / Deux-roues motorisé = 0,45 % / 

Voiture, camion, fourgonnette = 91,63 % / 
Transports en commun = 0,87 % 

6.bis km d'aménagements cyclables sécurisés (piste 
cyclable ou voie verte)

km 0 km 

2) Adaptation au changement

climatique et prévention des risques

naturels

Prévention des risques 

Réduire la vulnérabilité et les 

risques physiques du changement 

climatique, faire émerger des 

opportunités 

7. Nombre d'habitants situés dans une zone à risque (sous

réserve)

5916 habitants dans l’Enveloppe approchée des 

inondations potentielles (EAIP) 

Améliorer la qualité des eaux de 

surface 

8. Part des installations de traitements des eaux usées non

compatible avec les normes européennes
% 

0 des installations communautaires selon les 

services techniques. 

3) Gestion de la ressource en eau Eau 
Réduire les consommations d’eau 9. Taux de fuite des réseaux d’eau du territoire % 

30 % de fuite selon le premier pourvoyeur d'eau 

potable de la communauté de commune, le 

Syndicat Mixte 

Restaurer les  milieux aquatiques 10. Part de rivières en bon état écologique % 

Mauvais = 10 % / Médiocre = 10 % / Moyen = 60 % 

/ Bon = 20 % (en part du nombre de cours d’eau, 

total de 10 cours d’eau) 

4) Économie circulaire, déchets et
prévention des risques technologiques

Économie circulaire et circuits courts Réduire la production de déchets 
11. Production de déchets ménagers et assimilés (avec
déblais et gravats) par habitant 

kg/hab/an 539 en 2019, selon les services techniques. 

5) Lutte contre les pollutions
Prévention des risques, notamment 

santé environnementale 

réduire les émissions de polluants 

atmosphériques 

12. inventaire territorial d'émissions de polluant (émissions

annuelles de SO2 / Nox / COV / PM2,5 / NH3 (tonnes)

2018 : SO2 = 13657 kg / Nox=462203977 kg / 

NH3 = 291258 kg / COV = 44804658 kg / PM 

2.5 = 446910 kg 

2019 : SO2 = 13128 kg / Nox=868216437 kg / 

NH3 = 280836 kg / COV = 41536649 kg / PM 

2.5 = 462003 kg 

Préservation de la biodiversité 
restaurer et renforcer la biodiversité 
végétale et animale 

13. Qualification du patrimoine naturel : Part du territoire
recensé en ZNIEFF de type II / de type I (sous réserve)

% 
ZNIEFF type I = 8,5 % 
ZNIEFF tupe II = 1,7 % 

6) Biodiversité, protection des espaces

naturels, agricoles et forestiers
Lutte contre l'artificialisation des sols 

Réduire le rythme d'artificialisation 

des sols 
14. Part du territoire artificialisé

% d'évolution de 

terres artificialisés 

vs. terres agricoles 

et/ou naturelles 
et/ou forestières 

Espace NAF artificialisé : 

2020 = 2,7881 ha 

2019 = 3,3853 ha 

2018 = 3,4408 ha 

7) Impact sociétal 
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Subventions d’investissement (DETR /DSIL) accordées par l’État au titre de la relance - 2021 

ANNEE COLLECTIVITE / EPCI SUBVENTION OPERATION MONTANT 

2021 BERVILLER-EN-MOSELLE DSIL EXCEP RELANCE RENOVATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC 34 732,00 

2021 BETTANGE DETR RENOVATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC LED 12 150,00 

2021 BOULAY DETR RENOVATION ENERGETIQUE DES ECOLES ELEMENTAIRE ET MATERNELLE 81 372,44 

2021 BROUCK DETR ISOLATION INTERIEURE MAIRIE ET DE LA FAÇADE GAUCHE 11 412,26 

2021 CHATEAU-ROUGE DETR SQUARE PAYSAGER 30 999,00 

2021 CONDE-NORTHEN DETR RENOVATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC PAR LED 38 412,50 

2021 COUME DSIL RENO THERMIQUE MAIRIE / ATELIER /POMPIER 76 318,00 

2021 COUME DETR TRAVAUX ET EXTENSION DE LA MAIRIE ET DE L’ATELIER COMMUNAL 172 949,93 

2021 DENTING DETR SECURISATION DU BAN ST JEAN 2 631,48 

2021 FALCK DETR RENOVATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC LED 10 000,00 

2021 FALCK DSIL EXCEP RELANCE ACCUEIL MEDICAL ET SOCIAL DES PERSONNES AGEES 238 135,00 

2021 FALCK DSIL REMISE AUX NORMES DU PREAU ET ACCESSIBILITE PMR DE LA COURS DE L’ECOLE 15 658,00 

2021 FALCK DETR RECONSTRUCTION DE LA TOITURE DE LA SALLE DES FETES 140 935,32 

2021 GOMELANGE DSIL RENO THERMIQUE ISOLATION DES COMBLES DE LA MAIRIE ET DE L’ECOLE 12 619,00 

2021 GOMELANGE DSIL RENOVATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC BASSE CONSOMMATION 4 856,25 

2021 GUINKIRCHEN DSIL RENO THERMIQUE RENOVATON THERMIQUE DE LA MAIRIE 5 230,00 

2021 HARGARTEN-AUX-MINES DETR RENOVATION DES SOLS DE L'ECOLE MATERNELLE 5 310,00 

2021 HARGARTEN-AUX-MINES DETR REMPLACEMENT DE LA CHAUDIERE DE L’ENSEMBLE POLYVALENT 6 391,41 

2021 HELSTROFF DETR OPTIMISATION DU RESEAU D’ECLAIRAGE PUBLIC 13 455,00 

2021 HINCKANGE DETR REMPLACEMENT DES VOLETS ET DE LA PORTE DE LA MAIRIE 7 473,00 

2021 MEGANGE DETR CREATION D’UNE AIRE DE JEUX A RURANGE 3 307,57 

2021 MEGANGE DETR RENOVATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC PAR LED 1 417,50 

2021 MERTEN DETR RENOVATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC RUE DE HOUVE 12 000,00 

2021 OBERDORFF DETR RENOVATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC LED 15 036,00 

2021 OTTONVILLE DETR CHAUFFAGE PLAQUETTES BOIS A L’ECOLE ET A LA MAIRIE 31 189,01 

2021 PIBLANGE DETR AMELIORATION ENERGETIQUE DE LA MAIRIE ET DE L’ECOLE 9 198,97 

2021 PIBLANGE DETR ACHAT D’UN BATIMENT POUR UN LOCAL TECHNIQUE 46 713,02 

2021 REMERING DETR REFECTION DU PARKING DU CIMETIERE 5 793,20 

2021 ROUPELDANGE DETR REFECTION DU MUR ET DE LA PORTE DU CIMETIERE 4 963,86 

2021 TROMBORN DETR INSTALLATION D’UNE VIDEO-PROTECTION 13 467,70 

2021 TROMBORN DETR AMENAGEMENTS DU CIMETIERE DU COLUMBARIUM ET DE L’OSSUAIRE 3 987,88 

2021 TROMBORN DSIL RENO THERMIQUE TOITURE DE LA MAIRIE 11 452,00 

2021 TROMBORN DSIL RENO THERMIQUE RENOVATION THERMIQUE DE LA MAIRIE 24 094,00 

2021 VALMUNSTER DETR ACCES PMR ET PARKING DE L’EGLISE ET DU CIMETIERE 23 375,00 

2021 VARIZE VAUDRONCOURT DETR OPTIMISATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC PAR LED 14 840,00 

2021 VELVING DETR ESPACE CINERAIRE AU CIMETIERE 3 654,58 

2021 VILLING DETR REMPLACEMENT DU BEFFROI ET REHABILITATION DU CLOCHER 11 619,94 

2021 VILLING DETR REHABILITATION DE LA MAIRIE 6 130,80 

2021 VILLING DETR RENOVATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC 2 808,00 

2021 CC HOUVE-PAYS BOULAGEOIS DSIL EXCEP RELANCE INFRASTRUCTURE POUR RECHARGE ELECTRIQUE 91 922,00 
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Région Grand Est 

Aides régionales accordées en 2020 et 2021 

au territoire communautaire de la Houve et du Pays Boulageois 
(hors CP du 19 novembre 2021) 

Soutien à l’amélioration du cadre de vie et des services de proximité 

Bénéficiaire Intitulé du projet Coût total éligible 

du projet (HT) 

Montant subvention Région 

attribuée 

CONDE-NORTHEN 
Création d'un espace mutualisé au sein du groupe 

scolaire 
582 744 € 100 000 € 

VOELFLING-lès- BOUZONVILLE 
Aménagement des abords de la salle des fêtes et 

création d'un parking drainant 
124 984 € 24 997 € 

Soutien aux centralités rurales et urbaines 

BOULAY-MOSELLE Réhabilitation de l'aire de jeux du parc du Marais 219 360 € 65 808 € 

Soutien à la résorption des friches et des verrues paysagères 

NIEDERVISSE Démolition du site de l'ancienne ferme Kaltenbach 120 000 € 24 000 € 

Soutien à la création ou à l'aménagement de locaux commerciaux de proximité 

BERVILLER-en-MOSELLE Création d'une épicerie 126 850 € 25 370 € 

Relance rurale (mesure d'urgence) - communes de moins de 500 habitants 

Dispositif éteint au 30 septembre 2021 

BIONVILLE-sur-NIED Isolation de la Mairie et aménagement paysager 8 688 € 4 344 € 

BROUCK 
Rénovation de la salle de réunion de la mairie et de la 

façade avec isolation 
27 709 € 7 985 € 

CHATEAU-ROUGE Création d'un square paysager 104 354 € 20 000 € 

EBLANGE Liaison douce par cheminement végétalisé 14 087,50 € 7 043,75 € 

GOMELANGE Rénovation de la salle polyvalente 21 546 € 10 773 € 

GUINKIRCHEN 
Travaux d'isolation extérieure du bâtiment de la Mairie 

et ancienne école 
17 434 € 8 717 € 

HINCKANGE 
Aménagement d'un streetworkout et d'un pare ballon au 

City-stade 
23 396 € 11 698 € 

MEGANGE 
Création d'une aire de jeux et installation d'une barrière 

et d'un auvent 
20 125,35 € 10 062,68 € 

ROUPELDANGE 
Construction du mur de cimetière et création d'un 

atelier technique de stockage 
54 613 € 20 000 € 

VALMUNSTER 

Amélioration de l'accessibilité et la mise en sécurité de 

l'accès piéton à la mairie et à l'église 

pour les habitants du village 

41 400 € 20 000 € 

VILLING 
Réhabilitation de la Mairie, remplacement du beffroi et 

travaux sur le clocher 
59 372 € 18 812 € 

Soutien aux bornes de recharge pour véhicules hybrides et électriques 

CC de la Houve et du Pays 

Boulageois 

Installation de six bornes d'installations de recharge 

pour véhicules électriques sur Le territoire de la 

communauté de communes du Haut Pays Boulageois 

224 2000 € 40 800 € 

Soutien au bois énergie 

OTTONVILLE Installation d'une chaufferie bois de 50 kW 89 111,47 € 40 100,16 € 

Service d’Accompagnement à la Rénovation Energétique (SARE) 

CC de la Houve et du Pays 

Boulageois 

Service d’Accompagnement à la Rénovation Energétique 

(SARE) 
90 441 € 46 015,13 € 

Aide au développement culturel des territoires dans le domaine du cinéma, de l'audiovisuel et du livre 

CC de la Houve et du Pays 
Boulageois Salon du livre "Boulay Bouqu'In" 35 000 € 1 500 € 

Plan d'urgence Commerces connectés - Plateformes 

CC de la Houve et du Pays 
Boulageois Création de la plateforme ma ville mon shopping 11 619 € 8 133 € 
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Nom : Commune de Bannay 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57048 

RIB : 
Adresse : 32, rue Principale 57220 Bannay 
Nom du représentant légal : GOSSLER François 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : GOSSLER François 
Téléphone du référent : 03.87.52.17.19 
Adresse électronique du référent : commune.de.bannay57@orange.fr 

Intitulé du projet : Création de trottoirs - rue principale 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : Rue principale – 57220 BANNAY 

Descriptif du projet : La commune de Bannay envisage la création de trottoirs le long de la 
rue principale, depuis la mairie jusqu’à la sortie sud du village, notamment pour sécuriser 
l’accès à l’arrêt de bus. 
Impact socio-économique et environnemental : Cet aménagement doit permettre de 
favoriser les mobilités douces dans la commune, dans un cadre sécurisé pour limiter les 
petits déplacements en voiture à l’intérieur du village. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Le projet s’inscrit dans le projet politique 
municipal du mandat 2020-2026 et est considéré comme prioritaire par l’équipe municipale 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : Equipe municipale 

Date de début des travaux : 01/05/2022
Fin prévisionnelle des travaux : 30/07/2022
Date de délibération sur le projet : à venir dans le cadre des travaux de préparation du
budget 2022

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT 

• Maître d’Ouvrage

• Descriptif du projet

• Échéancier des réalisations

• Plan de financement – A DEFINIR

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD

☐ Travaux sur le bâti

☐ Autres

Montant total du projet A définir 2022 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance

☐ Etat DSIL rénovation

☐ Etat DSIL classique

mailto:commune.de.bannay57@orange.fr


☐ Etat autres

☐ Europe

☐ Région

☐ Département

☐ Autre collectivité

☐ Autre financement public

☐ Autre financement privé

☐ Autofinancement

Montant total des recettes A définir 2022 

2 / 2 



 

Nom : Commune de Berviller-en-Moselle 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57069 

RIB : 
Adresse : 2, rue Principale 57550 Berviller 
Nom du représentant légal : THIEL Christine 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : THIEL Christine 
Téléphone du référent : 03.87.57.05.20 
Adresse électronique du référent : berviller@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Remplacement de la chaudière de la salle communale 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Fioul => pac 
Impact socio-économique et environnemental : 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : réduire le budget de fonctionnement, mise à 
jour réglementaire 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : AUCUN 

Date de début des travaux : 01/06/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 31/07/2022 
Date de délibération sur le projet : A venir budget 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement – A DEFINIR 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet   
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

mailto:berviller@wanadoo.fr


☐ Autre collectivité

☐ Autre financement public

☐ Autre financement privé

☐ Autofinancement

Montant total des recettes 

2 / 2 



Nom : Commune de Bionville-sur-Nied 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57085 

RIB : 
Adresse : 7, impasse de l'Eglise 57220 Bionville 
Nom du représentant légal : BAZIN Gérard 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : BAZIN Gérard 
Téléphone du référent : 03.87.64.30.51 
Adresse électronique du référent : secretariat@bionvillesurnied.fr 

Intitulé du projet : Salle des fêtes – Changement des huisseries, installation de volets et mise
aux normes PMR

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : …

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial

Adresse postale du projet :

Descriptif du projet : Améliorer les performances énergétiques et la sécurité d’un
équipement important de la commune et améliorer le confort des usagers.
Impact socio-économique et environnemental : Réduction des consommations énergétiques
du bâtiment ; amélioration du confort d’un bâtiment important pour le lien social de la
commune ; amélioration de l’accessibilité.
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Diminuer les frais de fonctionnement de la
commune ; améliorer le confort des usagers, contribuer à l’atteinte des objectifs locaux,
territoriaux et nationaux en matière d’économie d’énergie.
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? :

Date de début des travaux : 01/06/2022
Fin prévisionnelle des travaux : 01/09/2022
Date de délibération sur le projet : Dans le cadre du vote du budget 2022

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT 

• Maître d’Ouvrage

• Descriptif du projet

• Échéancier des réalisations

• Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD

☒ Travaux sur le bâti 42067 € 100 

☐ Autres

Montant total du projet 42 067 

Financements € % Commentaire 

☒ Etat DSIL relance 16826,80 € 40 

☐ Etat DSIL rénovation

☐ Etat DSIL classique

mailto:secretariat@bionvillesurnied.fr


☐ Etat autres

☐ Europe

☐ Région

☒ Département 10516,75 € 25 Ambition Moselle 

☐ Autre collectivité

☐ Autre financement public

☐ Autre financement privé

☒ Autofinancement 14723,45 € 35 

Montant total des recettes 42 067 

2 / 2 



 

Nom : Ville de Boulay 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57097 

RIB : 
Adresse : 2 Place du Dr Julien Schvartz 57220 Boulay 
Nom du représentant légal : SCHUTZ Philippe 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : SCHUTZ Philippe 
Téléphone du référent : 03.87.79.18.31 
Adresse électronique du référent : dgs@boulay-moselle.fr 

Intitulé du projet : Achat d’un camion benne 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 2 place du Docteur Julien Schvartz 57220 BOULAY 

Descriptif du projet : achat d’un camion benne pour les services techniques 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : les besoins en matériel de la ville s’accroissent 
du fait de son développement 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 04/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 06/2022 
Date de délibération sur le projet : en cours 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres 49370,83   

Montant total du projet 49370,83  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres   Préciser : DSID, FNADT, DETR… 

☐ Europe   Préciser : 

☐ Région   Préciser : 

☐ Département    

☐ Autre collectivité   Préciser : 

mailto:dgs@boulay-moselle.fr


☐ Autre financement public Préciser : ADEME, CDC… 

☐ Autre financement privé

☒ Autofinancement 20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes 49370,83 

2 / 2 



 

Nom : Ville de Boulay 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57097 

RIB : 
Adresse : 2 Place du Dr Julien Schvartz 57220 Boulay 
Nom du représentant légal : SCHUTZ Philippe 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : SCHUTZ Philippe 
Téléphone du référent : 03.87.79.18.31 
Adresse électronique du référent : dgs@boulay-moselle.fr 

Intitulé du projet : Renouvellement des huisserie Ecole Léon Krause 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☒ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 2 place du Docteur Julien Schvartz 57220 BOULAY 

Descriptif du projet : Renouvellement des huisseries et réhabilitation de l’immeuble dit des 
instituteurs et de l’école Léon Krause. Il s’agit d’un bâtiment des années 50 énergivore et très 
vaste puisque il accueille plus de 350 élèves. Il est nécessaire de changer les fenêtres afin de 
limiter les consommations énergétiques. Ce renouvellement s’est effectué en deux phases 
afin de limiter l’impact financier de cette opération couteuse en raison de la taille de 
l’établissement. L’immeuble des instituteurs est voisin de l’école et présente les mêmes 
caractéristiques. Cette opération est prioritaire en raison du public accueilli. Son impact sera 
immédiat sur le bien être des élèves et du corps enseignant. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 06/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 08/2022 
Date de délibération sur le projet : en cours 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti 120566,66   

☐ Autres    

Montant total du projet 120566,66  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☒ Etat autres DETR à solliciter  Préciser : DSID, FNADT, DETR… 

mailto:dgs@boulay-moselle.fr


☐ Europe Préciser : 

☐ Région Préciser : 

☐ Département

☐ Autre collectivité Préciser : 

☐ Autre financement public Préciser : ADEME, CDC… 

☐ Autre financement privé

☒ Autofinancement 20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes 120566,66 

2 / 2 



Nom : Ville de Boulay 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57097 

RIB : 
Adresse : 2 Place du Dr Julien Schvartz 57220 Boulay 
Nom du représentant légal : SCHUTZ Philippe 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : SCHUTZ Philippe 
Téléphone du référent : 03.87.79.18.31 
Adresse électronique du référent : dgs@boulay-moselle.fr 

Intitulé du projet : Renouvellement parc informatique des écoles 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : rue Robert Schuman – école primaire Léon Krause et écoles 
maternelles 

Descriptif du projet : renouvellement des sources – postes informatiques et mise en place 
d’installations numériques pour les élèves (vidéoprojecteurs, …). L’école Léon Krause 
accueille plus de 350 élèves. Les écoles maternelles regroupent plus de 200 élèves. 
Impact socio-économique et environnemental : ces équipements sont nécessaires pour 
adapter la pédagogie aux besoins nouveaux. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : l’équipe enseignante 

Date de début des travaux : 04/2022
Fin prévisionnelle des travaux : 06/2022
Date de délibération sur le projet : en cours

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT 

• Maître d’Ouvrage

• Descriptif du projet

• Échéancier des réalisations

• Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD

☐ Travaux sur le bâti

☐ Autres 131710 € 

Montant total du projet 131710 € 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance

☐ Etat DSIL rénovation

☐ Etat DSIL classique

mailto:dgs@boulay-moselle.fr


☒ Etat autres
DETR à solliciter ou 

Education Nationale à 
solliciter 

Préciser : DSID, FNADT, DETR… 

☐ Europe Préciser : 

☐ Région Préciser : 

☒ Département Fus@e si possible 

☐ Autre collectivité Préciser : 

☐ Autre financement public Préciser : ADEME, CDC… 

☐ Autre financement privé

☐ Autofinancement 20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes 131710 € 

2 / 2 



Nom : Ville de Boulay 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57097 

RIB : 
Adresse : 2 Place du Dr Julien Schvartz 57220 Boulay 
Nom du représentant légal : SCHUTZ Philippe 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : SCHUTZ Philippe 
Téléphone du référent : 03.87.79.18.31 
Adresse électronique du référent : dgs@boulay-moselle.fr 

Intitulé du projet : Extension et rénovation de la vidéosurveillance 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : rue Robert Schuman – école primaire Léon Krause et écoles 
maternelles 

Descriptif du projet : Mise en place de la vidéosurveillance sur l’aire de jeux du marais et au 
parc urbain de la Schanze. Ces espaces doivent être sécurisés en raison fréquentation élevée, 
du public familial qui le fréquente mais aussi du risque élevé de dégradation du mobilier 
urbain mis en place et des nombreux espaces de jeux, espaces verts et aménagements 
urbains. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : pour préserver ces investissements qui ont été 
réalisés pour la population et les pérenniser. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 04/2022
Fin prévisionnelle des travaux : 06/2022
Date de délibération sur le projet : en cours

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT 

• Maître d’Ouvrage

• Descriptif du projet

• Échéancier des réalisations

• Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD

☐ Travaux sur le bâti

☐ Autres 18750 

Montant total du projet 18750 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance

☐ Etat DSIL rénovation

☐ Etat DSIL classique

mailto:dgs@boulay-moselle.fr


☒ Etat autres
FIPD ou DETR à 
solliciter 

Préciser : DSID, FNADT, DETR… 

☐ Europe Préciser : 

☐ Région Préciser : 

☐ Département

☐ Autre collectivité Préciser : 

☐ Autre financement public Préciser : ADEME, CDC… 

☐ Autre financement privé

☐ Autofinancement 20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes 131710 € 

2 / 2 



 

Nom : Ville de Boulay 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57097 

RIB : 
Adresse : 2 Place du Dr Julien Schvartz 57220 Boulay 
Nom du représentant légal : SCHUTZ Philippe 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : SCHUTZ Philippe 
Téléphone du référent : 03.87.79.18.31 
Adresse électronique du référent : dgs@boulay-moselle.fr 

Intitulé du projet : Requalification de la Rue Robert Schuman 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☒ autres : Petite ville de 

demain 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : rue Robert Schuman – complexe sportif – abords du collège et 
des établissements scolaires (Lycée professionnel, écoles primaire maternelle, complexe 
sportif (piscine, boulodrome, stades de foot, gymnases…) 

Descriptif du projet : Ce projet de très grande ampleur vise à requalifier et repenser 
entièrement le principal axe structurant de la commune (rue Robert schuman) en y intégrant 
toutes les réflexions de mobilités douces et de sécurité notamment pour les quelques 1900 
élèves qui se rendent quotidiennement dans la cité scolaire et les 4500 adhérents des 50 
associations qui fréquentent le complexe socio-culturel. Ce projet intègre également les 
aménagements de sécurité et des aménagements paysagers et urbains de qualité notamment 
sur la partie haute de la rue Robert Schuman, au parking du complexe sportif et entre le collège 
et le multiaccueil. Cet aménagement prend le parti de partager l’espace public entre les modes 
de transport par l’aménagement d’une voie cyclable reliant le centre-ville (rue Robert 
Schuman/rue Général de Gaulle) la cité scolaire, le complexe sportif et les équipements 
attenants, la rue du capitaine et les nouveaux quartiers au Sud Ouest de la Ville. Les 
aménagements de la rue Robert Schuman doivent intégrer une dimension plus urbaine. La 
voie sera réduite pour laisse la place au stationnement et aux vélos et autres modes de 
déplacement. La sécurité des enfants qui se déplacent sera une priorité et les aménagements 
seront pensés pour cela. Ce projet s’inscrit dans la réflexion petite ville de demain en 
intégrant la réflexion autour de la friche SOVAL (EPFGE) – Parc de la Schanze. Le 
désenclavement du Parc Urbain de la Schanze et la liaison de l’opération SOVAL avec les 
quartiers NORD de la Ville et les équipements scolaires sportifs et culturels existants est une 
priorité pour la commune. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : ce projet est un enjeu fort en raison des 
problèmes de sécurité, de la fréquentation des secteurs desservis et de la nécessité 
d’intégrer dans le projet les nouveaux de transport dans une perspective globale. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : AGURAM, chef de projet 
PVD, 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

mailto:dgs@boulay-moselle.fr


 

Date de début des travaux : 04/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 04/2023 
Date de délibération sur le projet : en cours 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres 1800000   

Montant total du projet 1800000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☒ Etat autres   DETR, DSIL, selon éligibilité 

☐ Europe   Préciser : 

☒ Région   Préciser : 

☒ Département 
Amissur à solliciter 
sur sécurisation 

  

☐ Autre collectivité   Préciser : 

☐ Autre financement public   Préciser : ADEME, CDC… 

☐ Autre financement privé    

☒ Autofinancement   20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes 1800000  
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Nom : Commune de Brouck 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57112 

RIB : 
Adresse : 24, rue de l'Eglise 57220 Brouck 
Nom du représentant légal : SCHNEIDER Marc 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : SCHNEIDER Marc 
Téléphone du référent : 03.87.64.15.07 
Adresse électronique du référent : mairie-brouck@orange.fr 

Intitulé du projet : Isolation intérieure et rénovation de façade (mairie + salle des fêtes) 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☒ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Descriptif du projet : 
Impact socio-économique et environnemental : 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 01/06/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 31/12/2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement : 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☒ Travaux sur le bâti 27709 100  

☐ Autres    

Montant total du projet 27709  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☒ Etat DSIL rénovation 11412 41 Attribuée 

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres   Préciser : DSID, FNADT, DETR… 

☐ Europe   Préciser : 

☒ Région 7 985 28,8 Attribuée 

☐ Département    

☐ Autre collectivité   Préciser : 

☐ Autre financement public   Préciser : ADEME, CDC… 

mailto:mairie-brouck@orange.fr


☐ Autre financement privé

☒ Autofinancement 8 312 30,2 

Montant total des recettes 27709 

2 / 2 



Nom : Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois 

Nature : ☐ mairies ☒ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 200067650 

RIB : 
Adresse : 29, rue de SARRELOUIS 57220 Boulay 
Nom du représentant légal : BRUN Jean-Michel 
Qualité du représentant légal : Président 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : BRUN Jean-Michel 
Téléphone du référent : 03.87.79.52.90 
Adresse électronique du référent : jm.brun@cchpb.net 

Intitulé du projet : Ouverture d’un nouveau bac pro lunetterie – optique au LPI de Boulay 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☒ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Afin de développer son offre de formation, le Lycée Professionnel 
Interentreprises souhaite mettre en place à la rentrée 2022 un nouveau bac pro lunetterie 
optique 
Impact socio-économique et environnemental : Ce projet doit permettre de développer 
l’offre de formation pour proposer de nouveaux débouchés professionnels aux jeunes du 
territoire. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Ce projet est très important pour l’attractivité 
du lycée et le maintien des effectifs actuels 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : Région Grand Est, 
Services de l’Education Nationale, CCHPB et entreprises su secteur de l’optique 

Mise en œuvre du projet : 01/09/2022
Date de délibération sur le projet :

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT 

• Maître d’Ouvrage

• Descriptif du projet

• Échéancier des réalisations

• Plan de financement – A DEFINIR

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD

☐ Travaux sur le bâti

☐ Autres

Montant total du projet 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance

☐ Etat DSIL rénovation

☐ Etat DSIL classique

☐ Etat autres

mailto:jm.brun@cchpb.net


☐ Europe

☒ Région

☐ Département

☐ Autre collectivité

☐ Autre financement public

☐ Autre financement privé

☒ Autofinancement

Montant total des recettes 

2 / 2 



 

Nom : Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois 

Nature : ☐ mairies ☒ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 200067650 

RIB : 
Adresse : 29, rue de SARRELOUIS 57220 Boulay 
Nom du représentant légal : BRUN Jean-Michel 
Qualité du représentant légal : Président 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : BRUN Jean-Michel 
Téléphone du référent : 03.87.79.52.90 
Adresse électronique du référent : jm.brun@cchpb.net 

Intitulé du projet : Rénovation du gymnase de Falck 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Le gymnase a été construit dans les années 70 et n’a pas fait l’objet 
d’une grosse rénovation structurelle depuis. Les travaux envisagés concernent la rénovation 
complète de la structure et de la toiture avec isolation de ces éléments, changement des 
huisseries et mise en accessibilité de la partie vestiaires si nécessaire et mise aux normes du 
sol sportif. 
Impact socio-économique et environnemental : Redonner une salle fonctionnelle et 
confortable aux utilisateurs (salle occupée tous les jours pendant l’année scolaire), 
rénovation énergétique totale d’un bâtiment énergivore 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Le bâtiment se dégrade et il y a lieu de réduire 
les frais de fonctionnement pour la CCHPB 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : commune de Falck, 
Département, clubs résidents 

Date de début des travaux : 01/07/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 31/12/2023 
Date de délibération sur le projet : A venir dans le cadre du budget 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☒ Travaux sur le bâti 1 200 000 100  

☐ Autres    

Montant total du projet   
 

Financements € % Commentaire 

☒ Etat DSIL relance 300 000 25  

mailto:jm.brun@cchpb.net


 

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☒ Europe 180 000 15 Préciser : FEDER PO 2021-2027 

☐ Région    

☒ Département 240 000 20  

☐ Autre collectivité   Préciser : 

☐ Autre financement public   Préciser : ADEME, CDC… 

☒ Autre financement privé 120 000 10 CEE 

☒ Autofinancement 360 000 30 20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes 1 200 000  
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Nom : Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois 

Nature : ☐ mairies ☒ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 200067650 

RIB : 
Adresse : 29, rue de SARRELOUIS 57220 Boulay 
Nom du représentant légal : BRUN Jean-Michel 
Qualité du représentant légal : Président 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : BRUN Jean-Michel 
Téléphone du référent : 03.87.79.52.90 
Adresse électronique du référent : jm.brun@cchpb.net 

Intitulé du projet : Mise en place de ligne de covoiturage 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : La CCHPB souhaite mettre en place deux lignes de covoiturage 
spontané sur le modèle des lignes de bus avec matérialisation des arrêts, signalétique sur les 
axes Boulay-Bouzonville et Boulay-Metz avec une garantie retour grâce au Soli’Bus. 
Impact socio-économique et environnemental : Création de lien social (covoiturage). 
Promotion des nouvelles mobilités. Diminution du nombre de véhicules en circulation. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Ce projet s’inscrit pleinement dans la politique 
de mobilité de la collectivité et dans les perspectives de transition écologique et est le relais 
de l’aire de covoiturage déjà en place. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : Usagers, EPCI voisins 
(CCB3F, Metz Métropole) 

Date de début des travaux : 01/03/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 01/05/2022 
Date de délibération sur le projet : A venir dans le cadre du budget 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT 

• Maître d’Ouvrage

• Descriptif du projet

• Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD

☐ Travaux sur le bâti

☒ Autres 89500 Signalétique arrêts, mobilier urbain 

Montant total du projet 89500 

Financements € % Commentaire 

☒ Etat DSIL relance 44750 50 

☐ Etat DSIL rénovation

☐ Etat DSIL classique

☐ Etat autres

mailto:jm.brun@cchpb.net


 

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☒ Autofinancement 44750 50  

Montant total des recettes 89500  
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Nom : Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois 

Nature : ☐ mairies ☒ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 200067650 

RIB : 
Adresse : 29, rue de SARRELOUIS 57220 Boulay 
Nom du représentant légal : BRUN Jean-Michel 
Qualité du représentant légal : Président 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : BRUN Jean-Michel 
Téléphone du référent : 03.87.79.52.90 
Adresse électronique du référent : jm.brun@cchpb.net 

Intitulé du projet : Déploiement du service de soutien aux familles pour les 7-10 ans 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Mise en place d’un nouveau service de soutien aux familles à la Maison 
de la Parentalité pour la tranche des 7-10 ans : politique de prévention des troubles pouvant 
apparaître à l’adolescence 
Impact socio-économique et environnemental : renforcer l’accompagnement des familles 
dans le cadre des actions du service parentalité : création de lien social, de soutien 
psychologique… 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : La tranche d’âge des 7 -10 ans est souvent 
ignorée des dispositifs sociaux d’aide à l’enfance entre la petite enfance et l’adolescence. Ce 
projet est donc novateur pour mettre fin à ce manque. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : Etat (ARS), conseil 
départemental, professionnels de santé, CAF, CPAM… 

Date de mise en œuvre du projet : 01/01/2022
Date de délibération sur le projet : 08/04/2021

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - FONCTIONNEMENT 

• Maître d’Ouvrage

• Descriptif du projet

• Échéancier des réalisations

• Plan de financement pour 3 ans

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD

☐ Travaux sur le bâti

☒ Autres 188 000 100 

Montant total du projet 188 000 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance

☐ Etat DSIL rénovation

☐ Etat DSIL classique

mailto:jm.brun@cchpb.net


☒ Etat autres 94000 50 ARS 

☐ Europe

☐ Région

☒ Département 45000 24 

☐ Autre collectivité

☒ Autre financement public 11500 6 CAF de la Moselle 

☐ Autre financement privé

☒ Autofinancement 37500 20 

Montant total des recettes 188000 
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Nom : Entreprise Laglasse France SAS 

Nature : ☐ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☒ autre : entreprise 

privée 

Code INSEE : 

RIB : 
Adresse : sous l’échangeur29, rue de SARRELOUIS 57220 Varize 
Nom du représentant légal : LAGLASSE Jérome 
Qualité du représentant légal : Président 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : Jérôme LAGLASSE 
Téléphone du référent : 03 87 64 27 78 
Adresse électronique du référent : 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☒ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : sous l’échangeur – 57220 VARIZE 

Descriptif du projet : Pour diversifier son activité, l’entreprise souhaite créer une nouvelle 
scierie et un magasin d’usine destiné à de nouveaux produits à destination 
Impact socio-économique et environnemental : Consolidation de l’entreprise d’une vingtaine 
de salariés. Création de mobilier écoresponsable vendu localement 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : La diversification de l’activité est vitale pour 
l’entreprise pour faire face aux crises actuelles (COVID, changement climatique…) 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : CCHPB, entreprise… 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

 
 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☒ Travaux sur le bâti 1 800 000   

☐ Autres    

Montant total du projet   
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☒ Etat autres   Plan de Relance 

☐ Europe   Préciser : 

☐ Région   Préciser : 

Intitulé du projet : Construction d’une scierie numérique - Création d’une gamme 
écoresponsable et d’un magasin d’usine 



 

☐ Département    

☐ Autre collectivité   Préciser : 

☐ Autre financement public   Préciser : ADEME, CDC… 

☐ Autre financement privé    

☒ Autofinancement A DEFINIR  20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes 1 800 000  
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Nom : Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois 

Nature : ☐ mairies ☒ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 200067650 

RIB : 
Adresse : 29, rue de SARRELOUIS 57220 Boulay 
Nom du représentant légal : BRUN Jean-Michel 
Qualité du représentant légal : Président 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : BRUN Jean-Michel 
Téléphone du référent : 03.87.79.52.90 
Adresse électronique du référent : jm.brun@cchpb.net 

Intitulé du projet : Rénovation ou reconstruction du bâtiment atelier 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : construit dans les années 70, l’atelier du lycée professionnel 
interentreprises est aujourd’hui en mauvais état et nécessite une rénovation lourde voire 
une reconstruction afin d’adapter le bâtiment aux nouvelles formations dispensées par le 
lycée et aux nouveaux matériels. 
Impact socio-économique et environnemental : rénovation énergétique totale du bâtiment 
(isolation, utilisation possible de photovoltaïque…) 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : L’état du bâtiment rend une intervention lourde 
prioritaire pour l’accueil des élèves dans de bonnes conditions avant une dégradation 
irrémédiable du bâtiment 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : Services du lycée, 
Education Nationale, Région Grand Est 

Date de début des travaux : 01/07/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 31/12/2023 
Date de délibération sur le projet : A venir dans le cadre du budget 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☒ Travaux sur le bâti 2 900 000   

☐ Autres    

Montant total du projet 2 900 000  
 

Financements € % Commentaire 

☒ Etat DSIL relance   MONTANT A DEFINIR 

☐ Etat DSIL rénovation    
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☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres   Préciser : DSID, FNADT, DETR… 

☒ Europe   MONTANT A DEFINIR 

☒ Région   MONTANT A DEFINIR 

☐ Département    

☐ Autre collectivité   Préciser : 

☐ Autre financement public   Préciser : ADEME, CDC… 

☐ Autre financement privé    

☒ Autofinancement   MONTANT A DEFINIR 

Montant total des recettes 2 900 000  
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Nom : Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois 

Nature : ☐ mairies ☒ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☒ autre : LPI 

Code INSEE : 200067650 

RIB : 
Adresse : 29, rue de SARRELOUIS 57220 Boulay 
Nom du représentant légal : BRUN Jean-Michel 
Qualité du représentant légal : Président 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : BRUN Jean-Michel 
Téléphone du référent : 03.87.79.52.90 
Adresse électronique du référent : jm.brun@cchpb.net 

Intitulé du projet : Rénovation du plateau technique de l’atelier atelier – Phase 1 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : En parallèle de la réflexion sur le bâtiment de l’atelier, l’ensemble du 
plateau technique des ateliers, accueillant les matériels des différentes filières 
d’apprentissage (GPPE, technicien d’usinage, maintenance, électricité) est à renouveler 
Impact socio-économique et environnemental : amélioration des conditions de formation 
des élèves. Mise en place de filière d’apprentissage. Meilleurs résultats des élèves et 
intégration facilités sur le marché du travail 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : La modernisation des machines est 
indispensable pour suivre les tendances du marché du travail 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : Services du lycée, 
Education Nationale, Région Grand Est 

Date de début des travaux : 01/07/2022
Fin prévisionnelle des travaux : 31/12/2022
Date de délibération sur le projet : A VENIR

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT 

• Maître d’Ouvrage

• Descriptif du projet

• Échéancier des réalisations

• Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD

☐ Travaux sur le bâti

☒ Autres 273 410 100 

Montant total du projet 273 410 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance

☐ Etat DSIL rénovation

☐ Etat DSIL classique

mailto:jm.brun@cchpb.net


 

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☒ Région 136 705 50  

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☒ Autofinancement 136 705 50  

Montant total des recettes 273 410  
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Nom : Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois 

Nature : ☐ mairies ☒ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☒ autre : LPI 

Code INSEE : 200067650 

RIB : 
Adresse : 29, rue de SARRELOUIS 57220 Boulay 
Nom du représentant légal : BRUN Jean-Michel 
Qualité du représentant légal : Président 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : BRUN Jean-Michel 
Téléphone du référent : 03.87.79.52.90 
Adresse électronique du référent : jm.brun@cchpb.net 

Intitulé du projet : Rénovation du plateau technique de l’atelier atelier – Phase 2 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : En parallèle de la réflexion sur le bâtiment de l’atelier, l’ensemble du 
plateau technique des ateliers, accueillant les matériels des différentes filières 
d’apprentissage (GPPE, technicien d’usinage, maintenance, électricité) est à renouveler 
Impact socio-économique et environnemental : amélioration des conditions de formation 
des élèves. Mise en place de filière d’apprentissage. Meilleurs résultats des élèves et 
intégration facilités sur le marché du travail 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : La modernisation des machines est 
indispensable pour suivre les tendances du marché du travail 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : Services du lycée, 
Education Nationale, Région Grand Est 

Date de début des travaux : 01/07/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 31/12/2022 
Date de délibération sur le projet : A VENIR 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☒ Autres 273 410 100  

Montant total du projet 273 410  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

mailto:jm.brun@cchpb.net


 

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région   En cours d’instruction 

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☒ Autofinancement    

Montant total des recettes   
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Nom : Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois 

Nature : ☐ mairies ☒ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 200067650 

RIB : 
Adresse : 29, rue de SARRELOUIS 57220 Boulay 
Nom du représentant légal : BRUN Jean-Michel 
Qualité du représentant légal : Président 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : BRUN Jean-Michel 
Téléphone du référent : 03.87.79.52.90 
Adresse électronique du référent : jm.brun@cchpb.net 

Intitulé du projet : Aménagement de la zone industrielle « MULLER » 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☒ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : La CCHPB souhaite aménager une nouvelle zone industrielle de 9ha sur 
l’emprise des anciens terrains « MULLER », en friche depuis plusieurs décennies, pour 
accueillir des implantations industrielles à Boulay. 
Impact socio-économique et environnemental : Dynamiser le territoire en augmentant le 
nombre d’emplois. Eviter l’étalement urbain en utilisant des terrains en friche. Ne pas 
consommer de terres agricoles. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Ce projet est prioritaire car plusieurs demandes 
d’installation d’entreprises sont en cours. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 01/03/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 31/12/2023 
Date de délibération sur le projet : 14/04/2016 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT 

• Maître d’Ouvrage

• Descriptif du projet

• Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 1026275 100 

☐ Travaux sur le bâti

☐ Autres

Montant total du projet 1026275 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance

☐ Etat DSIL rénovation

☐ Etat DSIL classique

☒ Etat autres 513137 50 FONDS FRICHES 

☐ Europe

mailto:jm.brun@cchpb.net


☐ Région

☐ Département

☐ Autre collectivité

☐ Autre financement public

☐ Autre financement privé

☒ Autofinancement 513138 50 20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes 1026275 
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Nom : Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois 

Nature : ☐ mairies ☒ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 200067650 

RIB : 
Adresse : 29, rue de SARRELOUIS 57220 Boulay 
Nom du représentant légal : BRUN Jean-Michel 
Qualité du représentant légal : Président 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : BRUN Jean-Michel 
Téléphone du référent : 03.87.79.52.90 
Adresse électronique du référent : jm.brun@cchpb.net 

Intitulé du projet : Réalisation d’un zonage eaux pluviales 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : La CCHPB souhaite mener à bien un zonage eaux pluviales pour pouvoir 
connaître les capacités des réseaux à accepter des volumes d’eau importants en temps de 
crue et proposer des solutions techniques pour minimiser leurs conséquences : infiltration à 
la parcelle, aménagements végétalisés en lieu et place du tout tuyau dans le contexte de 
changement climatique. 
Impact socio-économique et environnemental : réduire les volumes d’eaux usées à traiter. 
Réduire les risques de surcharge des réseaux en temps de crue et les pollutions au milieu 
naturel associées. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Ce projet est prioritaire car ce zonage viendra 
comme une aide à la décision des élus dans le cadre du PLUi en cours d’élaboration. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : Agence de l’Eau, DDT 

Date de début des travaux : 01/01/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 30/06/2023 
Date de délibération sur le projet : 08/04/2021 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT 

• Maître d’Ouvrage

• Descriptif du projet

• Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD

☐ Travaux sur le bâti

☒ Autres 220000 100 Frais d’étude 

Montant total du projet 220000 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance

☐ Etat DSIL rénovation

☐ Etat DSIL classique

mailto:jm.brun@cchpb.net


☐ Etat autres

☐ Europe

☐ Région

☐ Département

☐ Autre collectivité

☒ Autre financement public 154000 70 Agence de l’Eau Rhin-Meuse 

☐ Autre financement privé

☒ Autofinancement 66000 30 20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes 220000 
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Nom : Commune de Condé-Northen 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57150 

RIB : 
Adresse : 9, rue des deux nied 57220 Condé-Northen 
Nom du représentant légal : PIERRE Patrick 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : PIERRE Patrick 
Téléphone du référent : 03.87.79.22.03 
Adresse électronique du référent : mairie.condenorthen@neuf.fr 

Intitulé du projet : Changement de chaudière et isolation des combles à la mairie 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☒ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Il s’agit d’améliorer la performance énergétique du bâtiment en 
procédant au remplacement de la chaudière et d’améliorer son isolation en isolant 
totalement les combles de la mairie. 
Impact socio-économique et environnemental : Réduction des consommations d’énergie et 
diminution des émissions de gaz à effet de serre. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Pour poursuivre la transition écologique de la 
commune et réduire les frais de fonctionnement, contribuer à l’atteinte des objectifs locaux, 
territoriaux et nationaux en matière de développement durable. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : En 2022. A définir avec plus de précisions
Fin prévisionnelle des travaux :
Date de délibération sur le projet :

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT 

• Maître d’Ouvrage

• Descriptif du projet

• Échéancier des réalisations

• Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD

☒ Travaux sur le bâti 30 000 100 

☐ Autres

Montant total du projet 30 000 

Financements € % Commentaire 

☒ Etat DSIL relance 15 000 50 

☐ Etat DSIL rénovation

☐ Etat DSIL classique

☐ Etat autres

mailto:mairie.condenorthen@neuf.fr


☐ Europe

☐ Région

☐ Département

☐ Autre collectivité

☐ Autre financement public

☐ Autre financement privé

☒ Autofinancement 15 000 50 

Montant total des recettes 30 000 

2 / 2 



Nom : Commune de Condé-Northen 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57150 

RIB : 
Adresse : 9, rue des deux nied 57220 Condé-Northen 
Nom du représentant légal : PIERRE Patrick 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : PIERRE Patrick 
Téléphone du référent : 03.87.79.22.03 
Adresse électronique du référent : mairie.condenorthen@neuf.fr 

Intitulé du projet : Amélioration de la performance énergétique à l’école 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☒ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Dans le cadre des travaux de performance énergétique à l’école, il est 
prévu : la pose de panneaux photovoltaïques pour de l’autoconsommation, l’isolation du 
plancher du bâtiment de l’ancienne école et la récupération des eaux pluviales pour une 
infiltration à la parcelle. 
Impact socio-économique et environnemental : Alimentation du bâtiment en énergie 
renouvelable autoconsommée, réduction des volumes d’eaux usées à traiter, amélioration 
énergétique des parties les plus anciennes du bâtiment. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Il poursuit la transition écologique de la 
commune et améliore le confort des usagers de l’école. Contribue à l’atteinte des objectifs 
locaux, territoriaux et nationaux en matière de développement durable. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : A définir 2022
Fin prévisionnelle des travaux :
Date de délibération sur le projet :

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT 

• Maître d’Ouvrage

• Descriptif du projet

• Échéancier des réalisations

• Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD

☒ Travaux sur le bâti 118717 100 

☐ Autres

Montant total du projet 118717 

Financements € % Commentaire 

☒ Etat DSIL relance 35600 30 

☐ Etat DSIL rénovation

mailto:mairie.condenorthen@neuf.fr


☐ Etat DSIL classique

☐ Etat autres

☐ Europe

☐ Région

☐ Département

☐ Autre collectivité

☒ Autre financement public

AERM 21858 

ADEME 15000 

18 

13 

☐ Autre financement privé

☒ Autofinancement 46259 € 39 

Montant total des recettes 118717 

2 / 2 



Nom : Commune de Condé-Northen 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57150 

RIB : 
Adresse : 9, rue des deux nied 57220 Condé-Northen 
Nom du représentant légal : PIERRE Patrick 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : PIERRE Patrick 
Téléphone du référent : 03.87.79.22.03 
Adresse électronique du référent : mairie.condenorthen@neuf.fr 

Intitulé du projet : Travaux de rénovation de voirie et aménagement touristique (Liaison
Pontigny-Northen)

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : …

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☒ préservation du patrimoine, ☐ usage

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial

Adresse postale du projet :

Descriptif du projet : Il s’agit de rénover deux portions de voie communale qui sert de voie de
secours lors des crues de la Nied (liaison Northen-Pontigny) et d’aménager un site
d’observation de la confluence des 2 Nieds
Impact socio-économique et environnemental : La voie de secours est utilisée par les
promeneurs et sportifs, l’observatoire permettra d’avoir un support à l’éducation au
développement durable.
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire : Préserver la sécurité des habitants en
aménageant la voie secondaire qui sert en cas de crue à contourner la Nied. Contribuer à
l’éducation au développement durable.
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? :

Date de début des travaux : 01/07/2022
Fin prévisionnelle des travaux : 31/12/2022
Date de délibération sur le projet : Dans le cadre du vote du budget 2022

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT 

• Maître d’Ouvrage

• Descriptif du projet

• Échéancier des réalisations

• Plan de financement – A DEFINIR

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD

☐ Travaux sur le bâti

☐ Autres

Montant total du projet A préciser 2022 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance

☐ Etat DSIL rénovation

mailto:mairie.condenorthen@neuf.fr


☐ Etat DSIL classique

☐ Etat autres

☐ Europe

☐ Région

☐ Département

☐ Autre collectivité

☐ Autre financement public

☐ Autre financement privé

☐ Autofinancement

Montant total des recettes A préciser 2022 

2 / 2 



Nom : Commune de Coume

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre :

Code INSEE : 57150

RIB :
Adresse : Rue Principale 57220 Coume
Nom du représentant légal : BRUN Jean-Michel
Qualité du représentant légal : Maire

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : BRUN Jean-Michel
Téléphone du référent : 03 87 35 92 67
Adresse électronique du référent : mairie.condenorthen@neuf.fr

Intitulé du projet : Replantation en forêt scolytée

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : …

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial

Adresse postale du projet :

Descriptif du projet : Replantation arborée sur une surface de 4,37ha à cause du

développement de scolytes.

Impact socio-économique et environnemental : Revitalisation de la forêt, résorption de

population dévastée.

Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : La replantation en milieu forestier doit
s’effectuer dans un délais court afin d’optimiser le maintien du milieu et la croissance des
végétaux.
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? :

Date de début des travaux : 2022
Fin prévisionnelle des travaux : 2022
Date de délibération sur le projet : 2021

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT 

• Maître d’Ouvrage

• Descriptif du projet

• Échéancier des réalisations

• Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD

☐ Travaux sur le bâti

☒ Autres 36 160 100 

Montant total du projet 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance

☐ Etat DSIL rénovation

☐ Etat DSIL classique

mailto:mairie.condenorthen@neuf.fr


☒ Etat autres 30 532,64 80 Plan de Relance 

☐ Europe

☐ Région

☐ Département

☐ Autre collectivité

☐ Autre financement public

☐ Autre financement privé

☐ Autofinancement

Montant total des recettes 30 532,64 

2 / 2 



Nom : Commune de Coume

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre :

Code INSEE : 57150

RIB :
Adresse : Rue Principale 57220 Coume
Nom du représentant légal : BRUN Jean-Michel
Qualité du représentant légal : Maire

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : BRUN Jean-Michel
Téléphone du référent : 03 87 35 92 67
Adresse électronique du référent : mairie.condenorthen@neuf.fr

Intitulé du projet : Restructuration de la mairie pour création d’une salle communale

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : …

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial

Adresse postale du projet :

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT 

• Maître d’Ouvrage

• Descriptif du projet

Descriptif du projet : L’ancien lavoir communal accueille l’essentiel des services municipaux 

depuis 1981 (mairie, atelier municipal, centre d’intervention des sapeurs-pompiers). L’histoire 

locale, la centralité des équipements et leur utilisation qui dépasse le cadre purement 

municipal confèrent à cet immeuble singulier une place particulière dans la vie des habitants 

de la commune. 

Le projet comporte un volet « restructuration » de l’existant dont les objectifs répondent 

concrètement aux besoins de la population en termes d’accessibilité, de conditions de 

fonctionnement et d’accueil des services municipaux. 

Mais le projet vise également à partager plus largement cet équipement. Le volet « extension » 

s’y attache avec la création d’une nouvelle salle communale. Cet espace supplémentaire 

s’ouvre aux associations, dont certaines ont leur siège social à l’adresse de la mairie faute de 

locaux, pour la tenue de réunions, d’activités en groupes, de formations (ex: sapeurs- 

pompiers, écoles). 

Il a également vocation à devenir un lieu de convivialité ayant vocation à accueillir des 

expositions et autres manifestations ouvertes au public. 

Impact socio-économique et environnemental : Maintien et développement de la vie 
associative locale. Amélioration des conditions d’organisation d’événements culturels et 
sportifs créant du lien social dans la commune. 

Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Il s’inscrit dans le projet plus large de 
restructuration de la mairie - caserne des pompiers 

Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

mailto:mairie.condenorthen@neuf.fr


Date de début des travaux : 01/01/2022
Fin prévisionnelle des travaux : 01/11/2022
Date de délibération sur le projet : 15/04/2021

• Échéancier des réalisations

• Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD

☒ Travaux sur le bâti 672 000 100 

☐ Autres

Montant total du projet 

Financements € % Commentaire 

☒ Etat DSIL relance 76000 11 

☐ Etat DSIL rénovation

☐ Etat DSIL classique

☒ Etat autres 173000 26 DETR 

☐ Europe

☒ Région En cours d'instruction 

☒ Département 110000 16 Ambition Moselle 

☐ Autre collectivité

☐ Autre financement public Préciser : ADEME, CDC… 

☐ Autre financement privé

☒ Autofinancement 315 840 47 

Montant total des recettes 672 000 

2 / 2 



 

Nom : Commune de Dalem 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57165 

RIB : 
Adresse : 1, rue de l'Ecole 57550 Dalem 
Nom du représentant légal : ENZINGER Arnaud 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : ENZINGER Arnaud 
Téléphone du référent : 03.87.90.26.12 
Adresse électronique du référent : dalem.mairie@gmail.com 

Intitulé du projet : Création d’un café-restaurant dans le cadre de la rénovation du foyer 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☒ autres : 1000 cafés 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Pour redynamiser le lien social dans la commune, la municipalité 
souhaite créer un café restaurant communal en lien avec le groupe SOS et son opération 
1000 cafés : mise en place de services locaux (relais pain, relais colis…) 
Impact socio-économique et environnemental : Création d’un lieu de rencontre dans le 
village avec renforcement du lien social et intergénérationnel (partenariat avec l’école). 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Projet d’intérêt 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : Groupe SOS 1000, 
associations du village 

Date de début des travaux : 01/07/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 31/12/2022 
Date de délibération sur le projet : dans le cadre du budget 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement – A DEFINIR 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet A définir 2022  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

mailto:dalem.mairie@gmail.com


 

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir 2022  
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Nom : Commune de Dalem 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57165 

RIB : 
Adresse : 1, rue de l'Ecole 57550 Dalem 
Nom du représentant légal : ENZINGER Arnaud 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : ENZINGER Arnaud 
Téléphone du référent : 03.87.90.26.12 
Adresse électronique du référent : dalem.mairie@gmail.com 

Intitulé du projet : Création d’une passerelle piétonne place de l’Eglise 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Création d’une passerelle piétonne place de l’Eglise. 
Impact socio-économique et environnemental : Ce projet à pour objectif de stimuler l’usage 
des modes actifs pour effectuer des trajets internes à la commune. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2° semestre 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement – A DEFINIR 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet A définir 2022  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

mailto:dalem.mairie@gmail.com


 

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir 2022  
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Nom : Commune de Dalem 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57165 

RIB : 
Adresse : 1, rue de l'Ecole 57550 Dalem 
Nom du représentant légal : ENZINGER Arnaud 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : ENZINGER Arnaud 
Téléphone du référent : 03.87.90.26.12 
Adresse électronique du référent : dalem.mairie@gmail.com 

Intitulé du projet : Végétalisation de la cour d’école 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☒ autres : Cassons la 

croûte - SCOTAM 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Végétalisation de la cour de l’école avec un programme de plantations. 
Impact socio-économique et environnemental : Projet d’adaptation au changement 
climatique avec la création de zones d’ombre. Amélioration du confort pour les enfants, 
réhabilitation du verger école à l’abandon à destination de l’éduction au développement 
durable. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : La santé des enfants est une priorité claire de la 
municipalité. 

Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 01/04/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 30/09/2022 
Date de délibération sur le projet : 01/10/2021 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☒ Autres 57860 €   

Montant total du projet 57 860  
 

Financements € % Commentaire 

☒ Etat DSIL relance A définir   

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

mailto:dalem.mairie@gmail.com


 

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☒ Autre financement public AERM – A définir   

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement A définir   

Montant total des recettes 57860 €  
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Nom : Commune de Denting 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57172 

RIB : 
Adresse : 46, rue Principale 57220 Denting 
Nom du représentant légal : BIR François 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : BIR François 
Téléphone du référent : 03.87.79.15.31 
Adresse électronique du référent : mairie.denting@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Reprise de la salle communale et des abords. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : requalification des abords de la salle communale – habillage du pignon 
exposé – sécurisation du trottoir et des abords – aménagements paysagers – pose d’un garde 
corps. 
Impact socio-économique et environnemental : aménagement qualitatif de l’entrée du 
village et sécurisation 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : la salle ne bénéficie pas d’un environnement 
qualificatif et sécurisant. Elle se situe à l’entrée du village le long de la départementale et 
doit se situer dans un environnement plus qualitatif pour valoriser son impact visuel en 
entrée de village. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 03/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : fin 2022 
Date de délibération sur le projet : juin 2021 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☒ Travaux sur le bâti 45000   

☒ Autres 55000   

Montant total du projet 100 000 €  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

mailto:mairie.denting@wanadoo.fr


 

☒ Etat autres DETR à solliciter   

☐ Europe    

☐ Région    

☒ Département AMISSUR 30 Sur la sécurisation 

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

 

☒ Autofinancement 
En fonction des 
décisions des autres 
subventionneurs 

  

Montant total des recettes 100 000  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 / 2 



 

Nom : Commune de Eblange 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57187 

RIB : 
Adresse : 31, rue Jean Moulin 57220 Eblange 
Nom du représentant légal : HOMBOURGER Edouard 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : HOMBOURGER Edouard 
Téléphone du référent : 03.87.35.78.47 
Adresse électronique du référent : mairie-eblange@orange.fr 

Intitulé du projet : Aménagements au stade 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : La commune d’Eblange souhaite réaliser un parking et des 
aménagements annexes au stade de football d’Eblange. Cet aménagement consistera à la 
réalisation d’un parking en matériaux drainants, un éclairage en leds, un aménagement 
paysager et un petit terrain d’entrainement annexe. 
Impact socio-économique et environnemental : l’éclairage led et le parking en matériaux 
drainants permettra de limiter l’impact de cet aménagement sur l’environnement. Il 
contribuera à pérennisation du club de football qui participe au lien social et l’animation du 
village 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : le stationnement actuel des véhicule s’effectue 
de façon anarchique. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : club de football 

Date de début des travaux : 05/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 09/2022 
Date de délibération sur le projet : en cours 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD 65000   

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet   
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

mailto:mairie-eblange@orange.fr


 

☒ Etat DSIL classique 
DSIL si ni DETR ni 
FEADER 

  

☒ Etat autres 
DETR (si pas de 
FEADER) 

 
Préciser : DSID, FNADT, DETR… 

☒ Europe FEADER 70 Préciser : 

☐ Région   Préciser : 

☐ Département    

☐ Autre collectivité   Préciser : 

☐ Autre financement public   Préciser : ADEME, CDC… 

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement   20% ou 30% si chef de filât 
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Nom : Commune de Falck 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57205 

RIB : 
Adresse : 1, rue de la Gare 57550 Falck 
Nom du représentant légal : RAPP Pascal 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : RAPP Pascal 
Téléphone du référent : 03.87.93.16.21 
Adresse électronique du référent : mairiefalck@falckhargarten.fr 

Intitulé du projet : Accessibilité et aménagement paysager de la maison de l’autonomie. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☒ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Le projet consiste à assurer l’accessibilité à la maison de l’autonomie en 
construction – accès pour les résidents et les visiteurs. Par ailleurs, un aménagement 
paysager de qualité sera réalisé ainsi qu’un parking en matériaux perméables. 
Impact socio-économique et environnemental : travaux d’accessibilité - ADAP 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : ce projet est prioritaire car inscrit dans l’ADAP 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 03/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 07/2022 
Date de délibération sur le projet : en cours 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres 130 000   

Montant total du projet 130 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☒ Etat DSIL classique    

☒ Etat autres DETR  Préciser : DSID, FNADT, DETR… 

☒ Europe FEADER 70 
Préciser : si obtention aucune autre 
demande 

☐ Région   Préciser : 

mailto:mairiefalck@falckhargarten.fr


 

☐ Département    

☐ Autre collectivité   Préciser : 

☐ Autre financement public   Préciser : ADEME, CDC… 

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement   20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes   
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Nom : Commune de Falck 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57205 

RIB : 
Adresse : 1, rue de la Gare 57550 Falck 
Nom du représentant légal : RAPP Pascal 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : RAPP Pascal 
Téléphone du référent : 03.87.93.16.21 
Adresse électronique du référent : mairiefalck@falckhargarten.fr 

Intitulé du projet : Piste cyclable 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Le projet consiste à réaliser une piste cyclable dans le prolongement de 
la piste déjà réalisée afin de compléter le réseau de la commune et ce depuis la mairie 
jusqu’au lotissement de la Petite Saule (environ 400 m). 
Impact socio-économique et environnemental : ce projet permet de promouvoir les modes 
de déplacement doux respectueux de l’environnement. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : ce projet est prioritaire pour finaliser l’itinéraire 
cyclable entre le collège et l’autre extrémité de la ville. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 03/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 07/2022 
Date de délibération sur le projet : en cours 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres 200 000   

Montant total du projet 200 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☒ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres   Préciser : DSID, FNADT, DETR… 

mailto:mairiefalck@falckhargarten.fr


 

☐ Europe FEADER 70 
Préciser : si obtention aucune autre 
demande 

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☒ Autofinancement 
En fonction réponse 
DSIL 

  

Montant total des recettes 200 000  
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Nom : Commune de Falck 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57205 

RIB : 
Adresse : 1, rue de la Gare 57550 Falck 
Nom du représentant légal : RAPP Pascal 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : RAPP Pascal 
Téléphone du référent : 03.87.93.16.21 
Adresse électronique du référent : mairiefalck@falckhargarten.fr 

Intitulé du projet : Accessibilité de l’église, de son parvis. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☒ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Le projet consiste à assurer l’accessibilité à l’église pour les personnes 
porteuses de handicaps et personnes, de réhabiliter entièrement les marches d’accès 
rendues dangereuses par les mouvements de sols, de réhabiliter le parking avec un 
belvédère permettant l’accès de plain-pied à l’église et à réaliser un aménagement paysager 
sur ce parking. 
Impact socio-économique et environnemental : travaux d’accessibilité - ADAP 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : ce projet est prioritaire car inscrit dans l’ADAP 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 03/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 07/2022 
Date de délibération sur le projet : en cours 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 150 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☒ Etat DSIL classique   A définir 2022 

☒ Etat autres DETR  A définir 2022 

☐ Europe    

mailto:mairiefalck@falckhargarten.fr


 

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir 2022  
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Nom : Commune de Gomelange 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57252 

RIB : 
Adresse : 9, rue de l'Eglise 57220 Gomelange 
Nom du représentant légal : KOCH Christian 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : KOCH Christian 
Téléphone du référent : 03.87.35.70.56 
Adresse électronique du référent : mairie.gomelange@orange.fr 

Intitulé du projet : Changement de chaudières. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : mairie – école 

Descriptif du projet : changement des chaudières au fuel de la mairie école et de la salle 
polyvalente 
Impact socio-économique et environnemental : limitation de l’utilisation d’énergie fossile 
pour le chauffage des deux établissements les plus énergivores de la commune 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : obligation réglementation et participation d’un 
projet communal à la transition énergétique 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 11/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : début 2023 
Date de délibération sur le projet : en cours 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti 70000   

☐ Autres    

Montant total du projet 70000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☒ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☒ Etat autres DETR  A définir 2022 

☒ Europe    

☒ Région    

mailto:mairie.gomelange@orange.fr


 

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☒ Autofinancement 
En fonction décision 
autre financeur 

  

Montant total des recettes 70 000  
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Nom : Commune de Gomelange 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57252 

RIB : 
Adresse : 9, rue de l'Eglise 57220 Gomelange 
Nom du représentant légal : KOCH Christian 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : KOCH Christian 
Téléphone du référent : 03.87.35.70.56 
Adresse électronique du référent : mairie.gomelange@orange.fr 

Intitulé du projet : Réfection du clocher. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☒ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : Eglise de Gomelange 

Descriptif du projet : réfection de la toiture du clocher – ardoises – reprise du crépi de la 
façade du clocher. 
Impact socio-économique et environnemental : Sécurisation du patrimoine. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : la toiture défectueuse risque de provoquer des 
infiltrations et à terme des travaux plus coûteux de charpente par exemple. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : conseil de fabrique 

Date de début des travaux : 09/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 12/2022 
Date de délibération sur le projet : en cours 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti 90 000   

☐ Autres    

Montant total du projet 90 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☒ Etat autres DTER   

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

mailto:mairie.gomelange@orange.fr


 

☐ Autre collectivité    

☒ Autre financement public Conseil de fabrique   

☐ Autre financement privé    

☒ Autofinancement 
En fonction décision 
autre financeur 

  

Montant total des recettes 90 000  
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Nom : Commune de Guinkirchen 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57277 

RIB : 
Adresse : Rue de la Mairie 57220 Guinkirchen 
Nom du représentant légal : ISLER André 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : ISLER André 
Téléphone du référent : 03.87.57.30.00 
Adresse électronique du référent : guinkirchen.mairie@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Remplacement de chaudière. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : remplacement de la chaudière fuel du logement communal. 
Impact socio-économique et environnemental : ce projet aura un impact immédiat sur la 
consommation d’énergie et anticipe l’interdiction programmée de l’utilisation des énergies 
fossiles. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : la commune envisage ce projet afin de 
participer à son échelle à la transition énergétique et passer à une autre énergie plus 
respectueuse de l’environnement. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2ème semestre 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 09/2022 
Date de délibération sur le projet : en cours 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres 15000   

Montant total du projet 15000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☒ Etat autres DETR à solliciter   

☐ Europe    

mailto:guinkirchen.mairie@wanadoo.fr


 

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☒ Autofinancement 
En fonction 
subventions obtenues 

  

Montant total des recettes 15000 €  
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Nom : Commune de Guinkirchen 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57277 

RIB : 
Adresse : Rue de la Mairie 57220 Guinkirchen 
Nom du représentant légal : ISLER André 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : ISLER André 
Téléphone du référent : 03.87.57.30.00 
Adresse électronique du référent : guinkirchen.mairie@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Remplacement de l’éclairage public. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : remplacement de l’éclairage public conventionnel par des ampoules led 
rue principale (en partie), rues des vignes, de l’église, de la fontaine. 
Impact socio-économique et environnemental : ce projet aura un impact immédiat sur la 
consommation d’énergie. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : la commune envisage ce projet afin de 
participer à son échelle à la transition énergétique, par ailleurs le retour sur investissement 
d’un tel projet est bénéfique pour les finances de la commune. Contribue à l’atteinte des 
objectifs locaux, territoriaux et nationaux en matière de développement durable. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 1er semestre 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 06/2022 
Date de délibération sur le projet : en cours 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres 8000   

Montant total du projet 8000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☒ Etat autres DETR à solliciter  Préciser : DSID, FNADT, DETR… 

mailto:guinkirchen.mairie@wanadoo.fr


 

☐ Europe   Préciser : 

☐ Région   Préciser : 

☐ Département    

☐ Autre collectivité   Préciser : 

☐ Autre financement public   Préciser : ADEME, CDC… 

☐ Autre financement privé    

☒ Autofinancement 
En fonction 
subventions obtenues 

 
20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes 8000 €  
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Nom : Commune de Hargarten aux mines 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57296 

RIB : 
Adresse : 38, rue de l'Ecole 57550 Hargarten aux mines 
Nom du représentant légal : KELLER Joseph 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : KELLER Joseph 
Téléphone du référent : 03.87.83.63.19 
Adresse électronique du référent : hargartenauxmines@falckhargarten.fr 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : salle polyvalente et mairie. 

Intitulé du projet : Rénovation et extension de la cuisine et de la plonge de la salle 
polyvalente 

Descriptif du projet : Réinstallation totale de la cuisine et du local plonge liée à l’extension des 
locaux. Création d’un office pour l’entrée de la vaisselle. 
Impact socio-économique et environnemental : Diminution des consommations énergétiques 
de la salle en rénovation de la cuisine avec des équipements moins énergivores. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : La salle est un lieu très fort de lien social. Les 
matériels sont vieillissants et pénalisent les utilisateurs. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☒ Travaux sur le bâti 80000 100  

☐ Autres    

Montant total du projet 80000  
 

Financements € % Commentaire 

☒ Etat DSIL relance 40000 50  

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

mailto:hargartenauxmines@falckhargarten.fr


 

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☒ Autofinancement 40000 50  

Montant total des recettes 80000  
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Nom : Commune de Hargarten aux mines 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57296 

RIB : 
Adresse : 38, rue de l'Ecole 57550 Hargarten aux mines 
Nom du représentant légal : KELLER Joseph 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : KELLER Joseph 
Téléphone du référent : 03.87.83.63.19 
Adresse électronique du référent : hargartenauxmines@falckhargarten.fr 

Intitulé du projet : Réaménagement du parking. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : salle polyvalente et mairie. 

Descriptif du projet : Réaménagement du parking et réalisation des VRD. 
Impact socio-économique et environnemental : Faciliter l’accès aux équipements publics. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Améliorer l’accessibilité et développer l’usage 
des équipements publics. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 66 600   

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 66 600  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

☒ Département A définir en 2022  Ambition Moselle 

mailto:hargartenauxmines@falckhargarten.fr


 

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes   
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Nom : Commune de Hargarten aux mines 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57296 

RIB : 
Adresse : 38, rue de l'Ecole 57550 Hargarten aux mines 
Nom du représentant légal : KELLER Joseph 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : KELLER Joseph 
Téléphone du référent : 03.87.83.63.19 
Adresse électronique du référent : hargartenauxmines@falckhargarten.fr 

Intitulé du projet : Remplacement éclairage public. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : salle polyvalente et mairie. 

Descriptif du projet : Remplacement de l’éclairage public par la pose de LEDs. 
Impact socio-économique et environnemental : Diminuer de façon significative la 
consommation d’énergie. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Il s’inscrit dans les objectifs de politique locale, 
territoriale et nationale. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres 70 000   

Montant total du projet 70 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

mailto:hargartenauxmines@falckhargarten.fr


 

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir en 2022  
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Nom : Commune de Helstroff 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57312 

RIB : 
Adresse : 2, rue des Marronniers 57220 Helstroff 
Nom du représentant légal : LAURENTZ Christian 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : LAURENTZ Christian 
Téléphone du référent : 03.87.57.30.33 
Adresse électronique du référent : mairie.helstroff@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Mise en accessibilité. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : Cimetière de Macker, église Helstroff, entrée cimetière Helstroff, 
salle polyvalente. 

Descriptif du projet : Mise en accessibilité pour les PMR. 
Impact socio-économique et environnemental : Permettre aux PMR d’accéder aux différents 
équipements. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Une partie de la population n’est pas en mesure 
de profiter des sites. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2023 
Fin prévisionnelle des travaux : 2023 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 45 000  A préciser en 2022 

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 45 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

mailto:mairie.helstroff@wanadoo.fr


 

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir en 2022  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2 / 2 



 

Nom : Commune de Helstroff 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57312 

RIB : 
Adresse : 2, rue des Marronniers 57220 Helstroff 
Nom du représentant légal : LAURENTZ Christian 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : LAURENTZ Christian 
Téléphone du référent : 03.87.57.30.33 
Adresse électronique du référent : mairie.helstroff@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Rénovation et enfouissement de réseaux. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : rue de la fontaine 

Descriptif du projet : Rénovation de la rue de la Fontaine, enfouissement des réseaux. 
Impact socio-économique et environnemental : Assurer le maintien et le développement de 
la qualité du cadre de vie. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Projet sollicité par les habitants, de plus, la 
réfection de la voirie constitue un enjeu sécuritaire. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2023 
Fin prévisionnelle des travaux : 2023 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 200 000  A préciser en 2022 

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 200 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

mailto:mairie.helstroff@wanadoo.fr


 

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir en 2022  
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Nom : Commune de Hinckange 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57326 

RIB : 
Adresse : 9, place de la Mairie 57220 Hinckange 
Nom du représentant légal : SCHOECK Bernard 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : SCHOECK Bernard 
Téléphone du référent : 03.87.79.12.73 
Adresse électronique du référent : mairie.hinckange@orange.fr 

Intitulé du projet : Aménagement city-stade – aire de jeux. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Création d’une aire de jeux. 
Impact socio-économique et environnemental : L’aménagement d’une aire de jeux à 
proximité du city-stade favorisera la pratique des sports de plein air et des sports d’équipe, 
encourageant ainsi la mixité sociale. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Sollicité par les habitants, cet aménagement 
contribuera à la mixité sociale et au développement du cadre de vie de la commune. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☒ Autres 21 000   

Montant total du projet 21 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☒ Région 10 500 50 Relance Rurale 

mailto:mairie.hinckange@orange.fr


 

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes 10 500  
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Nom : Commune de Hinckange 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57326 

RIB : 
Adresse : 9, place de la Mairie 57220 Hinckange 
Nom du représentant légal : SCHOECK Bernard 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : SCHOECK Bernard 
Téléphone du référent : 03.87.79.12.73 
Adresse électronique du référent : mairie.hinckange@orange.fr 

Intitulé du projet : Poursuivre le chemin de vie Hinckange Brecklange 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Poursuivre l’aménagement du chemin de vie entre Hinckange et 
Brecklange. 
Impact socio-économique et environnemental : Ce chemin est régulièrement utilisé par les 
riverains et promeneurs. La prolongation de ce cheminement contribuera à développer la 
pratique de la marche, du cyclisme et sécurisera les piétons. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Projet sollicité par les habitants de la commune, 
ce projet s’inscrit dans une démarche à la fois de sécurisation des piétons, d’incitation à 
l’usage de modes actifs et de loisirs en plein air tout en assurant la cohésion territoriale à 
l’intérieure de la commune. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 30 000   

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 30 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

mailto:mairie.hinckange@orange.fr


 

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir en 2022  
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Nom : Commune de Hinckange 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57326 

RIB : 
Adresse : 9, place de la Mairie 57220 Hinckange 
Nom du représentant légal : SCHOECK Bernard 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : SCHOECK Bernard 
Téléphone du référent : 03.87.79.12.73 
Adresse électronique du référent : mairie.hinckange@orange.fr 

Intitulé du projet : Remplacement de l’éclairage public. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Passage en éclairage LEDs de 90 mâts. 
Impact socio-économique et environnemental : Ce changement de mode d’éclairage 
permettra de diminuer la consommation énergétique de l’équipement public. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Il s’inscrit dans le cadre des objectifs 
environnementaux locaux, territoriaux et nationaux de réduction de consommation de 
l’énergie. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2021 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☒ Autres 95 000   

Montant total du projet 95 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☒ Etat autres   DETR à préciser 

☐ Europe    

☐ Région    

mailto:mairie.hinckange@orange.fr


 

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir  
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Nom : Commune de Hinckange 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57326 

RIB : 
Adresse : 9, place de la Mairie 57220 Hinckange 
Nom du représentant légal : SCHOECK Bernard 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : SCHOECK Bernard 
Téléphone du référent : 03.87.79.12.73 
Adresse électronique du référent : mairie.hinckange@orange.fr 

Intitulé du projet : Réfection de l’école et de la mairie 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Changement de la porte d’entrée, fenêtres et volets de la mairie et de 
l’école. 
Impact socio-économique et environnemental : La rénovation de ces éléments conduira à 
diminuer la consommation énergétique des équipements. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Dans le cadre des objectifs de diminution de 
consommation d’énergies au niveau local, territorial et national. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti 20 000   

☐ Autres    

Montant total du projet 20 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

mailto:mairie.hinckange@orange.fr


 

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir en 2022  
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Nom : Commune de Hinckange 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57326 

RIB : 
Adresse : 9, place de la Mairie 57220 Hinckange 
Nom du représentant légal : SCHOECK Bernard 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : SCHOECK Bernard 
Téléphone du référent : 03.87.79.12.73 
Adresse électronique du référent : mairie.hinckange@orange.fr 

Intitulé du projet : Réfection du local canoë. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Réfection du local de canoë et désamiantage. 
Impact socio-économique et environnemental : Ce projet a pour objectif d’entretenir l’actuel 
local de canoë régulièrement utilisé. Désamiantage. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Le local est désormais vétuste mais encore 
utilisé étant donné le nombre de pratiquants. Désormais cette rénovation revêt un aspect 
impératif vu l’état de la structure et sa pollution. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2023 
Fin prévisionnelle des travaux : 2023 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☒ Travaux sur le bâti A définir   

☐ Autres    

Montant total du projet A définir 2022  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

mailto:mairie.hinckange@orange.fr


 

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir 2022  
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Nom : Commune de Hinckange 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57326 

RIB : 
Adresse : 9, place de la Mairie 57220 Hinckange 
Nom du représentant légal : SCHOECK Bernard 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : SCHOECK Bernard 
Téléphone du référent : 03.87.79.12.73 
Adresse électronique du référent : mairie.hinckange@orange.fr 

Intitulé du projet : Reprise de voirie piétonne. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : place du Pâtural et rue du Moulin 

Descriptif du projet : Reprise de la voirie piétonne. 
Impact socio-économique et environnemental : Cet aménagement améliorera 
significativement le cadre de vie du village et créera des espaces plus sûrs et plus accueillants 
pour les modes actifs. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Sollicité par les habitants et soutenu par la 
commune au titre de l’amélioration du cadre de vie et du développement de la pratique des 
modes actifs. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 160 000   

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 160 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

mailto:mairie.hinckange@orange.fr


 

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A préciser 2022  
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Nom : Commune de Mégange 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57455 

RIB : 
Adresse : 25, rue Principale 57220 Mégange 
Nom du représentant légal : MONGELLI Antonio 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : MONGELLI Antonio 
Téléphone du référent : 03.87.35.70.30 
Adresse électronique du référent : mairie.megange@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Sécurisation de l’abribus 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Sécuriser l’abribus de la commune par l’installation de deux dos d’âne. 
Impact socio-économique et environnemental : La vitesse de circulation sur la 
départementale où se situe l’abribus est souvent élevée. Ce projet contribuera à la sécurité 
des usagers des transports en commun. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : La sécurisation de ce point est essentielle pour 
garantir la sécurité des usagers des transports en commun. Projet souhaité par les usagers de 
la commune. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet A définir  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

mailto:mairie.megange@wanadoo.fr


 

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir  
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Nom : Commune de Mégange 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57455 

RIB : 
Adresse : 25, rue Principale 57220 Mégange 
Nom du représentant légal : MONGELLI Antonio 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : MONGELLI Antonio 
Téléphone du référent : 03.87.35.70.30 
Adresse électronique du référent : mairie.megange@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Verger solidaire 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Réaliser un verger solidaire à proximité de l’aire de jeux. 
Impact socio-économique et environnemental : Contribution à l’éducation au 
développement durable et à l’écologie par le biais de la mixité sociale. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Projet sollicité par les habitants s’inscrivant 
pleinement dans les objectifs de développement de l’éducation au développement durable 
et au lien social. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet A définir  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

mailto:mairie.megange@wanadoo.fr


 

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir  
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Nom : Commune de Merten 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57460 

RIB : 
Adresse : 1, rue de la République 57550 Merten 
Nom du représentant légal : HOFFMANN Joëlle 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : HOFFMANN Joëlle 
Téléphone du référent : 03.87.29.31.00 
Adresse électronique du référent : mairiemerten@orange.fr 

Intitulé du projet : Lotissement rue de Rémering 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : rue de Rémering 

Descriptif du projet : Création d’un lotissement de 30 lots rue de Rémering. 
Impact socio-économique et environnemental : Le projet de construction de lotissement doit 
permettre à des particuliers d’accéder à des logements construits selon les critères les plus 
récents en matière d’isolation et de consommation énergétique. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : La dynamique démographique, les projets 
portés au niveau territorial et la vétusté du parc ancien local nous conduisent à proposer de 
nouveaux logements afin de répondre aux demandes des habitants. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2023 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet A définir en 2022  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

mailto:mairiemerten@orange.fr


 

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☒ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir en 2022  
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Nom : Commune de Merten 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57460 

RIB : 
Adresse : 1, rue de la République 57550 Merten 
Nom du représentant légal : HOFFMANN Joëlle 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : HOFFMANN Joëlle 
Téléphone du référent : 03.87.29.31.00 
Adresse électronique du référent : mairiemerten@orange.fr 

Intitulé du projet : Reprise du pont de la mine. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : rue de la forêt 

Descriptif du projet : Reprise du pont de la mine rue de la forêt. 
Impact socio-économique et environnemental : La reprise de cet ancien ouvrage permettra 
de sécuriser la liaison entre les deux secteurs de la commune. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Ancien ouvrage dégradé, il s’agit désormais de 
mesure nécessaire à la sécurité des usagers. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet A définir  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

mailto:mairiemerten@orange.fr


 

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 / 2 



 

Nom : Commune de Merten 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57460 

RIB : 
Adresse : 1, rue de la République 57550 Merten 
Nom du représentant légal : HOFFMANN Joëlle 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : HOFFMANN Joëlle 
Téléphone du référent : 03.87.29.31.00 
Adresse électronique du référent : mairiemerten@orange.fr 

Intitulé du projet : Remplacement de l’éclairage public. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : rue de la Houve. 

Descriptif du projet : Remplacement de l’ancien éclairage public rue de la Houve par des 
luminaires LEDs. 
Impact socio-économique et environnemental : Diminution sensible de la consommation 
d’énergie. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Il s’agit d’équiper en LED l’une des rues 
principales de la commune. Ce projet s’inscrit dans le cadre des politiques 
environnementales locales, territoriales et nationales. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2021 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 24 000   

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 24 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

mailto:mairiemerten@orange.fr


 

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☒ Autre financement public 12 000 50  

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes 12 000  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2 / 2 



 

Nom : Commune de Merten 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57460 

RIB : 
Adresse : 1, rue de la République 57550 Merten 
Nom du représentant légal : HOFFMANN Joëlle 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : HOFFMANN Joëlle 
Téléphone du référent : 03.87.29.31.00 
Adresse électronique du référent : mairiemerten@orange.fr 

Intitulé du projet : Rénovation de l’école 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : La rénovation de l’école communale interviendra sur les huisseries, 
l’isolation, l’esthétique générale et l’adaptation du mobilier. 
Impact socio-économique et environnemental : Cette action s’inscrit dans le cadre de 
l’entretien des équipements de la commune, de la pérennisation de son usage, de la qualité 
de service rendu et de la diminution de la consommation énergétique des équipements 
publics. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Vieillissante, l’école n’offre plus un niveau de 
service digne de la commune, par la réalisation de ces travaux nous contribuons à la fois à 
l’atteinte des objectifs nationaux et territoriaux d’économie d’énergie ainsi qu’à 
l’accroissement du niveau de service public rendu à l’échelle locale. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2023 
Fin prévisionnelle des travaux : 2024 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☒ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet A définir en 2022  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

mailto:mairiemerten@orange.fr


 

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir en 2022  
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Nom : Commune de Merten 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57460 

RIB : 
Adresse : 1, rue de la République 57550 Merten 
Nom du représentant légal : HOFFMANN Joëlle 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : HOFFMANN Joëlle 
Téléphone du référent : 03.87.29.31.00 
Adresse électronique du référent : mairiemerten@orange.fr 

Intitulé du projet : Rénovation partielle du réseau d’eau. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Rénovation partielle du réseau d’adduction d’eau. 
Impact socio-économique et environnemental : Cette action mettra un terme aux fuites et 
avaries diverses qui touche actuellement le réseau d’adduction. La rénovation partielle du 
réseau permettra entre-autre de réaliser des économies de consommation d’eau par la 
résorption des pertes en ligne et de distribuer une meilleure qualité d’eau potable. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Le réseau d’adduction est vieillissant et 
nécessite impérativement une rénovation. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : Agence de l’eau 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2021 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 899 000   

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 899 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

mailto:mairiemerten@orange.fr


 

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☒ Autre financement public 246 000 25 Agence de l’eau 

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes 246 000  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2 / 2 



 

Nom : Commune de Merten 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57460 

RIB : 
Adresse : 1, rue de la République 57550 Merten 
Nom du représentant légal : HOFFMANN Joëlle 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : HOFFMANN Joëlle 
Téléphone du référent : 03.87.29.31.00 
Adresse électronique du référent : mairiemerten@orange.fr 

Intitulé du projet : Rénovation voirie. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : quartier du château. 

Descriptif du projet : Rénovation de la voierie dans le quartier du château. 
Impact socio-économique et environnemental : Cette action consiste en l’entretien du 
domaine public et plus encore à l’amélioration du cadre de vie. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : L’état des voiries nécessite une intervention par 
mesure de sécurité publique. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 45 000  Estimation à préciser en 2022 

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 45 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

mailto:mairiemerten@orange.fr


 

☐ Autre collectivité    

☒ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir en 2022  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 / 2 



 

Nom : Commune de Merten 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57460 

RIB : 
Adresse : 1, rue de la République 57550 Merten 
Nom du représentant légal : HOFFMANN Joëlle 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : HOFFMANN Joëlle 
Téléphone du référent : 03.87.29.31.00 
Adresse électronique du référent : mairiemerten@orange.fr 

Intitulé du projet : Mise en sécurité rue de la République 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : rue de république 

Descriptif du projet : Mise en sécurité de la rue de la république par l’installation de chicane. 
Impact socio-économique et environnemental : L’installation de chicane sur cet axe 
sécurisera les déplacements des modes actifs à travers la commune et répondra à une 
demande forte des habitants. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : La vitesse de circulation sur la route concernée 
est particulièrement élevée, la sécurité des usagers est engagée. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2023 
Fin prévisionnelle des travaux : 2024 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet A définir en 2022  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

mailto:mairiemerten@orange.fr


 

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☒ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir en 2022  
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Nom : Commune de Momerstroff 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57471 

RIB : 
Adresse : 1, rue des Orchidées 57220 Momerstroff 
Nom du représentant légal : COLBUS Bernard 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : COLBUS Bernard 
Téléphone du référent : 03.87.57.40.18 
Adresse électronique du référent : mairie-momerstroff@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Sécurité carrefour Eglise Ecole 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Rectification du virage au niveau du carrefour à proximité de l’église et 
de l’école. 
Impact socio-économique et environnemental : La rectification du virage doit permettre une 
plus grande sécurité des automobilistes mais aussi des modes actifs. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Récent ce projet doit assurer le développement 
de la sécurité routière et le franchissement en toute sécurité du carrefour pour les modes 
actifs – particulièrement des scolaires qui empruntent quotidiennement cet itinéraire. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet A Définir en 2022  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

mailto:mairie-momerstroff@wanadoo.fr


 

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes   
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Nom : Commune de Momerstroff 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57471 

RIB : 
Adresse : 1, rue des Orchidées 57220 Momerstroff 
Nom du représentant légal : COLBUS Bernard 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : COLBUS Bernard 
Téléphone du référent : 03.87.57.40.18 
Adresse électronique du référent : mairie-momerstroff@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Colombarium 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Création d’un colombarium au sein du cimetière communal. 
Impact socio-économique et environnemental : Il s’agit pour la commune de se mettre en 
conformité avec les pratiques actuelles. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Le cimetière actuel est dépourvu de ce type 
d’équipements pourtant de plus en plus sollicité. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2023 
Fin prévisionnelle des travaux : 2023 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet A définir en 2022  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région   A définir en 2022 

☐ Département    

mailto:mairie-momerstroff@wanadoo.fr


 

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 / 2 



 

Nom : Commune de Momerstroff 

Nature : ☐ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☒ autre : EOLEC 

Code INSEE : 57471 

RIB : 
Adresse : 1, rue des Orchidées 57220 Momerstroff 
Nom du représentant légal : COLBUS Bernard 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : COLBUS Bernard 
Téléphone du référent : 03.87.57.40.18 
Adresse électronique du référent : mairie-momerstroff@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Extension du parc éolien 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Extension du parc éolien de 3 machines. Porteur privé EOLEC. 
Impact socio-économique et environnemental : Cette extension représente l’implantation de 
3 éoliennes qui permettront la production locale d’énergies renouvelables. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : S’inscrivant pleinement dans la démarche de 
transition énergétique et écologique impulsée par le gouvernement, la région (PCAET) et le 
territoire, notre projet contribue à la réussite directe des objectifs. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2023 
Fin prévisionnelle des travaux : 2025 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 
A discrétion du 
porteur 

 

 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

mailto:mairie-momerstroff@wanadoo.fr


 

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes 
A discrétion du 
porteur 
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Nom : Commune de Momerstroff 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57471 

RIB : 
Adresse : 1, rue des Orchidées 57220 Momerstroff 
Nom du représentant légal : COLBUS Bernard 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : COLBUS Bernard 
Téléphone du référent : 03.87.57.40.18 
Adresse électronique du référent : mairie-momerstroff@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Réfection de l’école 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Les travaux sur l’école porteront sur la toiture, l’isolation extérieure, le 
chauffage, la création d’une salle d’activité, la création d’un préau ainsi que de deux 
logements conventionnés. 
Impact socio-économique et environnemental : Ce projet doit permettre d’entretenir 
l’équipement public tout en contribuant à l’économie de consommation d’énergies et à la 
limitation de l’artificialisation des sols. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : L’école communale est ancienne, la toiture 
souffre d’avaries et sa réfection est devenue nécessaire. De plus, les travaux effectués ont 
pour vocation à diminuer son impact environnemental et à limiter la construction de 
nouveaux logements sur des sols non bâtis. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2023 
Fin prévisionnelle des travaux : 2023 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☒ Travaux sur le bâti 450 à 500 000  A préciser en 2022 

☐ Autres    

Montant total du projet 450 à 500 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation   A préciser en 2022 

mailto:mairie-momerstroff@wanadoo.fr


 

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres   DETR à préciser en 2022 

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département   A préciser en 2022 

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A préciser  
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Nom : Commune de Momerstroff 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57471 

RIB : 
Adresse : 1, rue des Orchidées 57220 Momerstroff 
Nom du représentant légal : COLBUS Bernard 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : COLBUS Bernard 
Téléphone du référent : 03.87.57.40.18 
Adresse électronique du référent : mairie-momerstroff@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Salle communale 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : La création d’un espace de stockage, agrandissement de la cuisine et 
changement de la chaudière au fioul. 
Impact socio-économique et environnemental : Le changement de chaudière permettra de 
limiter la consommation d’énergies et de limiter l’émission de gaz à effet de serre. De plus, le 
développement de la salle communale doit permettre un usage plus important de cet 
équipement public contribuant à la cohésion et à la mixité sociale. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : La chaudière de l’équipement n’est plus 
performante, de plus, vu la sollicitation de cet équipement par les usagers de la commune, 
son développement est devenu nécessaire. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2023 
Fin prévisionnelle des travaux : 2023 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☒ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet A préciser en 2022  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

mailto:mairie-momerstroff@wanadoo.fr


 

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A préciser  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 / 2 



 

Nom : Commune de Narbéfontaine 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57495 

RIB : 
Adresse : 4, rue des Fermes 57220 Narbéfontaine 
Nom du représentant légal : MULLER Christiane 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : MULLER Christiane 
Téléphone du référent : 03.87.79.30.74 
Adresse électronique du référent : mairie.narbefontaine@gmail.com 

Intitulé du projet : Aménagement jardin presbytère 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : Presbytère 

Descriptif du projet : Reprise des jardins du presbytère pour un meilleur accès au public. 
Impact socio-économique et environnemental : La reprise des jardins du presbytère doit 
permettre aux usagers de la commune de pouvoir profiter de cet espace de nature en ville de 
façon plus sûre et pérenne. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Ce projet s’inscrit dans le cadre de la 
valorisation des espaces naturels, de la nature en ville et de la valorisation du patrimoine 
local. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☒ Autres 12 000   

Montant total du projet 12 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

mailto:mairie.narbefontaine@gmail.com


 

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement 12 000 100  

Montant total des recettes 12 000  
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Nom : Commune de Narbéfontaine 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57495 

RIB : 
Adresse : 4, rue des Fermes 57220 Narbéfontaine 
Nom du représentant légal : MULLER Christiane 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : MULLER Christiane 
Téléphone du référent : 03.87.79.30.74 
Adresse électronique du référent : mairie.narbefontaine@gmail.com 

Intitulé du projet : Rénovation mairie 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : chemin rural entre Narbéfontaine et Obervisse 

Descriptif du projet : Rénovation des ouvertures de la mairie, nouvelle porte d’entrée, trois 
portes intérieures. 
Impact socio-économique et environnemental : La rénovation de ce mobilier entre dans le 
cadre de l’entretien des équipements publics et devra participer à une meilleure isolation du 
bâtiment, à la réduction de la consommation d’énergies. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Les ouvertures de la mairie sont anciennes et 
ne bénéficient pas des mêmes qualités isolantes que celles disponibles aujourd’hui. Afin de 
contribuer directement à l’atteinte des objectif nationaux, territoriaux et locaux en matière 
d’économies d’énergie, nous proposons cette action. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☒ Travaux sur le bâti 10 000   

☐ Autres    

Montant total du projet 10 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

mailto:mairie.narbefontaine@gmail.com


 

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement 10 000 100  

Montant total des recettes 10 000  
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Nom : Commune de Narbéfontaine 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57495 

RIB : 
Adresse : 4, rue des Fermes 57220 Narbéfontaine 
Nom du représentant légal : MULLER Christiane 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : MULLER Christiane 
Téléphone du référent : 03.87.79.30.74 
Adresse électronique du référent : mairie.narbefontaine@gmail.com 

Intitulé du projet : Création de voirie lotissement 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Création de voirie pour relier le lotissement dernièrement construit 
au reste du village. 

Impact socio-économique et environnemental : La création de la voirie prendre en compte 
les questions de traitement des eaux pluviales et les questions paysagères. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Ce projet répond à une nécessité de laison, 
le projet est étudié depuis plusieurs mois. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 140 000   

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 140 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

mailto:mairie.narbefontaine@gmail.com


 

☐ Département   A définir en 2022 

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé   A définir en 2022 - ENEDIS? 

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir  
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Nom : Commune de Narbéfontaine 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57495 

RIB : 
Adresse : 4, rue des Fermes 57220 Narbéfontaine 
Nom du représentant légal : MULLER Christiane 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : MULLER Christiane 
Téléphone du référent : 03.87.79.30.74 
Adresse électronique du référent : mairie.narbefontaine@gmail.com 

Intitulé du projet : Création de trottoir et enfouissement de réseaux. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Création de cheminement pédestre stabilisé à côté de la chaussée à 
destination des véhicules motorisés. 
Des travaux d’enfouissement de réseaux sont également prévus dans ce cadre. 
Impact socio-économique et environnemental : Doit permettre aux usagers, en mode actif, 
de la commune de circuler en toute sécurité dans le village et de préserver les réseaux. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Ce projet s’inscrit dans le cadre de la 
sécurisation des espaces piétons et promeut l’usage des modes actifs. L'enfouissement 
des réseaux participera à la préservation de ces derniers sur le long terme. 
 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 450 000   

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 450 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

mailto:mairie.narbefontaine@gmail.com


 

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département   Ambition Moselle à déterminer 

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé   ENEDIS à déterminer 

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir  
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Nom : Commune de Narbéfontaine 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57495 

RIB : 
Adresse : 4, rue des Fermes 57220 Narbéfontaine 
Nom du représentant légal : MULLER Christiane 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : MULLER Christiane 
Téléphone du référent : 03.87.79.30.74 
Adresse électronique du référent : mairie.narbefontaine@gmail.com 

Intitulé du projet : Chemins des Huguenots – Voie romaine 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☒ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : rue des fermes 

Descriptif du projet : Réfection de l’ancienne voie romaine qui traverse le village et qui est 
repris dans le cadre d’un itinéraire départemental, le sentier des Huguenots. 
Impact socio-économique et environnemental : Protéger, entretenir et valoriser le 
patrimoine local – la voie romaine – tout en participant au maintien et au développement de 
la marche, en particulier sur l’itinéraire départemental et transfrontalier des Huguenots. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : A l’heure actuelle la voie romaine se trouve en 
piteux état notamment depuis l’évènement climatique du 03 août dernier. Afin de préserver 
ce patrimoine et de participer au développement des modes actifs nous devons intervenir 
sur cet ouvrage qui relie trois communes à la nôtre. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2021 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 214 000   

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 214 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

mailto:mairie.narbefontaine@gmail.com


 

☐ Etat autres 171 200 80 
Préfecture : Dotation Solidarité des 
Evènements Climatiques 

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement 42 800 20  

Montant total des recettes 214 000  
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Nom : Commune de Niedervisse 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57507 

RIB : 
Adresse : 55, rue du Marteau 57220 Niedervisse 
Nom du représentant légal : CRUSEM Gérard 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : CRUSEM Gérard 
Téléphone du référent : 03.87.79.27.69 
Adresse électronique du référent : mairie.niedervisse@orange.fr 

Intitulé du projet : Démolition et reconversion d’une ancienne ferme 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Démolition d’une ancienne ferme en état de friche pour la reconvertir 
en logement collectif ou sous forme de terrain à bâtir. 
Impact socio-économique et environnemental : La démolition de l’ancienne ferme à pour 
impact de soustraire au paysage urbain une friche pour proposer soit de nouveaux logement 
sur une place précédemment artificialisée soit des terrains à bâtir. Nous répondons ainsi à la 
limitation de l’artificialisation des sols tout en créant une offre dans un contexte de demande 
de logement. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Ce projet à pour objectif de résorber une friche 
identifiée depuis plusieurs années pour répondre à la demande de logement sur le territoire 
de la commune et de l’intercommunalité. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☒ Travaux sur le bâti 120 000   

☐ Autres    

Montant total du projet 120 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

mailto:mairie.niedervisse@orange.fr


 

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☒ Région 24 000 20 Traitement des verrues urbaines 

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes 24 000  
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Nom : Commune de Niedervisse 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57507 

RIB : 
Adresse : 55, rue du Marteau 57220 Niedervisse 
Nom du représentant légal : CRUSEM Gérard 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : CRUSEM Gérard 
Téléphone du référent : 03.87.79.27.69 
Adresse électronique du référent : mairie.niedervisse@orange.fr 

Intitulé du projet : Sécurisation axe routier. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : rue de Boulay 

Descriptif du projet : Réalisation d’un ouvrage type ralentisseur plateau à l’entrée du village. 
Impact socio-économique et environnemental : La mise en place d’un tel ralentisseur doit 
permettre une plus grande sécurité des usagers piétons et cyclistes dans la commune. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Ce projet de sécurité routière se localise sur un 
axe où la vitesse de circulation des automobiles est élevée. Ce projet à pour objectif de 
sécuriser l’usage de modes actifs et ainsi contribuer à leur développement. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : Premier semestre 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 12 000   

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 12 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

mailto:mairie.niedervisse@orange.fr


 

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☒ Autre financement public 3 600 30 AMISSUR 

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes 3 600  
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Nom : Commune de Niedervisse 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57507 

RIB : 
Adresse : 55, rue du Marteau 57220 Niedervisse 
Nom du représentant légal : CRUSEM Gérard 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : CRUSEM Gérard 
Téléphone du référent : 03.87.79.27.69 
Adresse électronique du référent : mairie.niedervisse@orange.fr 

Intitulé du projet : Replantation en forêt. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Replantation arborée dans une forêt victime de scolytes. 
Impact socio-économique et environnemental : 6ha de forêt a subi les attaques des scolytes, 
afin de renouveler le stock arboré de la forêt nous souhaitons effectuer une replantation. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Le secteur de la forêt atteinte par les scolytes 
est désormais en mauvais état, il nous faut réagir rapidement afin que le reboisement puisse 
être facilité et plus efficace. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : ONF 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☒ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet A définir 2022  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☒ Région    

mailto:mairie.niedervisse@orange.fr


 

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir 2022  
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Nom : Commune de Niedervisse 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57507 

RIB : 
Adresse : 55, rue du Marteau 57220 Niedervisse 
Nom du représentant légal : CRUSEM Gérard 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : CRUSEM Gérard 
Téléphone du référent : 03.87.79.27.69 
Adresse électronique du référent : mairie.niedervisse@orange.fr 

Intitulé du projet : Réfection des enrobés. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : rue des juifs et rue 26 novembre 1944 

Descriptif du projet : Réfection des enrobés rue des juifs et rue 26 novembre 1944. 
Impact socio-économique et environnemental : La réfection des enrobés dans ces rues doit 
contribuer à améliorer significativement l’usage des espaces publics et le cadre de vie. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Ce projet est prévu depuis 2020, une vraie 
attente des riverains existe. De plus, il en va de l’entretien de la voirie et du cadre de vie. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 55 000   

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 55 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres 12 000 22 DETR 

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

mailto:mairie.niedervisse@orange.fr


 

☐ Autre collectivité    

☒ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes 12 000  
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Nom : Commune de Niedervisse 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57507 

RIB : 
Adresse : 55, rue du Marteau 57220 Niedervisse 
Nom du représentant légal : CRUSEM Gérard 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : CRUSEM Gérard 
Téléphone du référent : 03.87.79.27.69 
Adresse électronique du référent : mairie.niedervisse@orange.fr 

Intitulé du projet : Réfection du crépi et isolation de la salle des fêtes. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : salle des fêtes 

Descriptif du projet : Réfection du crépi et isolation extérieure de la salle des fêtes. 
Impact socio-économique et environnemental : L’isolation extérieur de la salle des fêtes et la 
dépose d’un nouveau crépi doit permettre de réduire la consommation d’énergie. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Ce projet est prévu depuis 2020, dans le cadre 
de l’entretien de l’équipement communal. Il s’inscrit également comme réponse aux 
impératifs de baisse de consommation d’énergies déclinés au niveau local, territorial et 
régional (PCAET). 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☒ Travaux sur le bâti 50 000   

☐ Autres    

Montant total du projet 50 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

mailto:mairie.niedervisse@orange.fr


 

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☒ Autre financement public 25 000 50 Relance Rurale 

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes 25 000  
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Nom : Commune de Oberdoff 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57516 

RIB : 
Adresse : Rue de l'école 57320 Oberdoff 
Nom du représentant légal : HESSE Guy 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : HESSE Guy 
Téléphone du référent : 03.87.57.91.29 
Adresse électronique du référent : mairie.oberdorff@orange.fr 

Intitulé du projet : Amélioration de l’aire de jeux, aménagement d’un terrain de pétanque. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Amélioration de l’aire de jeux et réalisation d’un terrain de pétanque 
dans le centre-village. 
Impact socio-économique et environnemental : Réalisation d’équipements publics pour 
favoriser la mixité et la cohésion sociale, encourager les loisirs de plein air. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Dans le cadre des politiques locales, territoriales 
et nationales nous souhaitons contribuer au développement des loisirs de plein air. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☒ Autres   A définir 2022 

Montant total du projet A définir 2022  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique   A définir 

☐ Etat autres   A définir 

☐ Europe    

☐ Région    

mailto:mairie.oberdorff@orange.fr


 

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir 2022  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2 / 2 



 

Nom : Commune de Oberdoff 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57516 

RIB : 
Adresse : Rue de l'école 57320 Oberdoff 
Nom du représentant légal : HESSE Guy 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : HESSE Guy 
Téléphone du référent : 03.87.57.91.29 
Adresse électronique du référent : mairie.oberdorff@orange.fr 

Intitulé du projet : Remplacement de l’éclairage public. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Remplacement de l’éclairage public actuellement en lampes au sodium 
pour un éclairage à LEDs sur l’ensemble du territoire communal. 
Impact socio-économique et environnemental : La baisse de consommation énergétique est 
estimée à 66%. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Dans le cadre des politiques locales, territoriales 
et nationales nous souhaitons contribuer au développement des économies d’énergies. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2021 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☒ Autres 25 000   

Montant total du projet 25 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres 15 036 60 DETR 

☐ Europe    

☐ Région    

mailto:mairie.oberdorff@orange.fr


 

☐ Département 
  Ambition Moselle – montant à 

déterminer 

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé  10 CEE UEM - probablement 

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes 15 036  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2 / 2 



 

Nom : Commune de Obervisse 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57519 

RIB : 
Adresse : 3 rue principale, 57220 OBERVISSE 
Nom du représentant légal : ZYLA Eddi 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : ZYLA Eddi 
Téléphone du référent : 03.87.57.35.75 
Adresse électronique du référent : mairie.obervisse@gmail.com 

Intitulé du projet : Liaison routière, traitement des eaux pluviales. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : Impasse Maginot 

Descriptif du projet : Création d’une voie de liaison entre l’impasse Maginot et le village en 
effectuant un traitement particulier relatif au traitement des eaux pluviales. 
Impact socio-économique et environnemental : Gestion optimisée des eaux pluviales en 
accord avec l’équipe GEMAPI, relier des logements actuellement isolés. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Projet d’intérêt. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : GEMAPI 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet A définir 2022  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

mailto:mairie.obervisse@gmail.com


 

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir 2022  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 / 2 



 

Nom : Commune de Ottonville 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57530 

RIB : 
Adresse : 1, rue de Lorraine 57220 Ottonville 
Nom du représentant légal : SIMON Gérard 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : SIMON Gérard 
Téléphone du référent : 03.87.79.25.14 
Adresse électronique du référent : mairie.ottonville@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Chemin de vie entre OTTONVILLE et RICRANGE 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Réalisation d’un chemin à destination des piétons et cyclistes entre les 
communes d’OTTONVILLE et RICRANGE. 
Impact socio-économique et environnemental : Le chemin à pour objectif de sécuriser les 
liaisons douces entre les deux îlots de la commune et de participer au développement des 
activités de plein air (marche, course à pieds…) 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Nous avons élaboré ce projet dès 2017 par souci 
de dynamisation des échanges entre les ilôts de la commune, de cohésion territoriale et de 
sécurité des modes actifs. Néanmoins la problématique du foncier nous a 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2017 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 150 000 
 Somme à revoir en 2022 car devis 

2018 

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 150 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

mailto:mairie.ottonville@wanadoo.fr


 

☐ Etat autres   DETR à déterminer 

☐ Europe    

☐ Région   A déterminer 

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public A définir   

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir 2022  
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Nom : Commune de Piblange 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57542 

RIB : 
Adresse : 1 place de la Mairie DROGNY 57220 Piblange 
Nom du représentant légal : UJMA Thierry 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : UJMA Thierry 
Téléphone du référent : 03.87.35.73.17 
Adresse électronique du référent : mairie@piblange.fr 

Intitulé du projet : Rénovation de la mairie-école. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Rénovation des fenêtres et portes des écoles, isolation du bâtiment, 
réfection de la toiture de la mairie, réfection des sols, équiper le toit de panneaux 
photovoltaïques, mise en conformité des équipements électriques et incendie. 
Impact socio-économique et environnemental : Réduction de la consommation énergétique, 
préservation de l’équipement. Conformité électrique et incendie. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Préserver et assurer la sécurité l’équipement 
public. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2023-2024 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☒ Travaux sur le bâti A définir  Etude prévue en 2022 

☐ Autres    

Montant total du projet   
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique   A définir 

☐ Etat autres   A définir 

☐ Europe    

mailto:mairie@piblange.fr


 

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes   
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Nom : Commune de Piblange 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57542 

RIB : 
Adresse : 1 place de la Mairie DROGNY 57220 Piblange 
Nom du représentant légal : UJMA Thierry 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : UJMA Thierry 
Téléphone du référent : 03.87.35.73.17 
Adresse électronique du référent : mairie@piblange.fr 

Intitulé du projet : Réfection de l’étanchéité toiture de la salle des fêtes. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Réfection de l’étanchéité de la toiture de la salle des fêtes et 
renforcement de l’isolation du bâtiment. 
Impact socio-économique et environnemental : Réduction de la consommation énergétique, 
préservation de l’équipement. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Préserver l’équipement public régulièrement 
utilisé par les particuliers, associations, scolaires… 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2021 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☒ Travaux sur le bâti 25 000  A définir 

☐ Autres    

Montant total du projet 25 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique   A définir 

☐ Etat autres   A définir 

☐ Europe    

☐ Région    

mailto:mairie@piblange.fr


 

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement 
 

30 
A définir après retours d’autres 

financeurs 

Montant total des recettes   
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Nom : Commune de Rémering 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57570 

RIB : 
Adresse : 2, rue de Villing 57550 Rémering 
Nom du représentant légal : SCHERER Adrien 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : SCHERER Adrien 
Téléphone du référent : 03.87.57.02.32 
Adresse électronique du référent : mairie.remering@orange.fr 

Intitulé du projet : Remplacement de l’éclairage public 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Remplacer les candélabres actuels par de l’éclairage à LEDs. 
Impact socio-économique et environnemental : Nous attendons une diminution de l’ordre de 
66% de la consommation énergétique pour l’éclairage public. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Conformément aux orientations locales, 
territoriales et nationales, nous souhaitons diminuer drastiquement la consommation de 
l’énergie de la commune. Un des équipements les plus énergivore est l’éclairage public. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 08/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 10/2022 
Date de délibération sur le projet : 12/10/2021 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☒ Autres 43 000   

Montant total du projet 43000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres 21500 50 DETR 

☐ Europe    

☐ Région    

mailto:mairie.remering@orange.fr


 

☐ Département 7138 16,6 Ambition Moselle à définir 

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public A définir  CEE 

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement   20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes 28638  
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Nom : Commune de Rémering 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57570 

RIB : 
Adresse : 2, rue de Villing 57550 Rémering 
Nom du représentant légal : SCHERER Adrien 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : SCHERER Adrien 
Téléphone du référent : 03.87.57.02.32 
Adresse électronique du référent : mairie.remering@orange.fr 

Intitulé du projet : Remplacement des fenêtres et volets de la Mairie 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Remplacement des fenêtres et volets de la mairie par des pièces plus 
récentes, plus respectueuse de l’environnement et offrant une meilleure isolation. 
Impact socio-économique et environnemental : Nous attendons une diminution de la 
consommation d’énergie du bâtiment. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Conformément aux orientations locales, 
territoriales et nationales, nous souhaitons diminuer la consommation de l’énergie de la 
commune. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2023 
Fin prévisionnelle des travaux : 2023 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☒ Travaux sur le bâti 10 165,20   

☐ Autres    

Montant total du projet 10 165,20  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

mailto:mairie.remering@orange.fr


 

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement   20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes A définir  
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Nom : Commune de Roupeldange 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57599 

RIB : 
Adresse : 18, rue de l'église 57220 Roupeldange 
Nom du représentant légal : VAILLANT Germain 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : VAILLANT Germain 
Téléphone du référent : 03.87.57.34.54 
Adresse électronique du référent : mairie.roupeldange@orange.fr 

Intitulé du projet : Construction d’un atelier communal 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : La construction d’un atelier communal nécessaire au stockage et à 
l’entretien de l’équipement public municipal. 
Impact socio-économique et environnemental : Permettre le stockage et l’entretien efficace 
des équipements publics mobiles. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : La commune a besoin d’un atelier afin de 
pouvoir mieux entretenir ses matériels et prolonger ainsi leur durée de vie. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2020 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☒ Autres A préciser   

Montant total du projet   
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☒ Etat DSIL classique A définir   

☒ Etat autres DETR à définir   

☐ Europe    

☐ Région    

mailto:mairie.roupeldange@orange.fr


 

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes   
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Nom : Commune de Roupeldange 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57599 

RIB : 
Adresse : 18, rue de l'église 57220 Roupeldange 
Nom du représentant légal : VAILLANT Germain 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : VAILLANT Germain 
Téléphone du référent : 03.87.57.34.54 
Adresse électronique du référent : mairie.roupeldange@orange.fr 

Intitulé du projet : Aire de jeux 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : La réalisation d’une aire de jeux au centre du village. 
Impact socio-économique et environnemental : Promouvoir les loisirs de plein air pour les 
enfants, assurer la mixité sociale. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Souhaité par les habitants. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2020 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☒ Autres A préciser   

Montant total du projet   
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☒ Etat DSIL classique A définir   

☒ Etat autres DETR à définir   

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

mailto:mairie.roupeldange@orange.fr


 

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 / 2 



 

Nom : Commune de Téterchen 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57667 

RIB : 
Adresse : 2, rue Georges Brassen 57220 Téterchen 
Nom du représentant légal : MICHEL Emmanuel 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : MICHEL Emmanuel 
Téléphone du référent : 03.87.35.90.97 
Adresse électronique du référent : mairie.teterchen@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Réalisation d’un city-stade, parcours de santé. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : La réalisation d’un city-stade et d’un parcours de santé à proximité du 
stade communal afin de pouvoir offrir un espace qualitatif pour la pratique des sports 
d’équipe. 
Impact socio-économique et environnemental : Libérer d’avantage la pratique des sports 
d’équipe et de plein air, participer à la socialisation. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Annoncé pour une réalisation en 2022, la 
réalisation du city-stade et du parcours de santé est attendue par les habitants. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☒ Autres 300 000   

Montant total du projet 300 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

mailto:mairie.teterchen@wanadoo.fr


 

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public FEADER  Demande réalisée, estimation à venir 

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2 / 2 



 

Nom : Commune de Téterchen 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57667 

RIB : 
Adresse : 2, rue Georges Brassen 57220 Téterchen 
Nom du représentant légal : MICHEL Emmanuel 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : MICHEL Emmanuel 
Téléphone du référent : 03.87.35.90.97 
Adresse électronique du référent : mairie.teterchen@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Remplacement de l’éclairage public 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Réaliser des travaux de remplacement de l’éclairage public pour 
convertir les luminaires actuels par des luminaires LEDs moins consommateurs en énergie. 
Quels sont les impacts socio-économiques et environnementaux ? Diminuer la 
consommation énergétique de l’éclairage public tout en préservant la sécurité générale et 
particulièrement routière. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? Dans le cadre de la politique locale, territoriale 
et nationale nous souhaitons réaliser ces travaux afin de réduire de façon sensible, la 
consommation énergétique de l’éclairage public. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : MATEC 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres 160 000  A préciser par MATEC en 2022 

Montant total du projet 160 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres DETR à définir   

mailto:mairie.teterchen@wanadoo.fr


 

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public CEE à définir   

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2 / 2 



 

Nom : Commune de Téterchen 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57667 

RIB : 
Adresse : 2, rue Georges Brassen 57220 Téterchen 
Nom du représentant légal : MICHEL Emmanuel 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : MICHEL Emmanuel 
Téléphone du référent : 03.87.35.90.97 
Adresse électronique du référent : mairie.teterchen@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Renaturation du ruisseau 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Renaturation du ruisseau traversant le village à l’arrière de la mairie, 
restitution des méandres et végétalisation. 
Quels sont les impacts socio-économiques et environnementaux ? Fournir une ripisylve 
qualitative au cours d’eau, mettre en valeur la ressource et participer à sa végétalisation. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? Les berges du ruisseau se sont récemment 
effondrés, il s’agit de stabiliser les berges. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : Syndicat des eaux vives 
des trois Nied. 

Date de début des travaux : 2021 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2021 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres 16 000   

Montant total du projet 16 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres   DETR 

☐ Europe   Préciser : 

mailto:mairie.teterchen@wanadoo.fr


 

☐ Région   Préciser : 

☐ Département    

☐ Autre collectivité   Préciser : 

☐ Autre financement public Agence de l’eau  A définir 

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement   20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes A définir  
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Nom : Commune de Téterchen 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57667 

RIB : 
Adresse : 2, rue Georges Brassen 57220 Téterchen 
Nom du représentant légal : MICHEL Emmanuel 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : MICHEL Emmanuel 
Téléphone du référent : 03.87.35.90.97 
Adresse électronique du référent : mairie.teterchen@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Sécurisation routière autour de l’école 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : La circulation automobile autour de l’école est plus forte aux moments 
de rentrée-sortie des classes, afin d’encourager les élèves et parents à privilégier la marche à 
pieds plutôt que l’automobile nous souhaitons sécuriser ce secteur. 
Impact socio-économique et environnemental : Inciter à l’usage de modes actifs pour se 
rendre, accompagner les enfants à l’école. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : L’école se situe sur un axe large et dégagé, 
propice à la vitesse. La sécurisation routière autour de l’école doit permettre de rassurer les 
usagers quant à la pratique de la marche ou du vélo pour se rendre à l’établissement. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : MATEC 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres A définir  A définir par MATEC 

Montant total du projet   
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres   DETR 

mailto:mairie.teterchen@wanadoo.fr


 

☐ Europe   Préciser : 

☐ Région   Préciser : 

☐ Département    

☐ Autre collectivité   Préciser : 

☐ Autre financement public   Préciser : ADEME, CDC… 

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement   20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes   
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Nom : Commune de Tromborn 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57681 

RIB : 
Adresse : 136, rue de la Mairie 57320 Tromborn 
Nom du représentant légal : CONTELLY Gabriel 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : CONTELLY Gabriel 
Téléphone du référent : 03.87.35.92.76 
Adresse électronique du référent : mairie.tromborn@orange.fr 

Intitulé du projet : Aménagement de la rue principale, 2ème aménagement 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Second aménagement de la rue principale, il s’agit de travaux de 
sécurisation notamment par la réalisation d’une chicane en sortie de village. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : La vitesse de traversée du village par les 
automobilistes est élevée et nous nous trouvons sur un axe fréquenté. La rue principale 
coïncide avec cet axe fréquenté par les enfants, les parents. Nous devons assurer un plus 
haut niveau de sécurité aux piétons et cyclistes tout en leur proposant un espace plus 
accueillant. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 46 000  Précision en 2022 

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 46 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres 9 200 20 DETR prévisionnelle 

☐ Europe   Préciser : 

mailto:mairie.tromborn@orange.fr


 

☐ Région   Préciser : 

☐ Département    

☐ Autre collectivité   Préciser : 

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement   20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes 9 200  
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Nom : Commune de Tromborn 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57681 

RIB : 
Adresse : 136, rue de la Mairie 57320 Tromborn 
Nom du représentant légal : CONTELLY Gabriel 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : CONTELLY Gabriel 
Téléphone du référent : 03.87.35.92.76 
Adresse électronique du référent : mairie.tromborn@orange.fr 

Intitulé du projet : Réhabilitation de deux logements 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☒ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Deux logements se situent au-dessus de la mairie, nous souhaitons les 
réhabiliter pour les rendre conformes aux usages actuels, limiter leur consommation 
énergétique et participer à la lutte contre l’artificialisation des sols. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Il s’agit d’un projet relativement simple 
permettant de mettre rapidement à disposition des logements conformes aux usages actuels 
tout en contribuant à la lutte contre l’artificialisation des sols. La demande de logement 
existe. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☒ Travaux sur le bâti 70 à 80 000  Estimation, à préciser en 2022 

☐ Autres    

Montant total du projet 70 à 80 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres   DETR 

☐ Europe   Préciser : 

mailto:mairie.tromborn@orange.fr


 

☐ Région A définir  Préciser : 

☐ Département    

☐ Autre collectivité   Préciser : 

☐ Autre financement public A définir   

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement   20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes A définir  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2 / 2 



 

Nom : Commune de Tromborn 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57681 

RIB : 
Adresse : 136, rue de la Mairie 57320 Tromborn 
Nom du représentant légal : CONTELLY Gabriel 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : CONTELLY Gabriel 
Téléphone du référent : 03.87.35.92.76 
Adresse électronique du référent : mairie.tromborn@orange.fr 

Intitulé du projet : Plantation en forêt de Falck 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Plantation en forêt de Falck 
Impact socio-économique et environnemental : La plantation que nous souhaitons réaliser 
devrait 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☒ Autres 34 893,95   

Montant total du projet 34 893,95  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres   Préciser : DSID, FNADT, DETR… 

☐ Europe   Préciser : 

☐ Région   Préciser : 

☐ Département    

mailto:mairie.tromborn@orange.fr


 

☐ Autre collectivité   Préciser : 

☐ Autre financement public 20 936,37 60 Plan de relance ONF 

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement   20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes 20 936,37  
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Nom : Commune de Tromborn 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57681 

RIB : 
Adresse : 136, rue de la Mairie 57320 Tromborn 
Nom du représentant légal : CONTELLY Gabriel 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : CONTELLY Gabriel 
Téléphone du référent : 03.87.35.92.76 
Adresse électronique du référent : mairie.tromborn@orange.fr 

Intitulé du projet : Résidences séniors 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Raccordements d’un terrain communal 63ares constructible afin de 
préparer l’installation de résidences séniors. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Il s’agit d’un projet régulièrement abordé dans 
la municipalité, nous sommes en relation avec des promoteurs. La demande de logement de 
ce type existe. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2024 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD    

☒ Travaux sur le bâti   A définir en 2022 

☐ Autres    

Montant total du projet   
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres   Préciser : DSID, FNADT, DETR… 

☐ Europe   Préciser : 

☐ Région   Préciser : 

☐ Département    

mailto:mairie.tromborn@orange.fr


 

☐ Autre collectivité   Préciser : 

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement   20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes   
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Nom : Commune de Tromborn 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57681 

RIB : 
Adresse : 136, rue de la Mairie 57320 Tromborn 
Nom du représentant légal : CONTELLY Gabriel 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : CONTELLY Gabriel 
Téléphone du référent : 03.87.35.92.76 
Adresse électronique du référent : mairie.tromborn@orange.fr 

Intitulé du projet : Aménagement de la rue principale, 1ère aménagement 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Première phase de l’aménagement de la rue principale, il s’agit de 
travaux de sécurisation notamment par la réalisation d’une chicane en entrée de village. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : La vitesse de traversée du village par les 
automobilistes est élevée et nous nous trouvons sur un axe fréquenté. La rue principale 
coïncide avec cet axe fréquenté par les enfants, les parents. Nous devons assurer un plus 
haut niveau de sécurité aux piétons et cyclistes tout en leur proposant un espace plus 
accueillant. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 45 000   

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 45 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres 9 000 20 DETR prévisionnelle 

☐ Europe   Préciser : 

mailto:mairie.tromborn@orange.fr


 

☐ Région   Préciser : 

☐ Département    

☐ Autre collectivité   Préciser : 

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement   20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes 9 000  
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Nom : Commune de Tromborn 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57681 

RIB : 
Adresse : 136, rue de la Mairie 57320 Tromborn 
Nom du représentant légal : CONTELLY Gabriel 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : CONTELLY Gabriel 
Téléphone du référent : 03.87.35.92.76 
Adresse électronique du référent : mairie.tromborn@orange.fr 

Intitulé du projet : Aménagement de la rue principale 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : L’aménagement de la rue principale D 954, il s’agit de travaux de 
sécurisation, d’embellissement, d’enfouissement des réseaux. 
Impact socio-économique et environnemental : Améliorer le cadre de vie des habitants en 
proposant des espaces plus sûres en termes de sécurité routière et piétonne, moins 
minéralisés et plus ouverts. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : La vitesse de traversée du village par les 
automobilistes est élevée et nous nous trouvons sur un axe fréquenté. La rue principale 
coïncide avec cet axe fréquenté par les enfants, les parents. Nous devons assurer un plus 
haut niveau de sécurité aux piétons et cyclistes tout en leur proposant un espace plus 
accueillant. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : Syndicat des eaux, 
communauté de communes. 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2023 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 800 à 900 000  Estimation MATEC 

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 800 à 900 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

mailto:mairie.tromborn@orange.fr


 

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres   DETR sous condition d’éligibilité 

☐ Europe   Préciser : 

☐ Région   Préciser : 

☐ Département    

☐ Autre collectivité   Préciser : 

☐ Autre financement public A définir   

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement   20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes   
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Nom : Commune de Valmunster 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57691 

RIB : 
Adresse : 1, place de l'Abbé G. Weyland 57220 Valmunster 
Nom du représentant légal : BUTTERBACH Denis 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : BUTTERBACH Denis 
Téléphone du référent : 03.87.35.73.69 
Adresse électronique du référent : mairievalmunster@free.fr 

Intitulé du projet : Réalisation d’un sentier pédestre. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☒ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Réalisation d’un sentier pédestre de 80m depuis le village jusqu’à 
l’école, voisine de l’église et de la mairie pour sécuriser le cheminement des élèves, parents 
et promeneurs. 
Impact socio-économique et environnemental : La réalisation du cheminement apaisera les 
liaisons pédestres entre le centre-village, les débouchés de sentiers de randonnée et les 
équipements publics, le patrimoine remarquable. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Jusqu’à présent les liaisons pédestres sur cet 
itinéraire ne sont ni sûres ni stabilisées, les piétons marchent sur la route départementale qui 
souffre d’un manque de visibilité. Il en va de la sécurité publique d’une part et d’encourager 
les déplacements pédestres au sein de la commune. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☒ Autres 41 400  Estimation précisée en 2022 

Montant total du projet 41 400  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

mailto:mairievalmunster@free.fr


 

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres   Préciser : 

☐ Europe   Préciser : 

☒ Région 20 000 48 Relance Rurale 

☐ Département    

☐ Autre collectivité   Préciser : 

☐ Autre financement public   Préciser : 

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement   20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes 20 000  
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Nom : Commune de Varize 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57695 

RIB : 
Adresse : 14, route de Bannay 57220 Varize 
Nom du représentant légal : ROGOVITZ Franck 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : ROGOVITZ Franck 
Téléphone du référent : 03.87.64.21.67 
Adresse électronique du référent : mairie.varize@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Sécurisation des carrefours, aménagement des usoirs. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☐ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☒ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Sécurisation des carrefours entre la D19 et la D103M qui sont identifiés 
comme étant accidentogènes. L’aménagement des usoirs a pour effet non seulement de 
participer à la sécurisation de la circulation tout en préservant le caractère traditionnel du 
village, l’amélioration qualité de vie et du paysage. 
Impact socio-économique et environnemental : Diminution du nombre d’accidents, 
apaisement du secteur pour les piétons et cyclistes. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Le projet est à l’étude depuis quelques années 
et la sécurisation, l’apaisement, de la traversée du village relève d’une question de sécurité 
publique. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : La mairie, MATEC, 
Département 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2023 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 250 à 200 000   

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet   
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

mailto:mairie.varize@wanadoo.fr


 

☐ Etat DSIL classique   A définir 

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département   Ambition moselle 

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public   AMISSUR 

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes   
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Nom : Commune de Velving 

Nature : ☐ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57705 

RIB : 
Adresse : 25, rue Principale 57550 Velving 
Nom du représentant légal : ARNOULD Michel 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : ARNOULD Michel 
Téléphone du référent : 03.87.35.92.97 
Adresse électronique du référent : communedevelving@orange.fr 

Intitulé du projet : Mise en place d’une borne incendie. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Mise en place d’une borne incendie sur les recommandations sur SDIS. 
Impact socio-économique et environnemental : Améliorer la sécurité générale de la 
commune. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Projet concernant la sécurité publique. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2021 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☒ Autres 4 759,49   

Montant total du projet 4 759,49  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres   DETR à définir en 2022 

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

mailto:communedevelving@orange.fr


 

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A Définir  
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Nom : Commune de Velving 

Nature : ☐ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57705 

RIB : 
Adresse : 25, rue Principale 57550 Velving 
Nom du représentant légal : ARNOULD Michel 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : ARNOULD Michel 
Téléphone du référent : 03.87.35.92.97 
Adresse électronique du référent : communedevelving@orange.fr 

Intitulé du projet : Remplacement de l’éclairage public. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☒ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Remplacement de l’éclairage public actuel par des LEDs. 
Impact socio-économique et environnemental : Diminution da la consommation énergétique 
de l’équipement public. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Ce projet s’inscrit dans les objectifs locaux, 
territoriaux et nationaux en matière de diminution de la consommation d’énergie. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet A préciser en 2022  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

mailto:communedevelving@orange.fr


 

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A préciser en 2022  
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Nom : Commune de Velving 

Nature : ☐ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57705 

RIB : 
Adresse : 25, rue Principale 57550 Velving 
Nom du représentant légal : ARNOULD Michel 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : ARNOULD Michel 
Téléphone du référent : 03.87.35.92.97 
Adresse électronique du référent : communedevelving@orange.fr 

Intitulé du projet : Parking salle des fêtes. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : salle des fêtes 

Descriptif du projet : Aménagement d’un parking végétalisé limitant l’imperméabilisation du 
sol. 
Impact socio-économique et environnemental : Développer l’accessibilité de l’équipement 
tout en préservant au maximum l’imperméabilisation des sols et la minéralisation de l’espace 
public. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : La salle des fêtes est régulièrement sollicitée 
pour des évènements de plus en plus importants. Pour des raisons d’accessibilité et de 
sécurité nous devons réaliser cet aménagement. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2023 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD A définir en 2022   

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet A définir en 2022  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

mailto:communedevelving@orange.fr


 

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir en 2022  
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Nom : Commune de Velving 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57705 

RIB : 
Adresse : 25, rue Principale 57550 Velving 
Nom du représentant légal : ARNOULD Michel 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : ARNOULD Michel 
Téléphone du référent : 03.87.35.92.97 
Adresse électronique du référent : communedevelving@orange.fr 

Intitulé du projet : Prolongation de voiries. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : rue de l’église, rue des fontaines 

Descriptif du projet : Prolonger la voirie rue de l’église et rue des fontaines vers les nouvelles 
constructions. 
Impact socio-économique et environnemental : Développer l’accessibilité de la commune 
tout en agissant en faveur des modes actifs. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Nous devons assurer la liaison entre les 
nouveaux logements et le reste de la commune. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2023 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD A définir en 2022   

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet A définir en 2022  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

mailto:communedevelving@orange.fr


 

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir en 2022  
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Nom : Commune de Velving 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57705 

RIB : 
Adresse : 25, rue Principale 57550 Velving 
Nom du représentant légal : ARNOULD Michel 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : ARNOULD Michel 
Téléphone du référent : 03.87.35.92.97 
Adresse électronique du référent : communedevelving@orange.fr 

Intitulé du projet : Réfection du chemin et de l’aire piétonne. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : rue du moulin 

Descriptif du projet : Réfection du chemin et de l’aire piétonne en améliorant le traitement 
des eaux pluviales. 
Impact socio-économique et environnemental : Développer l’accessibilité de la commune 
tout en agissant en faveur des modes actifs et du traitement des eaux pluviales. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Nécessaire pour assurer la sécurité des piétons 
et contribuer au développement du cadre de vie. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2023 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD A définir en 2022   

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet A définir en 2022  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

mailto:communedevelving@orange.fr


 

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A définir en 2022  
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Nom : Commune de Villing 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57720 

RIB : 
Adresse : 5, rue de l'Ecole 57320 Villing 
Nom du représentant légal : SCHRAMM J.Jacques 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : SCHRAMM J.Jacques 
Téléphone du référent : 03.87.57.04.56 
Adresse électronique du référent : mairie.villing@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Enfouissement de ligne haute-tension. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Dans le cadre de la réalisation d’un lotissement de 16 parcelles, la 
commune souhaite procéder à l’enfouissement d’une ligne haute-tension. 
Impact socio-économique et environnemental : Amélioration du cadre de vie, préservation 
des réseaux face aux intempéries. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 40 000   

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 40 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région    

☐ Département    

mailto:mairie.villing@wanadoo.fr


 

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A préciser en 2022  
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Nom : Commune de Villing 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57720 

RIB : 
Adresse : 5, rue de l'Ecole 57320 Villing 
Nom du représentant légal : SCHRAMM J.Jacques 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : SCHRAMM J.Jacques 
Téléphone du référent : 03.87.57.04.56 
Adresse électronique du référent : mairie.villing@wanadoo.fr 

Intitulé du projet : Télésurveillance. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : Mise en place d’une télésurveillance dans le village sur les 
recommandations de la Gendarmerie Nationale. 
Impact socio-économique et environnemental : Située à la frontière et sur un axe fréquenté 
il s’agit d’assurer une plus grande sûreté aux usagers de la commune. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Recommandation de la Gendarmerie Nationale 
et souhait des habitants. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD    

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet A définir en 2022  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres    

☐ Europe    

☐ Région   A définir en 2022 

mailto:mairie.villing@wanadoo.fr


 

☐ Département    

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes A préciser en 2022  
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Nom : Commune de Voelfling 

Nature : ☐ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57749 

RIB : 
Adresse : 22, rue de l'Eglise 57220 Voelfling 
Nom du représentant légal : DAUENDORFFER Alain 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : DAUENDORFFER Alain 
Téléphone du référent : 03.87.57.01.42 
Adresse électronique du référent : mairie.voelfling@orange.fr 

Intitulé du projet : Parking salle des fêtes 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☐ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : Salle des fêtes. 

Descriptif du projet : Réfection du parking et des abords de la salle des fêtes. 
Impact socio-économique et environnemental : Entretien de l’équipement public et favorise 
l’organisation d’évènements participant à la cohésion et à la mixité sociale. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : La salle des fêtes est régulièrement fréquentée, 
l’état de son parking et de ses abords renvoie néanmoins une image négative de la 
collectivité. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 

Date de début des travaux : 2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 2022 
Date de délibération sur le projet : 2022 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☒ VRD 300 000  A préciser en 2022. 

☐ Travaux sur le bâti    

☐ Autres    

Montant total du projet 300 000  
 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☐ Etat autres   DETR à préciser. 

☐ Europe    

☐ Région 24 997 8.3 Région Amélioration. 

mailto:mairie.voelfling@orange.fr


 

☐ Département 50 000  Ambition Moselle. 

☐ Autre collectivité    

☐ Autre financement public    

☐ Autre financement privé    

☐ Autofinancement    

Montant total des recettes 
74 997 à préciser en 
2022 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2 / 2 



 

Nom : Commune de Volmerange-lès-Boulay 

Nature : ☒ mairies ☐ communautés de communes ☐ Pays/PETR et syndicats ☐ autre : 

Code INSEE : 57730 

RIB : 
Adresse : 7, quartier Eglise 57220 Volmerange-lès-Boulay 
Nom du représentant légal : ALBERT Pierre 
Qualité du représentant légal : Maire 

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : ALBERT Pierre 
Téléphone du référent : 03.87.79.26.17 
Adresse électronique du référent : volmerangelesboulay@orange.fr 

Intitulé du projet : Café associatif. 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : ☐ POCE ☐ Territoire d’industrie ☐ Action 

cœur de ville/ville moyenne ☐ Contrat de ruralité ☐ contrat local de santé ☐ autres : … 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : ☒ cohésion territoriale, ☒ ancrage local de 

l’économie, ☐ transition écologique, ☐ résilience sanitaire, ☐ préservation du patrimoine, ☐ usage 

du numérique, ☐ transfrontalier/interterritorial 

Adresse postale du projet : 

Descriptif du projet : réalisation d’un café associatif intergénérationnel – logement pour le 
gérant et d’un lieu de vie regroupant un restaurant et une épicerie -multiservices. Un lieu 
pour les associations, organisation d’un marché de producteurs locaux, organisation de cours 
d’informatique, réparation de vélos, permanence du syndicat des arboriculteurs, valorisation 
des savoirs-faire des artisans du village (animations d’ateliers et exposition), cours de 
musique, ludothèque… 
Impact socio-économique et environnemental : création d ‘un lieu de vie convivial de nature 
à créer du lien entre les générations et entre les populations originaires du village et les 
populations nouvellement installées. Création d’un ou deux emplois. 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : depuis la disparition du dernier café, il manque 
dans le village un lieu où les habitants puissent se rencontrer et créer du lien. 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : MJC, associations locales 
(arboriculteurs, club de foot, club de boules. Cet établissement serait géré par une 
association ou une coopérative. 

Date de début des travaux : 06/2022 
Fin prévisionnelle des travaux : 07/2022 
Date de délibération sur le projet : 24/09/2021 

FICHE « PROJET PRIORITAIRE » - INVESTISSEMENT  

• Maître d’Ouvrage 
 

 

 

 

• Descriptif du projet 
 

 

 

• Échéancier des réalisations 
 

• Plan de financement 
 

Dépenses (HT) 
investissement uniquement 

€ % Commentaire 

☐ VRD 34590,00   

☐ Travaux sur le bâti 394640,08   

☐ Autres    

Montant total du projet 429230,08  

mailto:volmerangelesboulay@orange.fr


 

Financements € % Commentaire 

☐ Etat DSIL relance    

☐ Etat DSIL rénovation    

☐ Etat DSIL classique    

☒ Etat autres DETR  Préciser : DSID, FNADT, DETR… 

☒ Europe 252000 70 Préciser :feader 

☐ Région   Préciser : 

☐ Département    

☐ Autre collectivité   Préciser : 

☐ Autre financement public   Préciser : ADEME, CDC… 

☐ Autre financement privé    

☒ Autofinancement   20% ou 30% si chef de filât 

Montant total des recettes 429230,08  
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